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Les périls du ménage à trois
Par sa volonté de conclure le plus rapidement possible un accord de li­
bre-échange avec ses voisins du Sud et du Nord, Washington fait 
preuve d’une hâte suspecte, écrit Cuauhtemoc Cardenas, leader de 
l’opposition mexicaine. Selon M. Cardenas, « un avenir fondé sur la 
seule libéralisation de l’économie ne saurait nous satisfaire, car il ne 
ferait qu’exacerber les vices du présent ».
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La télévision américaine en difficulté
Envoyés spéciaux, liaisons par satellites et autres performances tech­
niques ont déséquilibré les finances de la télévision américaine. Les 
dizaines de millions de dollars dépensés pour la couverture de la 
guerre du Golfe ont creusé des gouffres dans les finances des grands 
réseaux de télévision au point où les experts se demandent si 1 un d en­
tre eux ne sera pas oblige de fermer son service d information. C BS, la 
chaîne la plus fragile, vient d’annoncer la suppression de 400 emplois. 
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Air Canada mise sur les volatiles
Cossette vient de tirer une nouvelle campagne d’affichage pour Air 
Canada : 1200 panneaux exposés de St. John’s à Vancouver à la gran­
deur du pays. La plus importante campagne du genre, assure-t-on. L’a­
musant — et l’intérêt — serait plutôt que dans le même temps qu’Air 
Canada sort ses volatiles, Canadien, lui, ouvre la cage d’un grand bes­
tiaire animalier sur les écrans de la télévision anglophone. Thème : la 
jungle, la jungle des aéroports, des transports aériens, etc. Une chroni­
que de Jean-Pierre Nicaise. PageB-3

Entre le risque et le subside
Hydro-Québec joue au banquier 

dans ses 13 contrats secrets, sans exiger de rémunération
' V :'T- . , ';•* '
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Catherine Leconte

LES TARIFS qu’Hydro-Québec 
accorde à 13 entreprises éner­
givores constituent-ils une sub­
vention déguisée ? Non, soutiennent 

la société d’État et le gouvernement 
québécois. Oui, soupçonnent les con­
currents américains de ces entrepri­
ses.

Ce qui est certain, disent des ana­
lystes spécialisés, c’est qu’avec sa 
formule de tarification « à risques 
partagés », Hydro-Québec assume, 
sur une période de 25 ans, des risques 
financiers qui sont normalement pris 
ar des institutions ad-hoc : marchés 
oursiers ou banques de dévelop­

pement.
Or, elle ne semble pas se donner 

beaucoup de marge de sécurité dans 
ses calculs prévisionnels. Et si son 
scénario ne se déroule pas comme 
prévu — un quart de siècle sans ani­
croche, c’est long ! — et qu’au bout 
du compte, elle s’avère perdante sur 
ces contrats, qui en fera les frais ? 
Ses autres clients, par le biais de 
hausses de tarifs, ou son actionnaire 
unique, l’État, ainsi privé de dividen­
des. Autrement dit, les Québécois.

Subventions ou pas subventions ? 
La controverse est née du secret 
qu’Hydro-Québec et ses gros clients 
industriels maintiennent obstiné­
ment sur ces fameux contrats de 
vente d’électricité « à partage de ris­
ques et des bénéfices ». La réponse 
définitive devra évidemment atten­
dre la publication de ces contrats, 
toujours interdite au Québec du fait 
de l’injonction obtenue en Cour par 
les 13 bénéficiaires. Mais des infor­
mations globales fournies par Hydro- 
Québec sur cette formule de tarifi­
cation, et des données financières 
que la société d’État est par ailleurs 
tenue de publier (bilan annuel, plan 
de développement, contrats de vente 
d’électricité à l’exportation, etc.), on 
peut déjà tirer quelques troublantes 
observations.

Observations de gros bon sens, d’a­
bord. Hydro-Québec affirme que sur 
leur durée totale, les contrats se­
crets lui procureront des revenus 
équivalents à ceux qu’elle aurait réa­
lisés en facturant l’électricité ainsi 
fournie au tarif habituel qu’elle appli­
que à ses grands clients industriels, 
dit « tarif grande puissance » ou « ta­
rif L ». D’où elle conclut qu’il ne s’a­
git pas de subventions.

La rivière Grande-Baleine.

Mais si les entreprises qui ont si­
gné ces contrats ne payaient pas 
moins cher que le tarif L, pourquoi 
auraient-elles choisi ce tarif à ris­
ques partagés ?, fait remarquer 
Jean-Thomas Bernard, professeur 
au Département d’économique de 
l’Université Laval et directeur du 
GREEN (Groupe de recherche en 
économie de l’energie). Et s’il est 
vrai que l’hydro-électricité est un 
don du Ciel au Québec dont il serait 
criminel de ne pas se servir pour at­
tirer ici des industries étrangères, 
« si c’est un avantage comparatif, 
pourquoi faut-il leur vendre a des ta­
rifs préférentiels ? », s’interroge 
Pierre Lamonde, professeur d’éco­
nomie et chercheur à l’Institut natio­
nal de la recherche scientifique 
(INRS).

Hydro-Québec explique que le ta­
rif facturé à chaque entreprise fluc­
tue en fonction des taux de change

( certains contrats étant libellés en 
dollars US) et surtout, des cours du 
produit que fabrique l’entreprise : 
quand l’aluminium ou le magnésium, 
dont les prix sont notoirement vola­
tiles, se vendent mal, le prix de l’é­
lectricité d’Hydro-Québec baisse et 
inversement. De la sorte, Hydro- 
Québec partage les risques encourus 
par ses clients lorsque la conjonc­
ture économique leur est défavora­
ble, mais en retire, en contrepartie, 
des bénéfices plus élevés dans les pé­
riodes fastes.

Le pari est que sur la durée de vie 
totale de chaque contrat, et sur la du­
rée totale du programme, les gains 
compenseront les pertes. L’ennui, 
c’est qu’à court terme, c’est de per­
tes qu’il s’agit : l’aluminium est ac­
tuellement à son plus bas à la Bourse 
des métaux de Londres, à 63 
cents US, parce que l’arrivée de nou­
velles alumineries et la baisse de la

consommation ont engorgé le mar­
ché mondial. Des analystes finan­
ciers tels que Nesbitt Thomson Dea­
con ne voient pas de fin à ce ma­
rasme avant 1994.

Richard Aubry, chef de service du 
secteur mines et métallurgie aux 
marchés industriels d’Hydro-Qué­
bec, a d’ailleurs admis qu’il ne pou­
vait pas « garantir » qu’Hydro ne se­
rait pas perdante, et qu’« il faut se 
donner au moins cinq ans pour voir si 
les tendances prévues se dessinent 
effectivement, ou pas ». Pour 1991, 
Hydro prévoit d’ores et déjà que le 
programme se traduira par un man­
que à gagner de quelque 125 mil­
lions $.

« Accepter de perdre aujourd'hui 
parce que le prix de l’aluminium est 
bas, en comptant qu’il va remonter, 
c’est assumer un risque financier qui 
est normalement pris par le marché 
boursier », explique Jean-Thomas

Bernard. C’est ainsi que le cours des 
actions d’Alcan peut varier entre 20 
et 50 $, mais les actionnaires, eux, ont 
le choix de s’exposer ou non à ce ris­
que en achetant ou en vendant leurs 
actions. Et ils sont rémunérés de ce 
risque par les dividendes qu'Alcan 
leur verse sur ses bénéfices et par la 
plus-value qu’ils réalisent quand ils 
vendent leurs actions.

Quand Hydro-Québec prend ce ris­
que à leur place avec son pro­
gramme de partage de risque, « elle 
se substitue a la Banque fédérale de 
développement », soutient M. Ber­
nard. Ce que confirme d’ailleurs ex­
plicitement le texte qui expose le 
principe de ce programme, que la 
Commission d’accès à l’information 
a obligé Hydro-Québec à remettre 
au Grand Conseil des Cris. « Hydro- 
Québec assume un risque de prêteur 
spécialisé, dit le texte. Ainsi le prix 
de l’énergie correspond au tarif L,

sauf qu'une proportion du paiement 
de la facture d’électricité est dif­
férée dans le temps. »

Mais là encore, M. Bernard pose 
une question de gros bon sens : s’il y 
a des institutions financières dont 
c’est le métier, pourquoi demander 
ce service à Hydro, dont le métier 
est de produire de l’électricité ? Sans 
doute, déduit l’économiste, parce que 
« les conditions financières que con­
sent Hydro-Québec à ses 13 clients 
sont plus intéressantes que celles 
que leur feraient des institutions fi­
nancières ».

C’est qu’une banque, et même un 
établissement public de prêts qui 
veut favoriser le développement in­
dustriel, exigent qu’on les rémunère 
pour le risque qu’ils prennent en 
avançant leurs fonds. Or, d’après les 
chiffres récemment publiés par Hy­
dro-Québec sur l’impact global que 
ses contrats secrets devraient avoir 
sur ses revenus sur les 25 années de 
la durée du programme, elle ne s’est 
vraisemblablement pas ménagée de 
garanties aussi confortables.

Ces chiffres tiennent dans le ta­
bleau reproduit ici, et sont calculés 
en « dollars 1991 », c'est-à-dire ou’ils 
tiennent compte de l’effet de dépré­
ciation qu’aura l’inflation sur la va­
leur réelle d’un dollar de l’an 2014, 
par rapport à celle d’un dollar d'au­
jourd’hui. En gros, le rythme annuel 
de cette dépréciation est estimé à 
quelque 5,2 %. Mais comme le savent 
tous ceux qui ont un jour contracté 
un emprunt hypothécaire, le taux 
d’intérêt que demande un banquier 
pour un prêt à 25 ans est bien plus 
élevé que le taux d’inflation. Le coût 
du capital à long terme, pour Hydro- 
Québec, c’est-à-dire le taux d’intérêt 
qu’elle doit elle-même payer quand 
elle emprunte sur les marchés obli­
gataires, se situe aux environs de 
11,5%.

Pierre Lamonde, qui était consul­
tant à la Direction de la planification 
économique et financière du minis­
tère de l’Énergie et des Ressources 
entre 1983 et 1988, a eu l’occasion de 
faire maintes éludes de rentabilité 
sur les projets à long terme d’Hydro- 
Québec. Il a additionné, à partir du 
tableau publié par Hydro sur le pro­
gramme de contrats à partage de 
risques, les colonnes représentant 
les gains potentiels (colonnes fon­
cées situées au-dessus de la ligne 
médiane qui représente le tarif L) et 

Voir page B-3 : Hydro-Québec

Bien qu’à la fine pointe de la mécanisation, l'industrie forestière de l’Abitibi connaît des difficultés en raison, notam 
ment, de problèmes d’approvisionnement.

.«HR*

L’Abitibi-T émiscamingue 
à l’heure des choix

 Denis Labrecque
Collaboration spéciale

L’ABITIBI-TÉMISCAMINGUE, qui 
a vécu une période de prospérité re­
marquable de 1986 à 1989, connaît à 
nouveau des jours difficiles au point, 
disent la majorité des acteurs éco­
nomiques de la région, qu’il faudra 
plus qu’une simple reprise écono­
mique pour redresser la situation.

L’inquiétude qui se manifeste n’est 
pas sans raison. Le chômage aug­
mente dangeureusement. Au cours 
de la seule année 1990, quelque 5000 
emplois ont été perdus, ce qui n’est 
pas rien lorsque l’on sait que la po­
pulation active n’est que de 67 000 
personnes. Avec un taux de chômage 
de près de 13 %, l’Abitibi-Témisca- 
mingue ne le cede maintenant qu’à la 
Gaspésie pour le championat du taux 
chômage régional.

Cette inquiétude, tous la parta­
gent. « L'Abitibi Témiscaminque est 
à un tournant de son histoire », af­
firme ainsi M. Robert Sauvé, direc­
teur régional de l’Office de planifi­

cation et de développement du Qué­
bec. L’économie est en très sérieuse 
difficulté, ajoute pour sa part le dé­
puté péquiste d’Abitibi-Ouest, M. 
François Gendron, soulignant que 
« ça prendra plus de temps qu’ail- 
leurs pour s’en sortir ». M. Raymond 
Savoie, député d’Abitibi-Est et minis­
tre du Revenu, admet quant à lui que 
la situation n’est pas facile : « Je ne 
suis pas naïf ! Mais je demeure con­
fiant en l’avenir de la région ».

L’économie de l’Abitibi est avant 
tout une économie de ressources. La 
forêt et les mines comptent pour 
beaucoup et, dans ces secteurs, la ré­
cession a frappé durement. Mais il 
n’y a pas que la récession, convient- 
on.

« Les industriels ont commencé à 
manger la tarte forestière par le 
centre. Maintenant, il ne leur reste 
que la croûte », a déjà déclaré un 
fonctionnaire d’Énergie et Ressour­
ces en région. La matière ligneuse 
est en effet de plus en plus éloignée 
des usines et les arbres, que l’on doit 
récolter plus au nord, ont un dia­
mètre plus faible.

La loi 150 sur la gestion de la forêt 
impose également des dépenses sup­
plémentaires à l'industrie qui doit re­
boiser pour remplacer la matière 
première récoltée. En outre, les al­
locations de coupe de bois sont main­
tenant accordées en fonction de la 
capacité de régénération des forêts, 
mesure qui s’est traduite par une ré­
duction importante des approvision­
nements.

« C’est un problème majeur, af­
firme M. Jean Mercier, vice-prési­
dent à l’exploitation chez Normick- 
Perron. Depuis quelques années, les 
entreprises ont investi des sommes 
énormes pour moderniser leurs usi­
nes et traiter d’importants volumes 
de bois. La réduction des approvi­
sionnements, qui atteint plus de 30 % 
dans certains cas, force les compa­
gnies à opérer leurs installations à 
50 %, 60 % ou 70 % de leur capacité, 
ce qui augmente les coûts de produc 
tion ».

M. Mercier est d’avis que l’indus­
trie devra regrouper des contrats 
d’approvisionnements et devenir en-

Voir page B-2 : Abitibi

Tous les jours, cinq vols vers Chicago, et au delà.
AmericanAirlines
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LA VIE ECONOMIQUE

Les réseaux américains sont en difficulté
$C$S NEWS Exclusive

j Bob McKeown Reporting

Jean-Louis Pany
de l'Agence France-Presse

NEW YORK — Les dizaines de mil­
lions de dollars dépensés pour cou­
vrir la crise du Golfe ont creusé des 
gouffres dans les finances des trois 
grands réseaux de télévision améri­
cains, ABC, NBC et CBS, au point 
que certains se demandent si l'un de 
ces trois réseaux ne sera pas con­
traint un jour de fermer son service 
d’informations.

Avant la crise, les réseaux pâtis­
saient déjà de la concurrence exa­
cerbée du câble qui a fait plonger 
leur taux d’écoute de 90 % environ il 
y a dix ans à 60 % aujourd’hui, ren­
dant les annonceurs de plus en plus 
réticents à payer des espaces publi­
citaires hors de prix pour une au­
dience peau de chagrin. Sans comp­
ter la montée en puissance du réseau 
de la Fox de Rupert Murdoch.

Envoyés spéciaux, liaisons par sa­
tellites et autres performances tech­
niques durant la guerre ont achevé 
de déséquilibrer des finances fragi­
les. En tout, les spécialistes chiffrent 
à 150 millions $ US le coût de la crise 
du Golfe pour ABC, CBS, NBC et 
CNN, somme incluant l’énorme man­
que à gagner des jours de guerre, 
quand les annonceurs ont déserté l’é­
cran.

Chaîne câblée, CNN gardait la res­
source de ses abonnements alors que 
les réseaux voyaient leurs budgets 
fondre.

Le plus fragile a craqué le pre­
mier : dernier des taux d’écoute, 
CBS vient d'annoncer 400 suppres­
sions d’emplois et un bénéfice en 
chute de 73 % au premier trimestre 
1991.

L’heure est aux économies et les 
trois chaînes concurrentes étudient 
des plans de redressement, prêtes 
même à s’associer pour survivre.

Selon le quotidien new-yorkais

Le correspondant du réseau CBS, Bob McKeown, en direct de Koweit pendant les hostilités.
PHOTO AP

Newsday, des pourparlers sont en­
gagés entre ABC News, NBC News 
et plusieurs médias britanniques (les 
télés ITN, WTN, Visnews et BBC 
ainsi que l’agence Reuter) pour 
créer une sorte de « superagence » 
foumisseuse d’images d’information.

Plutôt qu’envoyer chacune plu­
sieurs personnes sur un événement, 
les chaînes associées auraient la 
même équipe qui procurerait à tou­
tes les memes prises de vue, logique 
entaînant à terme des fermetures de 
bureaux à l’étranger et des réduc­
tions d’effectifs.

Accueillie par un no comment 
chez NBC, cette information a été

confirmée par un porte-parole de 
ABC qui a cependant souligné qu’elle 
était encore très « prématurée » et 
ne constituait guère qu’une « possi­
bilité » parmi « plusieurs options ».

Pourtant, l’association est dans 
l'air : à la Maison-Blanche, selon un 
journaliste accrédité, ce principe du 
pool a déjà été adopté par les trois 
réseaux et CNN, et U sera décidé au 
coup par coup.

Pas besoin de quatre équipes par 
exemple pour tourner les mêmes 
plans fixes des conférences de 
presse et pour les voyages présiden­
tiels mineurs, il est moins onéreux 
d’envoyer une seule équipe techni-

Murdoch demande 600 millions 
pour ses journaux américains
NEW YORK (AP) — Le magnat de 
la presse, Rupert Murdoch, est prêt à 
vendre la plupart des journaux qu’il 
possèdent aux États-Unis pour un 
montant total de 6c0 millions $ US, 
révélait hier le New York Times.

Selon le quotidien new-yorkais, 
plusieurs personnes participant aux 
négociations ont affirmé que l’Aus­
tralien Murdoch pourrait vendre 
neuf de ses publications à une so­

ciété en nom collectif contrôlée par 
Kohlberg Kravis Roberts and Co.

La société en nom collectif, K-III 
Holdings, doit se porter acquéreur de 
neuf titres, The Racing Form, Soap 
Opera Digest, Soap Opera Weekly, 
New York, Seventeen, Premiere, Eu­
ropean Travel and Life et Automo­
bile and New Woman.

Au mois de février Rupert Mur­
doch était parvenu à un accord avec 
ses banquiers pour modifier les ter­

mes de la dette de 8,2 milliards $ US 
à laquelle il doit faire face. Murdoch 
doit rembourser, avant février 1992, 
une somme de 800 millions $ US, se­
lon les termes de cet accord.

La compagnie News Corp. que di­
rige Murdoch est propriétaire d’un 
grand nombre de sociétés aux États- 
Unis parmi lesquelles la 20th Cen­
tury Fox et plusieurs chaînes de té­
lévision.

que pour toutes les télés, en mainte­
nant bien sûr chacune son journa­
liste.

Économie toujours, à Pâques, 
quand George Bush est parti pêcher 
en Floride, les réseaux ont renoncé à 
prendre des places dans l’avion de 
presse présidentiel. Du coup, le prix 
du billet a grimpé en flèche puisque 
le coût du voyage est divisé par le 
nombre de participants. Victimes in­
directes, les autres médias ont re­
nâclé à leur tour devant la somme et 
le vol nolisé a été annulé.

Un des réseaux sera-t-il contraint 
de fermer son service d’informa­
tions ? « Ce serait une folie », estime 
Ëverette Dennis, directeur du Cen­
tre Gannett d’Etudes des médias. 
« Ils auraient des difficultés avec 
tous leurs affiliés régionaux », dit-il, 
expliquant que pour les télés locales, 
l’audience des actualités régionales 
— les plus lucratives en publicité — 
est drainée par les informations na­
tionales qui précèdent.

Sans compter que l’État pourrait 
alors estimer que la télévision ne 
remplit plus son rôle de service pu­
blic et ne pas renouveler sa licence, 
ajoute-t-il.

En attendant, les journalistes ve­
dettes des réseaux sentent venir le 
vent de la rigueur et frappent à la

Sorte de CNN. Certains seront peut- 
tre embauchés, a indiqué le prési­

dent, Thomas Johnson, mais pas 
avec les salaires énormes que leur 
versaient les réseaux aux temps glo­
rieux.

AVIS
PUBLICS

Voir aussi 
en page B-9

AVIS DE OEMANOE DE DISSOLUTION 
Prenez avis que la compagnie La So­
ciété Internationale des Films Cana­
diens Harry Saltzman Ltée/Harry 
Saltzman Canadian International Ltd 
demandera à l'inspecteur général des 
institutions financières la permissior 
d'oOterur sa dissolution.
MONTRÉAL, le 5 avnl 1991

Martineau. Walker 
Procureurs de la compagnie

INDEPENDENT RETAIL DRUGGISTS' 
ASSOCIATION OF QUEBEC INC 

Ans esL par les présentes, donné que 
la compagnie INDEPENDENT RETAIL 
DRUGGISTS' ASSOCIATION OF QUE­
BEC INC., demandera à l'inspecteur 
général des institutions financières la 
permission d'odterur sa dissolution 
MONTRÉAL le 24 avril 1991.

Le président 
IRVING NOVACK.

La présente est pour aviser que. en 
vertu d'un acte enregistré au Bureau 
d'Enregistrement de la Division d'en- 
registremont de Montréal, sous le nu­
méro 3999748. la Banque Toronto Do­
minion (ci-après appelée • La Ban­
que >) a rétrocédé et transféré de nou­
veau à SIMONOAY LTÉE (ci-après ap­
pelé i le dient •), 142S Whyte Avenue. 
Winnipeg. Manitoba R3É 0V7 tout 
droit, titre et intérêt de la Banque en 
vertu d'un transport général de créan­
ces lait par le client en laveur de la 
Banque en date du 18 avnl 1991 et en­
registré au Bureau d'enregistrement 
de la Division d’enregistrement de 
Montréal sous le numéro 4377411.
Fait ce 23 avril 1991

La Banque Toronto-Oominion

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 

AVIS DE CHANGEMENT DE NOM
PRENEZ AVIS que monsieur Reynolc 
PIERRE-LOUIS, résidant et domicilié 
au 5453 Ave Van Horne, à Montréal 
district de Montréal, province de Qué­
bec CANADA H3X 1G4, s'adressera au 
Ministre de la Justice afin d'obtenir un 
certificat lui permettant de changer 
SIMPLEMENT de prénom en celui de 
EDDYSON pour s'appeler EDDYSON 
PIERRE-LOUIS 
Montréal, le 17 avnt! 991 
Me Joseph W AJten 
Procureur du requérant

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE LONGUEUIL 
NO 505-11-000458-914

COUR SUPÉRIEURE
(EN MATIÈRE DE FAILLITE) 

DANS L'AFFAIRE DE FAILLITE DE: 
LES JARDINS MARIE-VICTORIN INC, 

ET
COMMISSION DE LA CONSTRUCTION 
DU QUÉBEC,

Requérante.
ET

LES JARDINS MARIE-VICTORIN INC,

PAA ORDRE DE LA COUR
IL EST ENJOINT A LES JARDINS MA 
RIE-VICTORIN INC. n'ayant plus de 
domicile ni place d'affaires connu! 
dans la province de Québec, de com­
paraître è la Cour Supérieure (en ma­
tière de fertile) le 3 juin 1991 en cham­
bre 125. à9h15del'avant-rmdi afcide 
répondre à la requête en vue d'une or­
donnance de séquestre qui sera pré 
sentee contre ele à cette date

Montréal, le 19 avnl 1991 
YVANALLY 

REGISTRAIRE DES FAILLITES

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO: 500-12-195685-916

COUR SUPÉRIEURE
PRÉSENT

PROTONOTAIRE-ADJOINT 
MARLÈNE BEAUDRY,

Partie demanderesse 
-C-

DENIS TRUDEL
Partie défenderesse

ASSIGNATION
ORDRE est donné à DENIS TRUDEL 
de comparaître au greffe de cette Coui 
situé au 1 est rue Notre-Dame à Mont­
réal, salle 1.100, dans les trente jours 
de la date de la publication du présent 
avis dans le journal LE DEVOIR 
Une copie de la déclaration en divorce 
a été remise au greffe à l'intention de 
DENIS TRUDEL.
LIEU: MONTRÉAL 
DATE: 16 avril 1991

MICHEL MARTIN, PA. !

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ j
CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO: 50005005918-915

COUR SUPÉRIEURE
PRÉSENT

PROTONOTAIRE-ADJOINT 
BANQUE LAURENTIENNE DU CA­
NADA,

créancière.
-vs-

GILLES BACHAND,
NATHALIE BOISVERT,

débiteurs
AVIS

A M Gilles Bachand 
PRENEZ AVIS que les procureurs de 
BANQUE LAURENTIENNE DU CA­
NADA ont déposé au greffe de la Cour 
Supérieure du district de Montréal, au 
10 rue St-Antoine est, un avis de 60 
jours en vertu des articles 1040 A el 
suivants du Code civil concernant la 
propriété située au 5295 rue PRO­
VENCE. LAVAL. AUTEUIL, Qc.
A moins que vous n'ayiez remédié à 
votre défaut conformément à ces arti­
cles dans les 60 jours de la présente 
publication, il sera procédé contre 
vous suivant la loi;
Une copie de l’avis de 60 jours a été 
laissée au greffe de la Cour i votre in­
tention
UEU: Montréal 
DATE: 16 avnl 1991

MARIE-HÉLÈNE 8ÉUSLE. P A.

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO 50005-011603-907

COUR SUPÉRIEURE
PRÉSENT

PROTONOTAIRE-ADJOINT 
RAYMOND LANORY et 
LOUISE POIRIER-LANOflY,

Partie demanderesse
c

LES RÉNOVATIONS GUY SIMARD 
INC,
et GUY SIMARD, 
et JACQUES GOSSELIN,

Partie défenderesse 
et

LE REGISTRATEUR DE LA DIVISION 
D'ENREGISTREMENT DE MONT­
RÉAL,

Mb en cause
ASSIGNATION

ORDRE est donné à JACQUES GOS­
SELIN de comparaître au greffe de 
cette cour situé au Palais de Justice, 
10 me SL Antoine est a Montréal, salle 
1 100 dans les trente (30) jours de la 
date de la publication du présent avis 
dans le loumal LE DEVOIR 
Une copie du bref d'assignation et de 
la déclaration a été remue au greffe é 
l'intention de JACQUES GOSSELIN 
Lieu Montréal 
Date 3 avnl 1991

MARIE-HÉLÈNE BÉLISLE. PA

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO 50005011603-907

COUR SUPÉRIEURE
PRÉSENT

PROTONOTAIRE-ADJOINT 
RAYMOND LANDRY et 
LOUISE POIRIER-LANOflY,

Partie demanderesse
c.

LES RÉNOVATIONS GUY SIMARD 
INC.,
et GUY SIMARD, 
el JACQUES GOSSELIN,

Partie défenderesse
et

LE REGISTRATEUR DE LA DIVISION 
D'ENREGISTREMENT DE MONT­
RÉAL

Mis en cause
assignation

ORDRE est donné à GUY SIMARD et 
LES RÉNOVATIONS GUY SIMARD 
INC. de comparaître au greffe de cette 
cour situé au Palais de Justice, f 0 rue 
St-Antoine est, t Montréal, salle 1.100 
dans les trente (30) jours de la date de 
la publication du présent avis dans le 
journal LE DEVOIR
Une copie du bref d'assignation et de 
le déclaration a été remise au greffe à 
l'intention de GUY SIMARD et LES RÉ­
NOVATIONS GUY SIMARD INC 
Lieu: Montréal 
Date: 3 avril 1991.

MARIE-HÉLÈNE BÉLISLE, PA

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO- 50002-004609-918

COUR DU QUÉBEC
PRÉSENT

PROTONOTAIRE-ADJOINT 
BANQUE LAURENTIENNE DU CA­
NADA,

Partie demanderesse
c.

RAPHAEL FOUAD.
Partie défenderesse 

ASSIGNATION
ORDRE est donné à RAPHAEL 
FOUAD, détendeur de comparaître au 
greffe de cette cour situé au 1 est. rue 
Notre-Dame, é Montréal, salle 1.100 
dans les Vente (30) tours de la date de 
la publication du présent avis dans le 
tournai LE DEVOIR
Une copie du bref d'assignation et de 
la déclaration a été remise au greffe à 
l'intention de RAPHAEL FOUAD 
Lieu Montréal 
Date IBavnt 1991

MARIE-HÉLÈNE BÉLISLE, PA

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO 50004001876-913

COUR SUPÉRIEURE
(Chambre de la tamle)

Dans l'affaire de Melissa Samantha 
d'Aquiar. née te 7 août 1983 

PRÉSENT
PROTONOTAIRE-ADJOINT 

VERONICA Mc8EAM,
Partie demanderesse
c.

CHRISTOPHER SPANKIE D'AQUIAR, 
Partie défenderesse 

et
LE DIRECTEUR DE LA PROTECTION 
DE LA JEUNESSE DU DISTRICT DE 
MONTRÉAL

Ms en cause
ASSIGNATION

ORDRE est donné à M CHRISTO­
PHER SPANKIE D’AOUIAR de compa­
raître au greffe de cette cour situé au 
1, rue Notre-Dame est, Montréal, au 
Palais de Justice de Montréal, salle 
1 100 dans les trente (30) jours de la 
date de la publication du présent avn 
dans le journal LE DEVOIR 
Une copie conforme de la déclaration 
a été remise au greffe i l'intention de 
CHRISTOPHER SPANKIE D'AQUIAR 
Lieu: Montréal 
Date 23 avril 1991

GILBERT CHAPADOS. PA
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Situation générale: Belle fin de semaine en 
prévision pour l'ensemble du Québec.

Le soleil brillera sur la majorité de la pro­
vince, aujourd'hui et demain. Un ennuagement 
graduel est toutefois prévu sur les régions les 
plus à l'ouest, dimanche.

Par ailleurs, les régions de l'est se dégage­
ront, avec l'éloignement d’une dépression vers 
l'est. Seule, l'extrême basse Côte-Nord sera en­
core sous les nuages aujourd'hui, mais le soleil 
sera au rendez-vous demain.

Les températures baisseront légèrement 
pour approcher des moyennes saisonnières sur 
l'ouest du Québec, alors qu'à l'est, les tempéra­
tures seront plutôt basses pour la saison.

MONTRÉAL

Ensoleillé. Max. : 17. Min. : 4 Vents modérés 
par moments Dimanche : ensoleillé avec pas­
sages nuageux

LEVER DU SOLEIL 5 h 49
COUCHER: 19 h 55

QUÉBEC
Régions d'Abrtibi Ensoleillé. Max.: 13. Min.: 0. Vents 

modérés. Dimanche: ensoleillé avec passages nua­
geux

Témiscamingue: Ensoleillé. Max. 14. Min,: 1. Vents 
modérés par moments Dimanche ensoleillé en mati­
née Ennuagement graduel par la suite.

Réservoirs Cabonga et Gouin: Ensoleillé avec pas-

<PC)

s nuageux. Max : 11. Min.:-4. Vents modérés par 
moments Dimanche: généralement ensoleillé

Pontiac-Gatineau et Lièvre: Ensoleillé. Max.: 16. 
Min 2. Vents modérés par moments. Dimanche: enso­
leillé en matinée. Ennuagement graduel par la suite.

Laurentides: Ensoleillé Max.: 15. Min : 1. Vents mo­
dérés par moments. Dimanche: ensoleillé avec pas­
sages nuageux.

Ottawa-Hull : Ensoleillé. Max 17. Min.: 4. Vents mo­
dérés par moments Dimanche: ensoleillé avec pas­
sages nuageux.

Drummondville, Estrie: Ensoleillé Max.: 15. Min.: 1. 
Vents modérés par moments Dimanche: ensoleillé

Trois-Rivières, Québec, Beauce: Ensoleillé avec pas­
sages nuageux, surtout en matinée Max.: 12. Min.: 1. 
Vents modérés Dimanche: ensoleillé.

La Tuque, Réserve des Laurentides, Charlevoix et 
Rivière-du-loup:Ensoleillé avec passages nuageux. 
Max. : 11 Min.: -1. Vents modérés. Dimanche: enso­
leillé

Lac St-Jean, Saguenay: Ensoleillé avec passages 
nuageux Max.: 9. Min.: 4. Vents modérés Dimanche: 
ensoleillé

Rimouski-Matapédia, Ste-Anne-des-monts el Parc- 
de-la-Gaspésie, Gaspé et Parc Forillon, Baie-Comeau, 
Sepl-lles Ensoleillé avec passages nuageux Max : 7 
Min. 2. Vents modérés. Dimanche: ensoleillé.

Basse Côte-Nord, secteur de Nalashquan et à 
l'ouest. Anticosti Dégagement graduel Max : 6 Min.: 
- 3 Vents modérés Probabilité de précipitations: 20 % 
Dimanche ensoleillé

Secteur à l'est de Natashquan Nuageux avec éclair­
cies et possibilité de chutes de neige Max : 2 Min

1 Vents modérés Probabilité de précipitations 30 % 
Dimanche: dégagement graduel
Source : Environnement Canada

LES MÉDICAMENTS, FAUT PAS 
EN ABUSER!

Santé et
Services sociaux
Qi lober

+ Abitibi
core plus productive. Il estime aussi 
que des usines ayant cessé leurs ac­
tivités, à cause de la récession, ne 
rouvriront pas. Ces facteurs empê­
cheront la région, à moyen terme, de 
récupérer la totalité des 2200 emplois 
que le secteur forestier a perdus en 
1990.

Le président du conseil régional de 
développement, M. Gérard Le­
moyne, affirme que la création d’em­
plois passe par une plus grande uti­
lisation de la matière ligneuse en ré­
gion, notamment par l’ajout d’autres 
usines de pâtes et papiers. « L’Abi- 
tibi-Témiscaminque est une région 
de ressources et est exploitée 
comme une région ressource, c’est- 
à-dire qu’on vient chercher chez nous 
ce qui est nécessaire au développe­
ment d’autres régions».

L’industrie du sciage n'utilise 
qu’un faible pourcentage de la ma­
tière ligneuse pour usiner le bois 
d’oeuvre. Environ 60 % de la fibre est 
revendue à des entreprises, surtout 
aux usines de pâtes et papiers et 
principalement sous forme de co­
peaux. La région exporte annuelle­
ment de 700 000 à 800 000 tonnes de 
ces sous-produits du bois.

Les mines dépendantes 
de la conjoncture

Les mines constituent en impor­
tance le deuxième secteur d’acti­
vités en Abitibi-Témiscaminque. À 
l’instar de la forêt, c’est une industrie 
qui est tributaire de la conjoncture 
economique, mais dont le secteur de 
l’exploitation a subi moins durement 
les effets de la récession. Les projets 
de développement en cours ne vien­
dront cependant que remplacer les 
emplois perdus en 1990.

L’abolition du programme fédéral 
de soutien à l’exploration minière et 
la réduction de celui du gouverne­
ment québécois ont eu des consé­
quences que l’Association des pros­
pecteurs du Québec (APQ) qualifie 
de catastrophiques. De nombreuses 
petites entreprises ont fermé leurs 
portes et l’absence d’exploration 
compromet l’avenir de l’exploitation 
minière.

« Il faut absolument qu’il y ait une 
incitation à l’exploration, affirme le 
président de l’Association minière du 
Québec, M. Normand Ouimet. Un ré­
gime accréditif ne constitue peut- 
etre pas la solution, mais il n’y a pas 
de doutes que la région a besoin de 
programmes d’encouragement à 
l’exploration, sinon nous connaîtrons 
des difficultés. »

Pour les investisseurs, l’explora­
tion minière demeurera toujours un

du développement des ressources 
hydro-électriques de la Baie James. 
La réalisation de la deuxième phase 
du complexe La Grande permet ac­
tuellement à plusieurs entreprises de 
« passer à travers » la récessioa

« Nous avons ouvert une division à 
la Baie James dont le chiffre d’affai­
res est le double de celui que nous 
réalisons en région », souligne Mme 
Sandra Aubé, administratrice pour 
un concessionnaire automobile. 
« 50 % de notre chiffre d’affaires pro­
vient de la Baie James, souligne M. 
Michel Locas, directeur des achats 
chez un marchand de matériaux de 
construction. Sans la Baie James, 
nous aurions probablement mis la 
clé dans la porte».

Environ 7 % des travailleurs qui 
oeuvrent actuellement sur les chan­
tiers de la Baie James proviennent 
de l’Abitibi-Témiscamingue, propor 
tion qui ne satisfait pas le conseil ré 
gional de développement. « Je pense 
qu’on ne trouve pas notre juste part 
des emplois à la Baie James. Nous 
avons eu des rencontres avec les di­
rigeants de la Société d’énergie de la 
Baie James pour revendiquer davan­
tage d’emplois pour notre région », 
indique M. Lemoyne.

Le milieu des affaires régional 
n’endosse pas de manière unanime la 
position de l’organisme, essentiel­
lement fondée sur la proximité des 
chantiers. Commerçants et indus­
triels estiment qu’il faut jouer les rè­
gles du jeu, c’est-à-dire soumission­
ner et offrir les meilleurs services 
aux meilleurs coûts. On craint qu’un 
traitement de faveur ne se retourne 
contre la région, par exemple lors­
que des développements majeurs se­
ront entrepris ailleurs au Québec.

L’heure des choix
« On est à l’heure des choix », dit le 

directeur de l’OPDQ, Robert Sauvé, 
lorsqu’on lui demande de parler d’a­
venir. « Il faut identifier des cré­
neaux d’excellence dans lesquels 
nous investirons beaucoup d’énergie. 
Nous devons créer une masse cri­
tique d’intervenants qui vont porter 
le développement et la diversifica­
tion de l’économie », dit-il en évo­
quant comme autre élément de l’al­
ternative le sous-développement.

Les secteurs économiques tradi­
tionnels de la région demeurent la 
clé du développement mais, croit M. 
Sauvé, il faut, si on veut éviter de 
s’enliser dans le sous-développe­
ment, procéder à une diversification 
de ces secteurs.

Cet objectif, affirme le Conseil ré­
gional de développement (CRD), ne 
seront atteints que par la concerta­
tion de tous les intervenants, tâche

Une vue de la mine d’or Pascalis qu’exploite Cambior.

xr Y:

secteur à hauts risques, rien ne ga­
rantissant qu’un gisement exploi­
table de manière rentable sera dé­
couvert. C’est pourquoi le secteur 
minier estime que les gouverne 
ments doivent partager une partie 
du risque. En entrevue, le ministre 
du Revenu a déclaré que le pro­
gramme accréditif québécois « pour­
rait connaître une bonification lors 
du prochain budget».

I^a récession n’a pas touché le sec­
teur agricole de l’Abitibi-Témisca- 
minque dont le niveau d’emploi est 
demeuré relativement stable. L’a­
gro-alimentaire, qui repose essentiel­
lement sur la production laitière, est 
très important pour la région où il 
constitue le principal secteur d’acti­
vité d’une soixantaine de paroisses.

Même si la région dispose de cer­
tains avantages, comme plusieurs 
milliers d’âcres de terres inutilisées, 
les perspectives de développement 
sont plutôt limitées. La relève se fait 
rare, les revenus n’ayant pas suivi 
l’augmentation des coûts de produc­
tion. L’abolition par les gouverne­
ments de plusieurs programmes 
d’aide, ainsi que les craintes susci­
tées par l’accord de libre-échange 
canado américain et les négociations 
du GATT, rendent également l’indus­
trie beaucoup moins attirante.

Regarder vers le Nord
Dans une certaine mesure, la solu­

tion à ces problèmes pourrait venir 
du Nord. D’emblée, les industriels et 
commerçants de l’Abitibi-Témis- 
caminque sont de chauds partisans

qui ne sera pas facile, reconnaît M. 
Lemoyne, la région ayant une longue 
tradition de querelles de clocher 
lorsqu’il s’agit d’attirer de nouveaux 
projets. Le CRD pense aussi que le 
secteur touristique doit être déve­
loppé.

Le député d’Abitibi-Ouest, M. 
François Gendron, est d’avis qu’il 
« faut revoir de toute urgence les 
modèles traditionnels de dévelop 
pement des régions ». Il estimeque 
l’Abitibi-Témiscaminque doit entre 
autres s’appuyer sur les ressources 
du monde rural et réclame du gou­
vernement une véritable politique 
dans ce domaine. M. Gendron sou­
haite le développement de fermes 
agro-forestières et réclame des me­
sures « plus agressives » pour faire 
passer de 8 % à 20 % la part des boi­
sés privés dans l’approvisionnement 
de l'industrie forestière.

Le ministre québécois du Revenu 
assure que l’exploitation minière de 
vrait bien se tirer d’affaires et que 
l’industrie forestière sortira plus 
forte de l’actuelle phase de restruc­
turation. Selon lui, d’autres usines de 
pâtes et papiers ouvriront en région, 
« dès que les besoins du marché se 
feront sentir». M. Savoie compte 
également sur le secteur manufac­
turier pour créer des emplois.

« La situation socio-économique 
de l’Abitibi-Témiscaminque n’est al> 
solument pas comparable avec celle 
d’autres régions, comme la Gaspé- 
sie », affirme le ministre qui de­
meure confiant dans les capacités de 
la région de « rebondir ».
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32 destinations internationales

Air Canada

PUBLICITÉ /MARKETING

Air Canada aux oiseaux
Jean-Pierre Nicaise

Collaboration spéciale

AVIONS et oiseaux se partagent le 
cieL Fine observation qui n'a pas 
échappé aux publicitaires et dont 
Cossette vient de tirer une nouvelle 
campagne d’affichage pour Air 
Canada : 1200 panneaux exposés de 
St. John's à Vancouver à la grandeur 
du pays. La plus importante 
campagne du genre nous dit-on.

Certes, rapprocher oiseaux et 
avions, voilà une belle antinomie, on 
sait bien dans les aéroports que l’un 
est l’ennemi de l’autre, au choix, 
mais on ne va pas s’arrêter tout de 
même à un tel détail. La mode est à 
« l’écologie », à la nature et dans le 
fond, 1200 panneaux font autant de 
perchoirs. Voyez bientôt les 
mouettes rieuses.

L’amusant — et l’intérêt — serait 
plutôt que dans le même temps 
qu’Air Canada sort ses volatiles, 
Canadien, lui, ouvre la cage d’un 
grand bestiaire animalier sur les 
écrans de la télévision anglophone. 
Thème : la jungle, la jungle des 
aéroports, des transports aériens, 
etc. Une campagne signée par Chiat 
Day à Toronto.

Belle illustration de la guerre à

laquelle se livrent les transporteurs, 
dans un marché déprimé, encombré. 
Une véritable lutte pour la survie, 
alors que la compagnie belge Sabena 
vient de disparaître et que British 
Airways s’est lancée dans une 
énorme campagne promotionnelle à 
l’échelle mondiale : 50 000 voyages 
offerts à la clientèle, et un reportage 
cette semaine à Radio-Canada sur 50 
héroïques Britanniques qui ont choisi 
Montréal.

Chez Au- Canada, Michel Fournier, 
vice-président marketing qui s’est 
occupé de cette campagne, semble 
malheureusement être porté disparu 
dans la récente charrette des 
coupures de postes qui a renvoyé 
quelque 80 vice-présidents d’Air 
Canada vers d’autres cieux. Louise 
McKenven, chef de publicité pour le 
marché « voyages d’affaires », nous 
indique à sa place que cette 
campagne d’Air Canada est axée au 
primaire sur les gens d’affaires, au 
secondaire sur le grand public.

Selon Mme McKenven, 
l’important pour Air Canada est 
d’une part de maintenir la position 
de leadership de la compagnie sur 
Toronto, et d’autre part de dominer 
les médias utilisés. Elle nous fait 
également remarquer que la 
flexibilité était essentielle et que, par

ailleurs, la campagne d’affichage 
s’inscrit dans un ensemble, 
notamment des annonces presse 
écrite beaucoup plus agressives et 
un concours où les participants 
peuvent gagner une Mercedes.

Face à Canadien, et côté 
placement média, la stratégie d’Air 
Canada est impeccable : une 
campagne d’affichage de cette 
ampleur vaut une campagne télé de 
même importance. Par ailleurs, la 
flexibilité est d’autant plus évidente 
que Cossette a produit au moins une 
douzaine d’affiches différentes 
mettant en valeur les vols 
« Rapidair » (avec un hibou), ou 
encore la classe « Affaires » (le 
flamant rose et ses longues pattes).

Malheureusement, l’exécution de 
la campagne ne semble pas au 
niveau de son ambition. Les oiseaux 
sont mièvres, tout cet 
environnement volatile laisse une 
impression de mollesse, de néant 
créatif, on se voit déjà encadrer une 
affiche à côté de la petite fenêtre 
recouverte de sa cantonnière de 
chez Sears. Les douceurs du foyer, 
version canadienne-anglaise. Une 
espèce en voie de disparition, qui 
plus est. Ou alors qui ne voyage pas.

Certes, Air Canada a fait du 
« testing ». La campagne est

coûteuse, aucun budget ne nous est 
dévoilé, toutefois 1200 panneaux 
Mediacom se facturent, environ, 
750 000 î par mois, quoiqu’il est 
probable que Cossette, dont le 
pouvoir de négociation est grand, 
obtienne un rabais. Plus les frais de 
production.

« Les gens sont fatigués des avions 
et des aéroports, nous confie en 
substance Louise McKenven, et ils

apprécient cette campagne sans 
agressivité. » L’agressivité, on 
n'aime pas non plus, on plaide assez 
dans ce sens, seulement voilà : les 
créatifs de Cossette viennent de 
perdre la superbe occasion de sortir 
de nos musées les fantastiques 
planches qu’au cours des siècles les 
artistes et ornithologues ont 
produites avec les oiseaux.

Et les poètes ! liens, par

exemple : les oiseaux de Georges 
Braque avec René Char, l’Albatros 
de Baudelaire bien sûr, et du côté 
anglophone, on peut aussi sûrement 
trouver ! Dommage. Et une belle 
articulation « relations publiques » 
de manquée. Quant au chroniqueur, 
qui a certes mauvais esprit quand il 
voit un oiseau, il se demande où est 
le chasseur. Une réflexion de 
circonstance. Bon vol !

La récession s’est aggravée aux États-Unis La BdeM riposte et 
baisse à 10 % son 

taux privilégié
WASHINGTON (AFP) - La réces­
sion s’est aggravée pendant les trois 
premiers mois de l’année aux États- 
Unis, avec un recul de 2,8% en 
rythme annuel du produit national 
brut (PNB) qui suit une baisse de 
1,6 % au quatrième trimestre 1990, 
indiquent les premières estimations 
du département du commerce pu­
bliées hier.

Avec deux trimestres consécutifs 
de recul du PNB, les États-Unis sont, 
selon la définition communément ad­
mise, entrés dans leur première ré­
cession depuis 1981-82.

Jeudi, le Bureau national de re­
cherche économique (National Bu­
reau of Economie Research, 
NBER), organisation privée faisant 
autorité pour dater les cycles d’ac­
tivité depuis 1845, avait déclaré les 
États-Unis officiellement en réces­
sion depuis juillet 1990, mois au cours

duquel « l’activité a plafonné », avait 
conclu ce groupe de sept experts.

Ces mauvaises performances de 
l’économie américaine dans les pre­
miers mois de l’année n’ont toutefois 
pas permis de freiner l’inflation. Un 
indice de prix lié au PNB a aug­
menté de 5,1 % en rythme annuel 
pendant cette période, comparé à 
4,7 % au quatrième trimestre 1990.

Cette ténacité de l’inflation limite 
fortement la marge de manoeuvre 
de la Réserve fédérale américaine 
(Fed) pour faire baisser davantage 
les taux d’intérêt et faire sortir l’é­
conomie américaine plus rapide­
ment de la récession, relève-t-on 
dans les milieux spécialisés.

Jeudi, le président George Bush 
avait lancé un appel à l'institut d’é­
mission ainsi qu’aux partenaires des 
États-Unis dans le groupe des sept

principales puissances industriali­
sées (G-7) en faveur d’un assouplis­
sement des politiques de crédit pour 
donner un petit coup de fouet a l’é­
conomie mondiale et américaine.

Mais les autres pays du G-7, no­
tamment l’Allemagne, connaissent 
des tensions inflationnistes qu’ils ju­
gent trop fortes et sont réticents à 
une baisse des taux d’intérêt. Cette 
question devrait être au centre de la 
réunion, dimanche à Washington, des 
ministres des Finances et des gou­
verneurs de banque centrale du G-7 
qui se tiendra en prélude aux rencon­
tres de printemps du Fonds moné­
taire international (FMI) et de la 
Banque mondiale.

En dépit de ces mauvais chiffres, 
des analystes privés comme l’admi­
nistration Bush tablent sur un re­
démarrage de l’activité dans le cou­
rant du second trimestre grâce à une

reprise des dépenses de consomma­
tion depuis la fin de la guerre du 
Golfe et à la baisse des taux d’intérêt 
depuis l’automne.

Moins optimistes, d’autres éco­
nomistes pensent que la remontée en 
puissance de l’économie prendra 
plus de temps et ne voient pas de sor­
tie du tunnel avant l’automne. Ils 
font valoir que le chômage continue 
à augmenter et que même si les con­
sommateurs américains sont davan­
tage confiants dans les perspectives 
économiques, ils ont moins de re­
venus à dépenser.

Tendant à confirmer ce pronostic 
plus sombre, le département du Tra­
vail avait annoncé jeudi une forte 
augmentation (plus 10,4 %) du nom­
bre d’Américains demandant à bé­
néficier des allocations chômage 
pendant la seconde semaine d’avriL

TORONTO (PC) - La Banque de 
Montréal a de nouveau diminué son 
taux préférentiel, hier, soit une 
deuxième fois en une semaine.

La banque a fait savoir que le taux 
s’établirait à 10% à compter de 
lundi, le plus bas niveau atteint de­
puis mars 1988, alors que le taux des 
banques majeures était de 9,75 %.

Mercredi, l’institution bancaire 
avait ramené son taux de 10,5 % à 
10,25 %. Le même jour, les princi­
pales banques du Canada avaient 
également diminué leur taux respec­
tif à 10,25 %.

Le taux préférentiel est celui qui

est accordé aux meilleurs clients de 
chaque banque. Son évolution à la 
baisse ou à la hausse est habituel­
lement un indice de la tendance que 
suivront les taux d’hypothèque, des 
prêts aux consommateurs et des 
comptes d’épargne.

L’économiste en chef de la Banque 
de Montréal, Lloyd Atkinson, a in­
diqué que l’institution allait conti 
nuer de respecter les désirs du mar 
ché.

Le taux d’escompte de la Banque 
du Canada est passé jeudi de 9,66 à 
9,49 %, ce qui constituait le plus im­
portante diminution en deux mois.

Le responsable des exportations 
d’Hydro-Québec prend sa retraite

Les Coopérants ont reçu 
une autre offre pour Guardian

Catherine Leconte

LE RESPONSABLE de toutes les 
exportations d’électricité d’Hydro- 
Québec, Jacques Guèvremont, a dé­
claré au DÉVOIR qu’il quittera 
mardi prochain son poste de vice- 
président exécutif aux marchés ex­
ternes pour prendre sa retraite.

Dans l’attente de la désignation de 
son successeur, c’est Pierre Bolduc, 
l’un de ses adjoints, qui assurera l’in­
térim.

M. G uèvremont, qui est âgé de 58 
ans, dit avoir pris sa décision en sep­
tembre dernier. « Après 36 ans chez 
Hydro, je trouve qu’il était temps, dit 
M. Guèvremont. Mon contrat se ter­
minait en principe en décembre der­
nier, mais j'ai consenti à prolonger 
jusqu’au 1er mai à cause des dos­

siers en cours. »
M. Guèvremont a été le principal 

négociateur des contrats de fourni­
ture de 1450 mégawatts de puissance 
garantie aux États de New York et 
du Vermont. Contrats signés en 1987 
mais qui se heurtent toujours à des 
difficultés du fait, d’une part, de l’op­
position des Cris et des environne- 
mentalistes américains et, d’autre 
part, des obstacles réglementaires 

sés aux exportations d’Hydro-Qué- 
c par l’Office national de l’énergie 

du Canada.
Responsable de ces dossiers, le 

vice-président aux marchés externes 
occupe « une position assez diffi­
cile», confesse M. Guèvremont. 
Comme, dans le contexte actuel, 
« une séparation complète d’Hydro- 
Québec aurait été difficile », il de­
viendra, à compter du 1er mai, « con­

sultant pour Hydro-Québec, de façon 
à assurer la continuité », dans le dos­
sier des exportations aux États-Unis 
et aussi dans celui des négociations 
avec Terre-Neuve, qu’il pilotait de­
puis un an.

M. Guèvremont était entré à Hy­
dro-Québec dès sa sortie de l’Univer­
sité McGill, en 1955, diplôme d’ingé­
nieur électricien en poche, et y a fait 
toute sa carrière, sans interruption. 
Il était responsable des exportations 
depuis 1982.

M. Guèvremont est également 
président du conseil de Somarex et 
membre des conseils d’administra­
tion du Canada-United States Busi­
ness Council, du New England-Ca- 
nada Business Council, de lTnstitute 
for North Américain Trade and Eco­
nomies (INATE) et de la Vermont- 
Québec Joint Commission.
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les colonnes des pertes potentielles 
(en-dessous, en clair). Il obtient, en 
dollars de 1991, des pertes totales 
d’environ 861 millions $ et des gains 
de 1,36 milliard $.

La probabilité de faire des gains 
est donc supérieure de 400 million $, 
en dollars indexés de 1991, à celle de 
faire des pertes. C’est le calcul que 
fait officiellement Hydro.

Mais quand M. Lamonde corrige 
les chiffres du tableau pour tenir 
compte, non seulement de 5,2 % d’in­
flation, mais d'un coût du capital de 
11,2 % et en ajoutant, ce qui est la 
norme, deux points de pourcentage 
de plus pour rémunérer le risque en­
couru par Hydro-Québec en tant que 
« prêteur spécialisé », le scénario 
change. Il obtient alors des pertes 
potentielles de 537 millions $ et des 
gains potentiels de 461 millions $, en 
dollars actualisés de 1991, soit une 
probabilité de faire des pertes supé­
rieure de 76 millions $ à celle de faire 
des gains.

Autrement dit, Hydro-Québec ris­
que fort de faire, sur la durée totale 
des contrats, une perte nette actua 
lisée de 76 millions $. C’est le calcul 
qu’elle devrait faire si elle veut jouer 
au banquier.

On peut argumenter que ce n’est 
pas cher payer les quelque 11 000 em­
plois permanents que les 13 entrepri­
ses bénéficiaires du programme sont 
censées créer. Encore faudrait-il le 
dire. Les fonds que prête aux entre­
prises la Société de développement 
industriel pour aider au développe­
ment économique du Québec émar­
gent au budget du ministère de l'In­
dustrie et du Commerce, qui sont vo­
tés par les représentants élus des 
contribuables. Personne n'a voté le 
programme de risques partagés.

« A l’époque du programme de ra­

bais tarifaires, qui a précédé le pro­
gramme de partage de risques, il 
était considéré que le gouvernement 
rembourserait Hydro-Québec si ja­
mais les rabais qu’elle consentait 
aux alumineries lui occasionnaient 
des manques à gagner», rappelle 
Jean Thomas Bernard. Cela ne s’est 
jamais produit parce qu’à l’époque, 
les barrages existants produisaient 
plus d’électricité que le marché qué­
bécois ne pouvait en absorber. Mais 
alors qu’Hydro-Québec annonce 
qu’elle subira un manque à gagner 
de l’ordre de 125 millions $ cette an­
née du fait des contrats à partage de 
risques et que, comme le montre son 
tableau prévisionnel, c’est mainte­
nant et pendant les prochaines an­
nées du programme qu’elle risque 
les plus lourdes pertes, « on ne parle 
plus de la rembourser».

Et aujourd'hui, Hydro-Québec doit 
devancer la construction des futurs 
barrages pour honorer ses contrats 
de vente, et emprunter massivement 
sur les marchés des capitaux pour fi­
nancer ces travaux. Elle doit donc- 
pouvoir afficher des bénéfices et des 
ratios financiers suffisamment con­
fortables pour que sa cote financière 
ne se détériore pas aux yeux des prê­
teurs internationaux.

Déjà, le plus important de ces ra­
tios, le taux de capitalisation, est 
passé en dessous du seuil minimum 
de 25 % qui est la norme nord-amé­
ricaine pour les entreprises de ce 
genre, et conformément à ses sta­
tuts, Hydro-Québec ne verse donc 
plus de dividende à son actionnaire 
unique, l’État québécois. Comme 
cette situation n’est pas tenable en 
période d’emprunts, « Hydro va de­
voir augmenter encore ses tarifs 
pour compenser ses manques à ga­
gner», explique Pierre Lamonde.

C’est exactement ce qui s’était 
passé au moment de la phase 1 de la 
Baie James, rappelle d’ailleurs Jean- 
Thomas Bernard : entre 1977 et 1980, 
les tarifs augmentaient de 16 à 18 % 
par an. En principe, si cela permet 
ensuite à l’entreprise d’accroître ses 
bénéfices, l’État touchera à nouveau 
ses dividendes et les consommateurs 
ne verront plus augmenter leurs fac­
tures d’électricité pendant long­
temps.

Mais si le pari qu’a fait Hydro-Qué­
bec sur ses contrats de partage de 
risques tourne mal, conclut M. La­
monde, « les Québécois auront payé 
une taxe déguisée en faveur des 
grandes alumineries ».

Michel Van de Walle
de la Presse Canadienne

LE GROUPE Coopérants examine 
actuellement une autre offre d’achat 
pour sa filiale Guardian Trustco, 
maintenant que la proposition faite 
par le groupe Prenor a achoppé.

C’est ce qu’a indiqué hier le prési­
dent du conseil et chef de la direction 
de la Financière Coopérants, Paul 
Berthiaume, à l’issue de l’assemblée 
annuelle des actionnaires qui se te­
nait à Montréal. La Financière Coo­
pérants, rappelons-le, est une société 
de portefeuille qui s’est bâtie sur 
l’ancienne Société d'entraide éco­
nomique avec la participation du 
Groupe Coopérants, qui en prenait le 
contrôle à l’été 1989.

M. Berthiaume n’a pas voulu pré­
ciser quelle société ou institution 
avait formulé cette nouvelle offre 
pour Guardian. Dans son allocution, 
le président et chef de l’exploitation 
de la Financière, Richard Guay, 
avait dit espérer que ce dossier soit 
« réglé définitivement avant la fin de 
1991 ».

Le groupe Prenor avait annoncé à 
la fin du mois de mars que la propo­
sition qu’il avait faite quelques se­
maines plus tôt pour acheter Guar­
dian Trustco ne tenait plus.

M. Berthiaume affirme que « plu­
sieurs » institutions auraient mani­
festé de l’intérêt pour Guardian. Il a 
ajouté qu’il n’était pas question de 
« mettre à l’encan » cette filiale.

Guardian Trustco, surtout connue 
pour ses opérations sur les métaux 
préciaux et les devises étrangères, 
est détenue à 68 % par le Groupe 
Coopérants, à 18 % par la Financière 
Coopérants et à 14 % par le public.

La Financière Coopérants a connu 
des difficultés l’an dernier en raison

de la récession, mais aussi de fac­
teurs internes. Selon M. Bertiaume, 
l’institution était • essoufflée » après 
trois années d’expansion et sa ren­
tabilité était « minée » par les coûts 
inhérents à sa diversification. Résul­
tat : la Financière Coopérants a ter­
miné l’exercice 1990 avec un petit bé­
néfice de 590 000 $, ou de 1 cent par 
action. C’était bien loin des 8 mil­
lions $, ou 18 cents l’action, qui 
avaient été encaissés en 1989.

En 1990, les revenus ont été de 
142,1 millions $, contre 124,8 millions $ 
en 1989.

Les dirigeants ne cachent d’ail­
leurs pas que la dernière année ne 
fut pas une sinécure et même que 
« toute autre entreprise y aurait 
laissé sa peau ».

Après avoir diversifié ses activi­
tés, la Financière a décidé de revenir 
à ses activités principales, que sont 
la livraison de produits d'épargne et 
de crédit. En 1990, l’institution a
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vendu sa participation dans Investis­
sements Disnat, ce qui a entraîné 
une perte de 800 000 $ en 1990. Elle a 
aussi revendu ses activités de cour­
tage immobilier, une filiale qui avait 
provoqué une réduction du bénéfice 
degrés de 2 millions $, toujours en

La Financière a aussi voulu ré­
duire ses frais généraux : le nombre 
de vice-présidences et de directions 
régionales a été diminué tandis que 
le nombre des succursales a été ra­
mené de 53 à 47. On soutenait hier 
que ces compressions n’ont entraîné 
qu’une poignée de mises à pied, 
parmi les 500 employés du réseau.

Ces événements étant maintenant 
du passé et n’ayant donc plus d’inci­
dences (sauf Guardian) pour l’exer­
cice en cours, M. Berthiaume prévoit 
que la Financière Coopérants de­
vrait encaisser en 1991 un profit de 
l’ordre de 7 millions!.

NOMINATION

MICHEL HÉROUX
Le vice-recteur exécutif, 
M. Jacques Racine, est heu­
reux d’annoncer la nomina­
tion de M. Michel Héroux au 
poste de directeur du Service 
des relations publiques de 
l’Université Laval. Figure 
connue du monde des com­
munications au Québec, 
M. Héroux oeuvre dans ce 
domaine depuis une ving­
taine d’années, tant dans 
les secteurs public que privé, 
en information, en relations 
publiques et en radiodiffu­
sion. Dans ses nouvelles 
fonctions, M. Héroux aura la 
responsabilité de la gestion 
des communications inter­
nes et externes de l’Univer­
sité Laval.

UNIVERSITÉ
LAVAL
■■■■■■■■Mi
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Laval : un amalgame hétéroclite et un monument à l’individualisme
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Serge Truffaut

LAVAL est une incohérence urbaine 
Un puzzle composé d’espaces ur 
bains n’ayant aucun lien entre eux. 
Laval est une addition hétéroclite 
d’anciennes municipalités, d’autorou­
tes, de terres agricoles, de parcs in­
dustriels, de terrains vagues, de 

nts, de centres commerciaux et, 
ien évidemment, d’ensembles rési­

dentiels. Dans cet amalgame, il faut 
noter une singularité : il n’y a pas de 
centre-ville.

Résultat du développement anar­
chique des années 60, Laval est 
l’exemple type, sur le plan urbain, du 
triomphe de l’individualisme. C’est 
en tout cas le commentaire émis par 
M. David Hanna, professeur de géo­
graphie urbaine à l’Université du 
Québec à Montréal (UQÀM).

D’après l’analyse de M. Ilanna, 
« l’attitude urbanistique’ de notre 
époque, et à laquelle Laval n’a pas 
échappé, mise uniquement sur un 
concept qui se résume en deux 
mots : l’isolement de la maison. En 
clair, cela signifie que l’individua­
lisme doit primer sur les liens entre 
les éléments nécessaires à la vie 
quotidienne d’une communauté».

« De ce type de développement dé­
coule l’impossibilité pour les indivi­
dus, pour les résidants, de se retrou­
ver dans des lieux communs autres 
que les centres commerciaux. Un 
modèle qui oblige donc les individus 
à faire preuve d’une grande mobi­
lité ».

De fait, « on constate que Laval a 
été conçue pour la tranche d’âge al­
lant de 25 à 55 ans, soit la tranche la 
plus mobile». Économiquement, 
cette tranche est, « bien entendu, 
celle qui dispose des moyens — l’au­
tomobile — permettant de se dépla­
cer d’un pôle à un autre ». Les autres 
tranches, soient les enfants et les 
personnes âgées, ont pour ainsi dire 
été « évacuées du décor ». De sorte 
« qu’on a créé une grande stérilité 
sur le plan humain ».

Sur le strict plan urbain, que cons- 
tate-t-on ? Le passage d’une trame 
dite « octogonale » à une trame dite 
« curviiinéaire », soit le passage d’un 
modèle qui se « caractérise par l’or­
dre et qui favorise la densité » à un 
modèle dont l’objectif « consiste à 
faire en sorte que la rue soit occupée 
seulement par les personnes qui l’ha­
bitent ». Et comment s’y prend-t-on ? 
« On ne construit pas de trottoirs. On 
ne peut donc pas circuler à pied. Et 
conclusion, on accentue l’isole­
ment».

Ce désir d’isolement traduit un 
rêve et s'accompagne d’une culture 
qui, en fait, sont autant d’échos au 
mythe de « liberté individuelle et 
donc du contrôle absolu de son chez- 
soi ». Les gens qui, à partir des an­
nées 60, se sont installes à larval sont 
des personnes qui « ont fui la ville et 
qui se voient comme des ex-urbains. 
Conséquemment, ils ne portent au­
cune attention à ce que devrait être 
la ville ».

De cette lacune, de cette absence 
de considération pour l’ensemble au 
sein duquel on vit, découle ce « déve­
loppement sauvage qui distingue La­
val d'une banlieue comme, par ex­
emple, Longueuil. Puisqu’on n’a pas 
de conscience de ville, on ne la struc­
ture pas. C’est aussi simple. De fait, 
les élus municipaux et les promo­
teurs se voient comme des agents 
ouvrant des aires de services a une 
population éparpillée».

Géographiquement, Laval se di­
vise en trois parties. Il y a le sud- 
ouest, avec Laval-sur-le-Lac en son 
milieu, qui doit son développement à 
l’ouverture d’une ligne de chemin de

La valeur marchande de l’unifamiliale située à proximité du boulevard des Laurentides à Laval varie entre 85 000 $ et 136 000 $.
PHOTO JACQUES NADEAU

fer par le Canadien National au dé­
but du siècle.

Traversée, dans un axe sud-nord, 
par le boulevard Curé Labelle et le 
boulevard des Laurentides, la partie 
du centre est en fait un regroupe­
ment des ex-municipalités et quar­
tiers suivants : Auteuil, Chomedey, 
Duvemay, Fabreville, Laval-des-Ra- 
pides, Pont-Viau, Sainte-Rose et 
Saint-Vincent-de-Paul. Naturelle­
ment, la partie centre se distingue 
des autres par la densité de la popu­
lation. Quant à la partie est, elle est 
dominée par les terres à vocation 
agricole au bout desquelles se trouve 
le quartier Saint-François.

Selon M. Richard Dion, urbaniste 
au sein de la firme Pluram, les ponts 
Cartierville et Viau ainsi que les 
autoroutes des Laurentides, 13 et 19, 
sont les vecteurs du développement 
résidentiel des divers ensembles 
composant la mosaïque lavalloise. 
Dans les années 60, on bâtissait plus 
en fonction des voies de communi­
cation récemment construites qu’en 
fonction des villages existants. 
« C’est l’autoroute des Laurentides, 
par exemple, qui a donné naissance à 
Fabreville» d’indiquer M. Dion.

Au fur et à mesure que les promo­
teurs immobiliers mettaient en 
vente leurs produits, sans parler des 
constructions industrielles et com­
merciales, « les anciens villages de­
venaient des enclaves ». Le dévelop­
pement « se faisait dans l’indiffé­
rence de ces divers villages ». À l’ex­
ception de quelques sous-quartiers, 
le déploiement résidentiel du centre 
de Laval s’est fait sans plan direc­
teur et sans aucun souci architectu­
ral.

Conséquemment, à l’intérieur 
d’une même catégorie d'habitation le

marché immobilier du centre laval- 
lois propose l’uniformité. Tous les 
quartiers proposent en effet une 
forte proportion de résidences s’a­
dressant a des premiers acheteurs. À 
l’exception de certaines rues ceintu­
rant Cité de la santé, Auteuil, Duver- 
nay, Chomedey, Pont-Viau et autres 
forment un marché dont la gamme 
prépondérante des prix va de 85 000 à

110000$.
Laval n’ayant pas échappé aux dé­

boires qui frappent l’activité immo­
bilière depuis plus d’un an, « nous 
sommes dans un marché d’ache­
teurs » a assuré Mme Maria Bélan­
ger, directrice d’une succursale de 
Century 21 couvrant l’ouest de l’île 
Jésus. Et comme le gouvernement 
mettra un terme, en mai prochain, à

son programme d’aide à l’achat 
d’une première maison, « nous allons 
rester un marché d’acheteurs pen­
dant encore plusieurs mois».

Que ce soit dans l’unifamiliale, le 
condo ou le duplex, « les négociations 
entre acheteurs et vendeurs sont 
plus longues qu’il y a un an », de sou 
ligner aussi bien Mme Bélanger que 
M. Normand Sauriol, directeur au

sein de La Capitale. Par contre, il est 
fort probable qu’au cours des pro­
chains mois on assiste à un resserre­
ment de la distance qui existe actuel­
lement entre acheteurs et vendeurs 
« car, d’indiquer M. Sauriol, les spé 
culateurs ont tendance à sortir du 
marché ».

À l’instar de ce qui a été constaté 
dans certains quartiers montréalais, 
bien des vendeurs, à cause des per 
tes d’emplois enregistrées dans cette 
région, sont dans l’obligation de ven­
dre leur bien immobilier. Parfois, ils 
doivent assumer des pertes.

Tel que brossé par les spécialistes 
consultés, le profil des acheteurs ac­
tuels est le suivant : des familles 
avec des jeunes enfants qui, à plus de 
50 %, habitent déjà Laval. Fait inté­
ressant, de plus en plus d’Italiens, de 
Grecs et de Portugais quittent Mont­
réal pour s’installer à Laval. Dans 
bien des cas, ces personnes optent 
pour Chomedey.

C’est à Auteuil, Fabreville, Cho­
medey, Saint-François et dans cer­
tains coins de Vimont que l’on re­
trouve le plus grand nombre d'uni­
familiales dont la valeur marchande 
se situe entre 85 000 $ et 100 000 $ 
Dans tous ces quartiers, on peut éga­
lement acquérir des demeures dont 
le prix varie entre 110 000$ et 
130 000 $. Selon la dernière étude réa­
lisée par Royal Lepage, la valeur 
marchande de l’unifamiliale stan­
dard n’a pas bougé d’un poil depuis 
un an.

En fait, dans tous les autres types 
d’habitation Royal Lepage a noté 
que les prix n’avaient pas changé au 
cours des douze derniers mois. Con­
séquemment, le prix moyen de la 
maison individuelle à 2 étages, de ca­
tégorie luxe, est de 175 000 $ à Cho­
medey et 215 000 $ à Duvernay. Le 
prix moyen de la maison à 2 étages, 
de catégorie standard est de 100 000 $ 
à Chomedey et de 91 000 $ à Duver­
nay.

C’est à Laval-sur-le-Lac, banlieue 
cossue, que se trouvent les proprié­
tés qui se négocient au-dela de 
210 000 $. Certaines de ces demeures 
se transigent même au-delà de 
500 000 $. Mais, règle générale, le 
gros de l’activité immobilière de ce 
quartier se situe entre 250 000$ et 
300 000 $.

Les mises en chantier baisseront de 17 % 
dans la région de Montréal cette année

Serge Truffaut

LA GARANTIE 
APEC

Toujours gratuite, de plus en plus indispensable.
Pour vendre ou acheter une maison ou une propriété (jusqu’à 6 loge­
ments). appelez d’abord l’agent immobilier de La capitale.
Lui seul peut vous offrir la fameuse garantie APEC:
1 an de garantie sur la plomberie, l’électricité, le chauffage et les 
appareils inclus dans la vente.

L’agent de l-a Capitale, votre partenaire en affaires immobilières.

PARMI NOS 25 PLACES D’AFFAIRES : 
•CENTRE LAVAL (514)682-2121
• DUVERNAY (514) 667-3333
• PLACE DU CARREFOUR(514) 687-6780

L E N O M B R E des mises en chantier 
qui seront effectuées dans la région 
de Montréal au cours de la présente 
année va chuter de 17 %, prévoit la 
Société canadienne d'hypothèques et 
de logement (SCHL).

La faiblesse de la demande com­
binée à la nécessité d’écouler les in­
ventaires constituées lors des der­
niers trimestres vont freiner le 
rythme de l’activité au point que seu­
lement 17 450 unités seront édifiées 
cette année, soit le niveau le plus fai­
ble depuis 1982.

Après étude des paramètres ap­
propriés, M. Jacques Pelletier, ana­
lyste principal de marché au sein de 
la SCH L, a expliqué que cette dégrin­
golade de la construction neuve dans 
la région montréalaise était attribua­
ble « à la perte de 30 000 emplois, une 
migration nette moins forte, la len­
teur du marché de la revente et le 
devancement des achats en 1990».

Selon les informations communi­
quées, les divers marchés d’habita­
tion du Grand Montréal se distin­
guent cette année par la présence 
d’un nombre imposant d'unités inoc­
cupées. « L’apparition d’inventaires 
indésirés, de poursuivre M. Pelletier, 
est normale a la fin d’un cycle, mais 
la situation actuelle est beaucoup 
plus critique qu’au cours de la der­
nière récession».

Actuellement, pas moins de 6500 
unités construites récemment n’ont 
pas trouvé d’acheteurs. Ce volume, 
toujours selon la SCH L, est quatre 
fois plus élevé que celui qu’on avait 
enregistré en 1982. Dans le créneau 
formé des unités à vocation locative, 
le taux d’inoccupation est de 5,4 % 
actuellement contre 1,7% en 1982.

En vertu de tous ces facteurs, M.

PHOTO JACOUES NADEAU

La SCHL estime que la valeur marchande de la maison neuve augmentera de 2 % seulement cette année.
Pelletier a calculé que le nombre des en construction, sans compter les 
mises en chantier de maisons uni- unités louées, est en mesure de satis- 
familiales baissera de 14 % pour se faire toute la demande de cette an- 
fixer ainsi à 9900 unités. Dans le sec- née, en plus de laisser un excédent
teur locatif, on pense que les mises 
en chantier vont chuter de 19 % pour 
s’établir à 5600 unités « Il s’agira de 
la plus faible produv. .un depuis 1984, 
en raison de taux d’inoccupation his­
toriquement élevés, d’une demande 
faible et d’une croissance des loyers 
inférieure à l’inflation».

Dans le secteur de la copropriété, 
la chute sera encore plus prononcée 
que dans les autres secteurs alors 
que seulement 1950 unités seront 
construites, soit une baisse de 28 %. 
Dans ce cas, M. Pelletier a indiqué 
que « l’offre actuelle sur le marché, 
c’est-à-dire les unités inoccupées et

pour les besoins de 1992 »
Seuls le programme gouverne­

mental d’incitation à la construction, 
plus connu sous le nom de Mon taux, 
mon toit, combiné avec la baisse 
lente mais permanente des taux d’in­
térêt permettront de limiter les dé­
gâts.

Incidemment, dans le cas du pro­
gramme mis sur pied par le minis­
tère des Affaires municipales, les 
multiples représentations faites par 
les constructeurs afin d’en modifier 
certains critères auront porté fruit. 
En effet, cette semaine les autorités 
ont annoncé que « la majoration des

plafonds d’admissibilité seront de 
130 000 $ pour l’ensemble des muni 
cipalités tout en demeurant à 
150 000$ pour la CUM».

À propos de Mon taux, mon toit, et 
plus précisément des invendues, l’As 
sociation provinciale des construc­
teurs d’habitation du Québec sou 
ligne dans un communiqué « qu’en 
refusant d’admettre à l’intérieur du 
programme les quelque 5000 unités 
d’habitation construites avant le le 
janvier 1991, le gouvernement freine 
la participation des entrepreneurs 
les plus dynamiques qui sont actuel­
lement aux prises avec des unités in­
vendues. Cette situation atténue la 
ferveur des constructeurs face à ce 
programme de relance ».

L’accès à la propriété 
devient plus facile

L’indice d’accessibilité au logement est passé de 4) % à 44 % au cours des 
.trois derniers mois.

d'après lu Presse Canadienne

LA BAISSE des taux hypothécaires 
constitue le principal facteur de la 
chute de l’indice d’accessibilité au lo­
gement au Québec, de 49 % qu’il était 
au deuxième trimestre de 1990 à 44 % 
au dernier trimestre de l’année.

Cet indice, publié par la Banque 
Royale, calcule la proportion des re­
venus familiaux requise pour faire 
face aux paiements de l’hypothèque 
d’un bungalow, des taxes foncières et 
à d’autres dépenses. Plus l’indice est 
élevé, plus l’accessibilité au loge­
ment est difficile.

Dans les provinces de l'Atlantique, 
l’indice est demeuré plus ou moins 
stable au cours des quatre dernières 
années, avec un légère amélioration 
au dernier trimestre de 1990.

Au Manitoba, l’indice a fléchi de 
43 % au deuxième trimestre à 40 %

au quatrième.
La Saskatchewan est demeurée la 

province où l’accessibilité au loge 
ment est le plus facile. L’indice a 
baissé à 38 % (ou 86 000 $) au dernier 
trimestre.

C’est en Ontario et en Colombie- 
Britannique où la situation s’est le 
plus améliorée. L’Alberta est la seule 
province où les prix sont sensible­
ment plus éleves qu’il y a un an, 
même si l’accessibilité s’est amélio 
rée au dernier trimestre de l’an der 
nier.

Le logement est demeuré plus ac­
cessible à Montréal qu’à Vancouver 
ou Toronto. Des trois villes, c’est à 
Vancouver que les prix sont les plus 
élevés pour les maisons neuves. L’in 
dice à Toronto s’est amélioré au 
cours de l’année, avec une chute de 
17 % des prix des maisons.
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Avis de la Commission des transports du Québec
Commission 
des transports 
du Québec

La Commission a regroupé, sous diffé­
rentes rubriques, les avis qu'elle doit 
donner conformément à la Loi sur le ca­
mionnage (L.Q. 1987, c. 97), la Loi sur 
les transports (L.R.Q. c. T-12) et la Loi 
sur le transport par taxi (L.R.Q. c. 
T-11.1) et aux réglements qui en décou­
lent. Ces avis contiennent les natures 
de demandes Introduites à la Commis­
sion qui requièrent une publication, les 
avis que la Commission donne de son 
propre chef ainsi que les Informations 
qui intéressent les demandeurs ou les 
titulaires de permis.
Les rubriques sont classées, lorsqu'il y 
a des avis à donner, comme suit: auto­
bus, location, maritime, taxi, camion­
nage en vrac, "camionnage local, Intra 
al extra-provincial" et avis divers et In­
formation générale.
Toute opposition ou Intervention qui 
peut être faite selon les régies doit l'étre 
dans le délai Indiqué dans la rubrique et 
signifié au requérant.
Le texte complet d'une demande ou 
d'un avis peut être consulté à la Com­
mission durant les heures régulières 
d'ouverture des bureaux.

AUTOBUS
Délais d'opposition ou d'intervention:
21 lours du présent avis

No: M-91-08664-0 
2636-5205 QUÉBEC INC.
505, Boul. de Maisonneuve est 
Montréal (ile de Montréal) H2L 1Y4 
Proc.: Paquette, Perreault, Trudeau

DEMANDE DE PERMIS RÉGULIER 
Catégorie de permis de transport: 
Interurbain
Territoire autorisé: D'Amos à Rivière- 
Héva.
Parcours: Dans Amos: Suivant entente 
avec les autorités municipales.
Route 109: D'Amos à Rivière-Héva 
Dans Rivière-Héva: Suivant entente avec 
les autorités municipales.
Horaire et fréquence: Selon l'horaire 
autorisé qui est au dossier 
Clientèle: Public en général 
Catégorie de véhicules: 1 à 6 
Conditions et restrictions: le titulaire a le 
droit de desservir les municipalités si­
tuées sur son parcours.
Durée: 5 ans

No: Q-91 -04373-6
MORIN, ROGER 
1775, de la Vérendrye 
Québec (Québec) G1J 4W2
Proc.: Bergeron, Saindon, Tremblay 
DEMANDE DE RENOUVELLEMENT 
DE PERMIS 
Transport nolisé 
no: 9-Q-000158-001A 
Autorisation: Transport de personnes 
handicapées physiques, mentales et 
chroniques, de leur résidence, de l'hô­
pital ou de centres spécialisés situés à 
Québec à une destination quelconque 
incluant les frontières.
Clientèle: Personnes handicapées phy­
siques, mentales et chroniques. 
Catégorie d'autobus: 7 
Validité: 5 ans

No: Q-91-04431-2
AUTOBUS ST-BRUNO (1987) LTÉE 
559, Melançon
Saint-Bruno (Québec) GOW 2L0 
Proc.: Me Michel Paradis 
DEMANDE DE PERMIS 
Transport nolisé
Territoire: Saint-Bruno, Hébertville- 
Station, Alma, Hébertville 
Horaire et fréquence: Sur demande 
Clientèle: Groupes de personnes exclu­
sivement
Catégorie d'autobus: 5 
Validité: 5 ans

No: Q-91-04507-9 
AUTOCARS JASMIN INC.
2249, rue St-Hubert 
Jonquière (Québec) G7X5P1 
Proc.: Me Daniel Bureau 
DEMANDE DE MODIFICATION 
D'HORAIRE DE PARCOURS 
OU DE FRÉQUENCE 
Transport interurbain 
no: 4-Q-000385-001B 
Dans le territoire de: De Dolbeau à Alma 
Parcours: Dans Dolbeau: Suivant en­
tente avec les autorités municipales. 
Route 169: De Dolbeau à Alma 
Dans Alma Suivant entente avec les 
autorités municipales 
Horaire et fréquence: Selon l'horaire 
autorisé au dossier 
Clientèle: Public en général 
Catégorie de véhicules: 1,2, 3, 4. 5 et 6 
Conditions et restrictions: Le titulaire a 
le droit de desservir les municipalités si­
tuées sur son parcours, sauf:
— Pas de service local de Dolbeau à 
Mistassini y compris les municipalités in­
termédiaires.
— Pas de service local dans Alma 
Date d'affichage: 1991-03-12 au 
1991-03-22

Délais d'opposition ou d'intervention:
10 jours du présent avis

No: M-91-08662-4 
2636-5205 QUÉBEC INC 
505, Boul. de Maisonneuve est 
Montréal (ile de Montréal) H2L1Y4 
Proc.: Paquette, Perreault, Trudeau
A AQQDriÀQ

DEMANDE DE PERMIS SPÉCIAL 
Catégorie de permis de transport: 
Interurbain
Territoire autorisé: D'Amos à Rivière- 
Héva
Parcours: Dans Amos: Suivant entente
avec les autorités municipales
Route 109: D'Amos à Rivière-Héva
Dans Rivière-Héva: Suivant entente avec
les autorités municipales
Horaire et fréquence: Selon l'horaire
autorisé qui est au dossier.
Clientèle Public en général 
Catégorie de véhicules: 1 à 6 
Conditions et restrictions le titulaire a le 
droit de desservir les municipalités si­
tuées sur son parcours 
Durée: 364 Jours ou jusqu'à ce que la 
décision sur le permis régulier soit ren­
due, suivant l'événement qui surviendra 
le premier

No: Q-91-04505-3 
AUTOCAR CONNAISSEUR INC 
1140, rue Wellington 
Montréal (Québec) H3C 1V8 
ET DEMANDEUR-CÉDANT 
TRANSPORT FONTAINE LTÉE 
4950, Boul de la Rive-Sud 
Lévis (Québec) G6V 4Z6 
Proc : Me Louis Lavoie 
TRANSFERT DE PERMIS PARTIEL 
DE TRANSPORT NOLISÉ
5-Q-000012-010B
Autorisation Beloeil, Longueuil, Mont- 
Saint-Hilaire, Saint-Basile-le-Grand, 
Saint-Hyacinthe. Saint-Simon. Sainte- 
Marie-Madeleine. Boucherville. McMas- 
terville, Saint-Bruno-de-Montarville, 
Saint-Hubert, Saint-Thomas-d'Aquin et 
Sainte-Madeleine.
Clientèle: Groupes de personnes exclu­
sivement
Catégorie de véhicules: t, 2, 3, 4, 5 et 6

LOCATION
Délais d'opposition ou d'intervention:
21 /ours du présent avis

No: M-91-08676-4
MICHEL BÉGIN AUTOMOBILES INC 
163, St-Jean-Baptiste 
Châteauguay (Québec) J6K 3B4 
CHANGEMENT D'ADRESSE 
Permis 9-M-602132-001A 
Location à court terme de camions, ca­
mionnettes, fourgons et fourgonnettes: 
DU: 1, rue Beauce

Beauharnois (Québec)

J6N 2L8
AU: 163, St-Jean-Baptiste 

Châteauguay (Québec)
J6K 3B4

No: Q-91-04354-6
2688522 CANADA INC.
375, Boul. Rideau
Rouyn-Noranda (Québec) J9X 5Y7 
Proc.: Lafleur, Brown, De Grandpré, 
Kronstrom 
PERMIS
de location à court et à long terme de 
camions, camionnettes, fourgons, four­
gonnettes, tracteurs et remorques 
AU Aéroport LG2

Baie-James (Québec)
JOY 2X0 

ET
AU: Parc Industriel

Baie-James (Québec)
JOY 2X0

MARITIME

Cette publication constitue l'avis que la 
Commission donne à tous les titulaires 
de permis pour satisfaire à l'article 9 de 
l'Ordonnance générale sur le transport 
de passagers et de marchandises par

Délais d'opposition ou d'intervention:
21 /ours du présent avis

No: Q-91-04484-1 
JOSEPH LACHANCE & FILS INC.
1495, Volt
Charlesbourg (Québec) G2L 1H8 
Proc.: Me Yvon Chouinard 
DEMANDE DE RENOUVELLEMENT 
DE PERMIS
CLASSE l-A PASSAGERS
3- Q-700.050-003A
Autorisation: Transport touristique, pour 
le transport de passagers et de leurs ba­
gages de Montmagny (14550) à St-An- 
toine-de-l'Isle-aux-Grues (14790), et re­
tour, et excursions de Montmagny 
(14550) à St-Antoine-de-l'lsle-aux-Grues 
(14790), (Iles-aux-Oies, Grosse-Ile, Ile 
Ste-Marguerite, Ile-au-Canot toponymes 
de St-Antoine-de-l’llse-aux-Grues 
14790), St-François (Ile-au-Ruau) 16200, 
St-Ignace-de-Loyola (Ile-Madame) 
49270 et retour, de Montmagny (14550) 
à St-Louis-de-l'Isle-aux-Coudres (12180) 
et retour, à Ste-Anne-de-Beaupré 
(17280) et retour, de Montmagny 
(14550) pour faire le tour de l'ile d'Or­
léans et retour, de Montmagny (14550) à 
Chicoutimi (94300) et retour, et aux fins 
d’excursions de chasse et de pêche et 
service d'urgence, suivant les taux dé­
posés et sans horaire déterminé.

No: Q-91-04486-6
SAM VÊZINA INC.
2, rue Delormier 
T rois-Rivières-Ouest 
(Québec) G9B1C6 
Proc.: Me Guy Vaillancourt 
DEMANDE DE RENOUVELLEMENT 
DE PERMIS
CLASSE 1-B TRAVERSIERS
1-Q-700,003-001A
Autorisation: Au moyen de tout genre de 
navires affrétés par la requérante, 
faire: 1) Service de transbordement de 
pilotes et de leurs bagages. 2) Transport 
de passagers et/ou marchandises des­
tinés aux, ou provenant de navires en 
route, au mouillage, garés ou accostés, 
ou en cale-sèche. 3) Service d'amarrage 
ou de démarrage de navires. 4) Service 
de remorquages de petits navires. 
5) Service de transport d'explosifs et de 
rebuts. 6) Tout autre service se rappor­
tant aux navires océaniques ou côtiers. 
Ces services peuvent être effectués sur 
le fleuve St-Laurent et ses affluents, en­
tre les limites de St-Jean 16300 et St-Ni- 
colas 21700, province de Québec, sans 
horaire réqulier et suivant les taux fixés. 
CLASSE II
MARCHANDISES GÉNÉRALES 
1 -Q-700.003-002A
Autorisation: Transport de marchandi­
ses, machinerie et pièces de machinerie, 
huiles, eau potable, eaux usées, dé­
chets, avec le bateau "VÉZINA III", sur 
le fleuve St-Laurent et ses affluents, 
d'un endroit donné entre le parallèle de 
latitude Nord 47.05', et les limites de St- 
Nicolas 21780, et transporter lesdites 
marchandises ou effets à tous les en­
droits situés entre les limites de St-Ni- 
colas 21780 et Montréal-Est 65160. 
Transport de marchandises, machinerie 
et pièces de machinerie, huiles, eau po­
table. eaux usées, déchets, avec le ba­
teau "VÉZINA III" sur le fleuve St-Lau­
rent et ses affluents, d'un endroit à un 
autre situé entre les limites de St-Nicolas 
21 780 et le parallèle de latitude Nord 
47 05'. Transport de marchandises, ma­
chinerie et pièces de machinerie, huiles, 
eau potable, eaux usées, déchets, avec 
le bateau "VÉZINA III'' sur le fleuve St- 
Laurent et ses affluents, d'un point 
donné entre Montréal-Est 65160 et les li­
mites de St-Nicolas 21780 à un autre 
point entre les limites de St-Nicolas 
21 780 et le parallèle de latitude Nord 
47.05'.
CLASSE 1-A PASSAGERS 
1-0-700,003-003A
Autorisation: Au moyen de navires de 
tout genre appartenant à ou affrétés par 
la requérante faire:
1 ) Le service de transbordement de pi­
lotes et leurs bagages. 2) Le transport 
de passagers et de leurs bagages et/ou 
marchandises destinées aux, ou prove­
nant de navires en route, au mouillage, 
garés ou accostés, ou en cale-

CONDITIONS ET RESTRICTIONS 
Ces services seront effectués sur le 
fleuve St-Laurent et ses affluents entre 
les limites de St-Jean, ile d'Orléans et 
St-Nicolas, province de Québec, suivant 
un horaire déterminé par les opérateurs 
de navire océanique ou côtier.
CLASSE IV CHARTE-PARTIE 
1 -Q-700.003-004A
Autorisation: Transbordement de pilotes 
et de leurs bagages, transport de pas­
sagers et de leurs bagages, transport de 
marchandises, machinerie, huile, eau 
potable, eau usée, déchets sur le fleuve 
St-Laurent et ses affluents, d'un endroit 
donné entre le parallèle de latitude Nord 
47'5‘ et les limites de St-Nicolas et trans­
porter lesdites marchandises ou effets à 
tous endroits situés entre les limites de 
St-Nicolas et Montréal-Est.
Transport de marchandises, machinerie 
et pièces de machinerie, huile, eau po­
table. eau usée, déchets sur le fleuve St- 
Laurent et ses affluents, d'un endroit à 
un autre situé entre les limites de St-Ni­
colas et le parallèle de latitude Nord 
47'5', Transport de machineries, machi­
nerie et pièces de machinerie, huile, eau 
potable, eau usée, déchets sur le fleuve 
St-Laurent et ses affluents, d'un point 
donné entre Montréal-Est et les limites 
de St-Nicolas et le parallèle de latitude 
Nord 47'5\ Les services dispensés par 
la requérante sont pour les besoins et 
utilités d'une clientèle spécifique à sa­
voir les navires côtiers ou océaniques au 
mouillage, gares, accosies uu en uaie- 
sèche dans les limites sus mentionnées. 
CONDITIONS ET RESTRICTIONS:
Le service de transport des vidanges 
s'effectue avec les navires "SERVICE 
BOAT NO 2" ET LE "VÉZINA II" plus 
une barge servant à déposer les vidanges 
DEMANDE DE FIXATION DE TAUX 
ET TARIFS

No: Q-91 -04487-4
CROISIÈRE DES ÎLES 
DE SEPT-iLES INC 
356, avenue Êvangéline 
Sept-iles (Québec) G4R 2N3 
DEMANDE DE RENOUVELLEMENT 
DE PERMIS
CLASSE IV CHARTE-PARTIE
4- Q-700.117-001 A
Autorisation: Transport de passagers et 
de marchandises par eau de Sept-iles 
97270 à Port-Cartier 97290

TAXI
Délais d'opposition ou d'intervention: 
10 lours du présent avis

No: M-91-08659-0
DUPLESSIS, MAURICE
3871, Sabrevois, app. 4
Montréal-Nord
(Ile de Montréal) H1H2X5
Et demanderesse-cédante:
Archambault, Georgette 
5032, Jarry est 
Saint-Léonard
(ile de Montréal) H1R1Y4 
TRANSFERT DE PERMIS 
8-M-214087-001A 
Dans le territoire de:

Est de Montréal (A-05)

No: M-91-08660-8
LAVOIE, HÉLÈNE 
1270, Paquin app. 2 
Terrebonne, (le St-Jean 
(Terrebonne) J6W 3Z8 
Et demanderesse-cédante:
Succession Arthur Lavoie 
a/s Lavoie, Hélène ET 
1270, Paquin app 2 
Terrebonne, (le St-Jean 
(Terrebonne) J6W 3Z8 
TRANSFERT DE PERMIS
3- M-211294-001A 
Dans le territoire de:

Laval (A-08)

No: M-91-08661-6 
PERRAULT, RICHARD PIERRE 
2356, Vallière
Laval (ile Jésus) H7M 3C1 
Et demandeur-cédant:
MERIZIER. PIERRE GIRARD 
1835, Vallière 
Chomedey, Laval 
(ile Jésus) H7M3B1 
TRANSFERT DE PERMIS 
1-M-210306-001A 
Dans le territoire de:

Montréal (A-11)
No: M-91-08700-2

LEMAY, ANDRÉ 
98. rue Allard Sud
Fleurimont (Sherbrooke) J1G3Y5 
Et demandeur-cédant:
Lachance, Raymond 
1506, St-André
Sherbrooke (Sherbrooke) J1H2S5 
Procureur: Roger Bergeron, notaire 
TRANSFERT DE PERMIS
8- M-201217-001A 
Dans le territoire de:

Sherbrooke (A-43)
No: M-91-08702-8

HANNA, MAGDI 
Taxi Rapide A.D.L. Enr.
16, Lortie
Aylmer (Gatineau) J9H 4G4 
Et demandeur-cédant:
Jean, Marcel 
Taxi Marcel Jean 
531, Wilfrid Lavigne, app. 601 
Aylmer (Gatineau) J9H 6R4 
TRANSFERT DE PERMIS 
1-M-214522-001A
Dans la région de Aylmer formée de la 
municipalité de Aylmer.

No: M-91-08703-6
GILL, KULDIP KAUR 
8758, rue Dubé
LaSalle (ile de Montréal) H8R 2S7 
Et demandeur-cédant:
Gill, Ganga Singh 
8756, rue Dubé
LaSalle (ile de Montréal) H8R 2S7 
TRANSFERT DE PERMIS
4- M-206251-001A 
Dans le territoire de:

Montréal (A-11)

No: M-91-08704-4 
ARZANI, ABDOLHOSSAIN 
5200, Côte Ste-Catherine, app. 2 
Montréal (ile de Montréal) H3W1M8 
Et demandeur-cédant:
Lapointe, Pierre
746, 24ème Avenue
Lachine (ile de Montréal) H8S 3W3
TRANSFERT DE PERMIS
1-M-212500-001A
Dans le territoire de:

Montréal (A-11)

No: M-91-08706-9
ASSILI, NASSER 
1202, Grant
Longueuil (Chambly) J4J 3V3 
Et demanderesse-cédante:
Ladouceur, Hélène 
3448, Ave. Verdun
Verdun (ile de Montréal) H4G 1K3 
TRANSFERT DE PERMIS 
1-M-214290-001A 
Dans le territoire de:

Montréal (A-11)

No: M-91-08707-7 
BERCY, HARRY VOOGELY 
421, Foster
Laval (île Jésus) H7P3G2 
Et demandeur-cédant:
Coughlin, Robert 
2175, Campbell Ave, app. 6 
Dorval (ile de Montréal) H9P1L2 
TRANSFERT DE PERMIS 
7-M-214146-001A 
Dans le territoire de:

Ouest de Montréal (A-12)

No: M-91-08709-3 
MERCEDA.BARTHÉLÉMY 
11866, Pierre Baillargeon 
Montréal (ile de Montréal) H1E 2E4 
Et demanderesse-cédante: 
Romanelli-Simonetti, Carmela 
2092, Melisande 
Saint-François, Laval 
(île Jésus) H7A 3T5 
TRANSFERT DE PERMIS
5- M-211714-001A 
Dans le territoire de:

Est de Montréal (A-05)

No: M-91-08710-1
ZI AIE, BABAK
11115, Cavendish, app. 503
Saint-Laurent
(ile de Montréal) H4R 2H5 
Et demandeur-cédant:
Marabella, Mario
12376, 5ième Avenue
Montréal (ile de Montréal) H1E 1R2
TRANSFERT DE PERMIS
5- M-214684-001A 
Dans le territoire de:

Montréal (A-11)

No: M-91-08711-9
OLEAS, V. FABIAN
8674, Ernest Savignac
Montréal (ile de Montréal) H2M 2M3
Et demandeur-cédant:
Diadori, Franco 
6970, Jogues
Montréal (ile de Montréal) H4E 2W8 
TRANSFERT DE PERMIS 
3-M-203119-001A 
Dans le territoire de:

Montréal (A-11)
No: M-91-08714-3 

RENTABLE INVESTISSEMENT HAÏTIEN 
A MONTRÉAL INC.
10926, London
Montréal-Nord
(ile de Montréal) H1H4J1
Et demandeur-cédant:
Brice, Odchille 
Odchille Brice Enr.
7129, Molson
Montréal (Ile de Montréal) H2A3K4 
TRANSFERT DE PERMIS
6- M-213800-001A 
Dans le territoire de:

Montréal (A-11)

No: M-91-08715-0 
RENTABLE INVESTISSEMENT HAÏTIEN 
A MONTRÉAL INC.
10926, London
Montréal-Nord
(ile de Montréal) H1H4J1
Et demandeur-cédant:
Dufour, Jean Carmin 
19, Place Irving 
Dollard des Ormeaux 
(ile de Montréal) H9A1Y4 
TRANSFERT DE PERMIS
9- M-213294-001A 
Dans le territoire de:

Montréal (A-11)

No: M-91-08716-8 
MONTREUIL, NORMAND 
5970, Bach
Brossard (Laprairie) J4Z 2G2 
Et demanderesse-cédante: 
Haineault-Montreuil, Ginette

5970,rue Bach
Brossard (Laprairie) J4Z 2G2 
TRANSFERT DE PERMIS 
3-M-206526-004A 
Dans le territoire de:

Longueuil (A-02)

No: M-91-08717-6
MCMAHON, MICHAEL 
2300, Beauzele 
Saint-Laurent
(ile de Montréal) H4K 2R7 
Et demanderesse-cédante: 
McMahon-Loucks, Gladys 
2300, Beauzele 
Saint-Laurent
(Ile de Montréal) H4K 2R7 
TRANSFERT DE PERMIS 
3-M-201816-004A 
Dans le territoire de:

Montréal (A-11)

No: M-91-08718-4 
KOUTSOUMBAS. PANAYOTIS 
7515, St-André
Montréal (ile de Montréal) H2R 2P8 
Et demandeur-cédant:
Harroch, Mardoche
2220, Frenette
Ville St-Laurent
(ile de Montréal) H4R 1 M2
TRANSFERT DE PERMIS
5-M-201558-001A
Dans le territoire de:

Montréal (A-11)

No: M-91-08721-8 
BASTARACHE, GILLES 
Gilles Bastarache Enrg.
25, St-Luc
Magog (Stanstead) J1X 2V9 
Et demanderesse-cédante:
Jean-Yves Proulx & Als en Société 
Taxi Magog Orford Enr.
59, Sherbrooke
Magog (Stanstead) J1X 2R3 
TRANSFERT DE PERMIS
0- M-214861-001A
Dans la région de Magog formée de la 
municipalité de Magog.

No: M-91-08722-6 
2853-6621 QUÉBEC INC.
9840, Gouin, app. 106 
Pierrefonds
(ile de Montréal) H8Y3H1 
Et demandeur-cédant:
Guertin, Edmond 
465, Cédar 
Mascouche Heights 
(Terrebonne) J7L1W4 
TRANSFERT DE PERMIS 
1 -M-204853-001A 
Dans le territoire de:

Montréal (A-11)
No: M-91-08723-4 

OSMAN,GHASSOUB M.
425, Voltaire
Brossard (Laprairie) J4W 2Y2 
Et demandeur-cédant:
Ohayon, Jacob 
2442, Bourgoin 
Saint-Laurent
(ile de Montréal) H4R 2C3 
TRANSFERT DE PERMIS 
8-M-205515-001A 
Dans le territoire de:

Montréal (A-11)
No: Q-91-04374-4

MICHEL BOULET ET ALS EN SOCIÉTÉ 
(Les Entreprises Ju-Bo Enr.)
2, rue Nobel, C.P. 65 
Ste-Catherine-de-la-Jacques-Cartier 
(Québec) GOA 3M0 
ET DEMANDEUR-CÉDANT:
STEVENS, JULIEN 
1417, Dumais
Ancienne-Lorette (Québec) G2E 1X2 
TRANSFERT DE PERMIS 
5-Q-203723-001A 
Dans le territoire de:

Québec, agglomération (A-36)

No: Q-91-04377-7
DARDARI, HASSAN 
961, Pie XII, app. A 
Ste-Foy (Québec) G1W 4N3 
ET DEMANDEUR-CÉDANT:
ETTEJGANI, FATIMA 
961, Pie XII, app. A 
Ste-Foy (Québec) G1W4N3 
TRANSFERT DE PERMIS 
8-Q-205139-001A 
Dans le territoire de:

Québec, agglomération (A-36)

No: Q-91-04394-2 
2850-3290 QUÉBEC INC.
480, avenue Desmeules Nord 
Alma (Québec) G8B 5R7 
ET DEMANDEUR-CÉDANT:
CAMIL TREMBLAY & ALS EN SOCIÉTÉ 
(Taxi du Lac G.T. Enr.)
675, rue Harvey ouest 
Alma (Québec) G8B1P3 
TRANSFERT DE PERMIS
1- Q-205037-001A 
1-Q-205037-002A 
1-Q-205037-003A
1- Q-205037-004A 
Dans le territoire de:

Alma (A-20)
No: Q-91-04415-5

GRISÉ, ANDRÉ 
370, Gallichan
Drummondville (Québec) J2C 2V5 
ET DEMANDEUR-CÉDANT:
LAROUCHE, FERNAND 
825, Savard
Drummondville (Québec) J2C 3S7 
TRANSFERT DE PERMIS
7-Q-203622-001A 
Dans le territoire de:

Drummondville (A-29)

No: Q-91-04427-0
DARDARI, ABDELAZIZ 
961. Pie XII
Ste-Foy (Québec) G1W 4N3 
ET DEMANDEUR-CÉDANT:
MARTIN BEAUCHAMP ET ALS EN 
SOCIÉTÉ
(Société Darbeau Enr.)
1170, Marguerite Bourgeois, » 3 
Ste-Foy (Québec) G1V4A8 
TRANSFERT DE PERMIS 
3-Q-204855-002A 
Dans le territoire de:

Québec, agglomération (A-36)
No: Q-91-04485-8

ROY, LUC 
(Taxi Luc Roy Enr.)
3107, Avenue des Églises 
Charny (Québec) G6X 1V6 
ET DEMANDEUR-CÉDANT:
FORTIN, JEAN-MARC 
3128, Avenue des Églises 
Charny (Québec) G6X 1V7 
TRANSFERT DE PERMIS
2- Q-203833-004A 
Dans le territoire de:

Charny
Formée des municipalités suivantes: 

Saint-Nicolas (21780-V)
Bernières (21700-SD)
Saint-Rédempteur (21650-V)
Charny (21600-V)
Saint-Étienne-de-Lauzon (21220-SD)

No: Q-91-04488-2
LANGLAIS, EDWINA 
435, Dequen, app. 6 
Sept-iles (Québec) G4R 2R1 
Proc : Me Clément Côté 
ET DEMANDEUR-CÉDANT: 
TOUSIGNANT, RICHARD 
144, Saint-Olaf
Sept-iles (Québec) G4R 1R9 
TRANSFERT DE PERMIS 
5-Q-205009-001A 
Dans le territoire de:

Sept-îles (A-53)

TAXI
AVIS PROPRIO MOTU
Délais d'opposition ou d'intervention:
10 /ours du présent avis

No: M-91-08667-3 
COMMISSION DES TRANSPORTS 
DU QUÉBEC 
505, rue Sherbrooke Est 
Montréal (Québec) H2L 1K2 
et l'intimé
CARRIÈRE, René A 
65, Principale Nord 
Maniwaki
Cté Gatineau (Québec) J9E 2B5

RÉVOCATION DE PERMIS 
2-M-202472-001A

Révocation du permis N° 2-M-202472-

001 A. pour la région 273003 — Mani­
waki, au nom de Monsieur René A. Car­
rière^

CAMIONNAGE EN VRAC

Délais d’opposition ou d’intervention:
21 /ours du présent avis

No M-91-08606-1
LAMOTHE BERNARD 
3415 Jean 
Terrebonne
(Terrebonne) J6W 5C9 
DEMANDE DE RENOUVELLEMENT 
DE PERMIS
8- M-512936-001A
Dans le territoire région 06

No: Q-91-04392-6
LES TRANSPORTEURS EN VRAC DE 
CHICOUTIMI INC 
850, Des Actionnaires 
Chicoutimi
(Chicoutimi) G7J 4N3 
Et partie intimée:
Nil Girard Transport Ltée 
4710 boul Talbot 
Leterrière
(Chicoutimi) GOV 1K0 
ANNULATION DE PERMIS 
Transport de matières en vrac 
Dans le territoire de 

Région 02
Permis concerné: 9-Q-509299-001A 
Il s'agit d'une demande d'annulation en 
raison de non-paiement de cotisations.

No: Q-91-04490-8
LES ENTREPRISES ROLLAND JOYAL 
& FILS INC
2150, Petit Saint-Esprit, C.P 2850 
Nicolet (Nicolet) J0G1E0 
Et demandeur-cédant:
CARDIN, Michel
255, rang Sainte-Anne
Saint-François-du-Lac
(Yamaska) J0G1M0
Proc.: Fontaine, Garneau & Ass
TRANSFERT ET MODIFICATION DE
PERMIS
Transport de matières en vrac 
Dans le territoire de:

Région 04
Matières autorisées: groupes 03, 04 et 
05
Permis concerné: 6-Q-509805-001B 
Faire inscrire au permis: toutes matiè­
res.

Délais d'opposition ou d'intervention:
10 lours du présent avis

No: M-91-08568-3 
LES EXCAVATIONS GAREAU INC 
2598, rang St-Jacques 
Saint-Jacques 
(Montcalm) J0K 2R0 
Et demandeur-cédant 
Gaudet, Laurent 
810, St-Jean 
Sainte-Marie-Salomê 
(Montcalm) J0K 2Z0 
DEMANDE DE TRANSFERT
1- M-501159-001A 
Territoire: région 06 
Matières autorisées: toutes

No: M-91-08569-1
PRODUITS DE CIMENT COUILLARD 
LTÉE
340 Merrill, C.P. 105 
Coaticook (Stanstead) J1A2S9 
MAINTIEN DE PERMIS
2- M-506736-001 A, 002A et 003A 
Territoire: région 05

No: M-91-08598-0 
LES ENTREPRISES ALAIN 
LABRECQUE INC 
540, rue Paul, suite 3 
Longueuil (Chambly) J4L 1A5 
et demanderesse-cédante:
Les Pavages Labrecque Inc.
1710 Dollard
Longueuil (Chambly) J4K 4N3 
DEMANDE DE TRANSFERT
9- M-512810-001A 
Territoire: région 06 
Matières autorisées: toutes 
MAINTIEN DE PERMIS 
9-M-512810-001A 
Territoire: région 06

No: M-91-08599-8
LÉO GUILLEMETTE EXCAVATION INC. 
217 Tétreau
Sorel (Richelieu) J3P 4S5 
Et demanderesse-cédante:
Turcotte, Pierrette 
2006 Ch Des Rossignols 
Notre-Dame-de-la-Merci 
(Montcalm) JOT 2A0 
DEMANDE DE TRANSFERT
3- M-511784-001A 
Territoire: région 06 
Matières autorisées: toutes

No: M-91-08600-4
162114 CANADA INC.
1628 Avenue Vanier 
Aylmer (Gatineau) J9H5E1 
Et demandeur-cédant:
Young, Charlie 
1628, Avenue Vanier 
Aylmer (Gatineau) J9H 5E1 
DEMANDE DE TRANSFERT
6-M-500867-002A 
Territoire: région 07 
Matières autorisées: toutes

No: M-91-08634-3 
2855-1075 QUÉBEC INC 
3658, rue Villeray
Montréal (ile-de-Montréal) H2A1G1 
Et demandeur-cédant:
Nemes, Imre
7710, rue Sherbrooke Est, # 22 
Montréal (Ile de Montréal) H1L1A1 
DEMANDE DE TRANSFERT 
8-M-50674B-002A 
Territoire: région 10 
Matières autorisées: toutes

No: M-91-08635-0 
2855-1067 QUÉBEC INC.
1637, Autoroute Laval 
Laval (ile Jésus) H7L 3W3 
Et demandeur-cédant:
Lefebvre, Denys 
Denys Lefebvre Enr.
9306 Dumouchel
Mirabel (Deux-Montagnes) J0N 1 KO 
TRANSFERT DE PERMIS 
8-M-511110-002A 
Territoire: région 10 
Matières autorisées: toutes

No: M-91-08636-8 
LE GROUPE H P. ST-ONGE INC 
2499, Route 138
Ormstown (Châteauguay) J0S1K0
Et demandeur-cédant
Godier, François
1896, Rang Sud
Saint-Jean-Baptiste
(Rouville) J0L 2B0
DEMANDE DE TRANSFERT
2-M-503105-005A
Territoire: région 06
Matières autorisées: toutes

No: M-91-08639-2 
LAFONTAINE, HENRIOT 
R R. #1, Rang Côte Rouge 
Montpellier (Papineau) J0V 1M0 
Et demanderesse-cédante:
134011 Canada Inc.
(Transport Lafontaine Enr.)
R R. #1, Rang Côte Rouge 
Montpellier (Papineau) J0V1M0 
DEMANDE DE TRANSFERT 
8-M-512381-001A 
Dans le territoire: région 07 
Matières autorisées: toutes

No: M-91-08640-0 
2632-8815 QUÉBEC INC 
(Camionnage Val-des-Monts)
50, rue La Pineraie
Val-des-Monts (Papineau) J0X 2R0 
Et demanderesse-cédante:
Yves Mineault et Al. en société 
(Camionnage Val-des-Monts Enr.)
Rang St-Antoine
Val-des-Monts (Papineau) J0X 2R0 
TRANSFERT DE PERMIS 
5-M-512723-001A 
Dans le territoire: région 07 
Matières autorisées: toutes

No: M-91-08652-5
GAUVEAU JULIEN
53, St-Maurice
Gatineau (Hull) J8P 7H6

Et demandeur-cédant:
Gauvreau, Roger
13, Raoul
Gatineau (Hull) J8T 2G8 
TRANSFERT DE PERMIS
4-M-502824-001A 
Dans le territoire: région 07 
Matières autorisées toutes

No Q-91-04491-6 
LES ENTREPRISES FORESTIÈRES M.J. 
INC
2548, Rte Kennedy Sud 
St-Côme-de-Kennebec 
(Beauce) G0M1J0 
Et demandeur-cédant:
Ghimico Inc.
620, Route des Églises 
Ste-Justine (Dorchester) G0R 1Y0 
Proc Labontô & Gagnon, notaires. 
TRANSFERT DE PERMIS 
Transport de matières en vrac 
Dans le territoire de:

Région 03
Matières autorisées toutes 
Permis concerné: 7-Q-508467-004A

No: Q-91-04492-4
PROULX, JEAN
14, Poulin 
Baie-Trinité
(Saguenay) G0H 1A0 
Et demandeur-cédant:
Proulx. René 
12, Tremblay
Baie-Trinité (Saguenay) G0H 1A0 
TRANSFERT DE PERMIS 
Transport de matières en vrac 
Dans le territoire:

Région 09
Matières autorisées toutes 
Permis concerné: 0-Q-503671-001A

No: Q-91-04493-2 
2751-7564 QUÉBEC INC 
(Lavoie & Lapointe Enr.)
31165, chemin St-Louis 
Ville de la Baie 
(Chicoutimi) G7B3P6 
Et demandeur-cédant:
RAYNALD LAVOIE ET AL EN SOCIÉTÉ 
(Lavoie et Lapointe Enr.)
4191, chemin St-Louis 
La Baie (Chicoutimi) G7B 3P6 
TRANSFERT DE PERMIS 
Transport de matières en vrac 
Dans le territoire de 

Région 02
Matières autorisées: toutes 
Permis concerné: 4-Q-509591-001A

No: Q-91-04494-0
JOCELYN, HARVEY ENTREPRENEUR 
INC
155, rue Duguay Ouest 
La Malbaie (Charlevoix) G5A 1B4 
Et demandeur-cédant:
Gingras, Gilles 
1069, rue Principale 
St-Flavien (Lotbinière) G0S 2M0 
TRANSFERT DE PERMIS 
Transport de matières en vrac 
Dans le territoire de:

Région 03
Matières autorisées: toutes 
Permis concerné: 6-Q-500390-001A

No: Q-91-04495-7
BLAIS, YVON 
524, Marie-Louise 
Québec (Québec) G1N3K4 
Et demandeur-cédant:
TRANSPORT FORTIER INC.
6359, ave Royale 
Ange-Gardien
(Montmorency 1) GOA 2K0 
Proc : St-Hilaire & Ass 
TRANSFERT DE PERMIS 
Transport de matières en vrac 
Dans le territoire de:

Région 03
Matières autorisées: toutes 
Permis concerné: 4-Q-506571-002A

No: Q-91-04496-5 
DURAND, JEAN-CLAUDE 
529, Principale
Colombier (Saguenay) G0H1P0 
Et demandeur-cédant: 
linbeault, Etienne 
464, rue Principale 
Rivière Colombier 
(Saguenay) G0H1PO 
TRANSFERT DE PERMIS 
Transport de matières en vrac 
Dans le territoire de:

Région 09
Matières autorisées: toutes 
Permis concerné: 2-Q-509585-001A

No: Q-91-04497-3 
TRANSPORT JACQUES LÉGARÉ LTÉE 
488, rue St-Pierre
Saint-Raymond (Portneuf) GOA 4G0 
Et demandeur-cédant:
BRIÉRE, ROBERT L 
366, Ste-Marie, C.P 834 
Donnacona (Portneuf) GOA 1T0 
Proc : Flynn, Rivard, avocats 
TRANSFERT DE PERMIS 
Transport de matières en vrac 
Dans le territoire de:

Région 03
Matières autorisées: toutes 
Permis concerné: 1-Q-503753-001A

No: Q-91-04500-4 
2553-7325 QUÉBEC INC.
(PELTECH ENR.)
98, Principale
St-Léon (Chicoutimi) GOW 2S0 
Et demandeur-cédant:
TRANSPORT JEM-BEL INC.
515, Sacré-Coeur
Alma (Lac St-Jean Est) G8B1M4 
TRANSFERT DE PERMIS 
Transport de matières en vrac 
Dans le territoire de:

Région 02
Matières autorisées: toutes 
Permis concerné: 9-Q-509299-001A

No: Q-91-04501-2 
2850-9297 QUÉBEC INC 
185, Radnor 
Cap-de-la-Madeleine 
(Champlain) G8T 2E6 
Et demandeur-cédant:
GERVAIS, ANDRÉ 
335, Cossette 
Cap-de-la-Madeleine 
(Champlain) G8T8N1 
Me Pierre Beaudet 
TRANSFERT DE PERMIS 
Transport de matières en vrac 
Dans le territoire de:

Région 04
Matières autorisées: toutes 
Permis concerné: 5-Q-506299-001A

No: Q-91-04502-0
HÉMOND, MARIO 
151, Gaulin
Princeville (Arthabaska) G0P 1E0 
Et demandeur-cédant:
Toupin, Réal 
151, Principale 
St-Rémi-de-Tingwick 
(Arthabaska) J0A1K0 
Me Pierre Beaudet 
TRANSFERT DE PERMIS 
Transport de matières en vrac 
Dans le territoire de:

Région 04
Matières autorisées: toutes 
Permis concerné: 0-Q-502715-001A

CAMIONNAGE EN VRAC 
AVIS PROPRIO MOTU
Délais d’opposition ou d'intervention:
10 /ours du présent avis

No: M-91-08665-7
COMMISSION DES TRANSPORTS DU 
QUÉBEC
505, rue Sherbrooke Est 
Montréal (Québec) H2L 1K2 
Et intimée:
Pépinière Saint-Vincent-de-Paul Inc.
3381 boul. Lévesque 
Saint-Vincent-de-Paul 
(Québec) H7E 2P7

RÉVOCATION DE PERMIS 
4-M-507161-007A

Révocation du permis n° 4-M-507161- 
007A. au nom de Pépinière Saint-Vin­
cent-de-Paul.

Suite à la page B-6
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No: M-91 -08666-5
COMMISSION DES TRANSPORTS DU 
QUÉBEC
505, rue Sherbrooke Est 
Montréal (Québec) H2L 1K2 
Et Intimée:
Noël, Georges 
175, Principale 
Saint-Louis-de-Gonzague 
Cté Beauharnois (Québec) JOS 1T0 

RÉVOCATION DE PERMIS 
5-M-513325-003A

Révocation du permis n° 5-M-513325- 
003A au nom de Monsieur Georges 
Noël.

No: M-91-08672-3
COMMISSION DES TRANSPORTS DU 
QUÉBEC
505, rue Sherbrooke Est 
Montréal (Québec) H2L K2 
et l'intimé:
GOULD, Earl R, Jr.
381, Chénier
Mirabel, Deux-Montagnes 
(Québec) JON 1K0

REVOCATION DE LICENCE 
9-M-513024-002A

Révocation de la licence n° 9-M-513024- 
002A au nom de M. Earl R. Jr. Gould.

No: M-91-08673-1
COMMISSION DES TRANSPORTS DU 
QUÉBEC
505, rue Sherbrooke Est 
Montréal (Québec) H2L 1K2 
Et intimée:
DUVAL, Camil 
15, 7e rue 
Chapais
(Terr, du Nouveau-Québec) G0W1H0

RÉVOCATION DE PERMIS 
9-M-512869-001A

Révocation du permis no 9-M-512869- 
001A au nom de Camil Duval.

COURTAGE EN CAMIONNAGE 
EN VRAC

Avis des affaires relatives au courtage 
en transport, donnés en vertu des dis­
positions des Règles de pratique et de 
régie interne de la Commission des 
transports du Québec.

Délais d'opposition ou d'intervention:
21 lours du présent avis

Toute personne intéressée peut se pré­
senter et être entendue à l'audience 
sans qu'il soit nécessaire de produire au 
préalable par écrit une opposition ou in­
tervention.

No: Q-91-04499-9
LES TRANSPORTEURS EN VRAC DE 
DUBUC SUD INC 
152 boul. de la Grande-Baie Nord 
La Baie (Chicoutimi) G7B 3P9 
DEMANDE DE MODIFICATION 
DES TARIFS DE COURTAGE 
Approbation des nouveaux frais d'adhé­
sion, au montant de 400,00$ pour un 
nouvel abonné.

COURTAGE EN CAMIONNAGE 
EN VRAC
AVIS PROPRIO MOTU

Délais d'opposition ou d'intervention:
30 jours du présent avis

No: Q-91-04466-8 
COMMISSION DES TRANSPORTS 
DU QUÉBEC 
5500 boul. des Galeries 
Québec(Québec) G2K 2E1 
TRANSPORTEURS EN VRAC DE 
TÉMISCOUATA INC.
(Parlie intimée)
85. rue de l'Église 
Notre-Dame-du-Lac 
(Témiscouata) G01 1X0 
ANNULATION DE PERMIS 
La Commission donne avis de son inten­
tion de rendre une décision aux fins d'a- 
nuler le permis de courtage Q-52322P- 
002A qu'elle a délivré à la partie intimée, 
au motif que les conditions dont le per­
mis était assorti n'ont pas été respec­
tées.

CAMIONNAGE EN VRAC 
EXTRA-PROVINCIAL

Ces avis sont donnés en vertu de la par­
tie Il de la Loi de 1987 sur les transports 
routiers (35-36 El.Ile.35).
La Commission délivrera la licence de 
camionnage en vrac extra-provincial, à 
moins qu'une personne opposée ne la 
convainque que l'exploitation de l'entre­
prise visée par la demande est suscep­
tible de nuire à l'intérêt public.
Le délai de l'opposition qui doit être 
écrite et assermentée est de 21 jours du 
présent avis.
Avis est aussi donné que la Commission 
entendra la personne opposée ou son 
procureur sur la recevabilité de son op­
position
Pour un dossier de Montréal (M) à Mont­
réal: mardi le 28 mai 1991 à 10:00 heu­
res.
Pour un dossier de Québec (Q) à Qué­
bec jeudi le 30 mai 1991 à 10:00 heures.

No: Q-91-04503-8
TRANSPORT PAUL ROUSSEAU INC 
495. rue Lapointe 
Pohenegamook 
(Kamouraska) G0L 2T0 
DEMANDE DE LICENCE 
Transport de matières en vrac 
Territoire: régions 1,2, 3, 4, 5, 6, 8. 9 et 
10.

Frontière: Qué.-Ont., Qué.-T.-N., Qué - 
N.-B , Qué -É.-U.
Matières transportées: toutes 
Il s'agit d'une demande pour 4 proposi­
tions de service.

CAMIONNAGE LOCAL, INTRA 
ET EXTRA-PROVINCIAL

Ces avis sont donnés en vertu de la par­
tie II et de la partie III de la Loi de 1 987 
sur les transports routiers (35-36 EL. Il c. 
35) et de la Loi sur le camionnage (1987, 
ch 97).
La Commission délivrera la licence de 
camionnage extra-provincial, la licence 
de camionnage intra-provincial ou le 
permis de camionnage, à moins qu’une 
personne opposée ne la convainque 
que l'exploitation de l'entreprise visée 
est susceptible de nuire à l'intérêt pu­
blic
Le délai de l'opposition qui doit être 
écrite et assermentée est de 21 jours du 
présent avis.
Avis est aussi donné, que la Commis­
sion entendra la personne opposée ou 
son procureur sur la recevabilité de son 
opposition
Pour un dossier de Montréal (M) à Mont­
réal: mardi le 28 mai 1991 à 10 00 heu­
res
Pour un dossier de Québec (Q) à Qué­
bec: jeudi le 30 mai 1991 à 10:00 heures

No M-91-08560-0
766702 ONTARIO INC 
(Steve Wilson Trucking) 
a/s Shawville Milling Co.
476. Main Street, Box 10 
Shawville (Québec)
J0X 2Y0
LICENCE EXTRA-PROVINCIALE 
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 32: Meubles et autres biens usa­
gés, Groupe 35 Marchandises généra­
les
Territoires:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionale, frontières 
Qué -Ont , Qué -Nouveau-Brunswick, 
Qué.-Terre-Neuve et Qué.-Ê U

No: M-91-08573-3 
BRITTON TRANSPORT INC 
a/s Martineau, Walker 
3400, Tour de la Bourse, C P 242 
PI Victoria

Montréal (Québec)
H4Z 1E9
Proc: Martineau, Walker 
LICENCE EXTRA-PROVINCIALE 
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 35: Marchandises générales. 
Territoires:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionale, frontières: 
Qué -Ont., Qué.-Nouveau-Brunswick, 
Qué -Terre-Neuve et Quô.-É.U.

No: M-91-08574-1 
ENNIS TRUCK LINES INC. 
a/s Sandra Overgaard 
5374, Decelles Ave 
Montréal (Québec)
H3T 1V9
LICENCE EXTRA-PROVINCIALE 
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 32: Meubles et autres biens usa­
gés, Groupe 35: Marchandises généra­
les.
Territoires:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionale, frontières: 
Qué -Ont., Qué.-Nouveau-Brunswick, 
Qué -Terre-Neuve et Qué.-É.U.

No: M-91-08575-8 
MAWSON & MAWSON INC. 
a/s Blakely, Gascon 
1200, Place du Canada 
Montréal (Québec)
H3B 2P9
Proc: Blakely, Gascon 
LICENCE EXTRA-PROVINCIALE 
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 7: Produits du pétrole et du 
charbon, Groupe 35: Marchandises gé­
nérales.
Territoires:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionale, frontières: 
Qué.-Ont. et Qué.-É.U.

No: M-91-08576-6 
R & J TRANSPORT INC. 
a/s Blakely, Gascon 
1200, Place du Canada 
Montréal (Québec)
H3B 2P9
Proc: Blakely, Gascon 
LICENCE EXTRA-PROVINCIALE 
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 7: Produits du pétrole et du 
charbon, Groupe 35: Marchandises gé­
nérales.
Territoires:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionale, frontières: 
Qué.-Ont., Qué.-Nouveau-Brunswick et 
Qué.-ÉU.

No: M-91-08587-3 
PRUD'HOMME, ANDRÉ 
(A.P. Déménagement Enr.)
613, Goyette, » 5 
Longueuil (Québec)
(Chambly) J4J 2X4 
PERMIS LOCAL 
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 32: Meubles et autres biens usa­
gés, Groupe 35: Marchandises généra­
les.
Territoires:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionale.

No: M-91-08609-5 
GRAHAM MOVING AND STORAGE INC 
a/s Can. U S Trans Cons 
400, Maisonneuve O., # 907C 
Montréal (Québec)
H3A 1L4
LICENCE EXTRA-PROVINCIALE 
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 32: Meubles et autres biens usa­
gés. Groupe 35: Marchandises généra­
les.
Territoires:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionale, frontières: 
Qué.-Ont., Qué.-Nouveau-Brunswick, 
Qué.-Terre-Neuve et Qué -é.U.

No: M-91-08610-3 
702251 ONTARIO LIMITÉE 
a/s Lavoie, Morency 
445, Parc industriel, « 200 
Longueuil (Québec)
J4H 3V7
Proc: Lavoie. Morency 
LICENCE EXTRA-PROVINCIALE 
Transport à titre de principal 
Biens transportés:
Groupe 35: Marchandises générales. 
Territoires:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionale, frontières: 
Qué.-Ont., Qué.-Nouveau-Brunswick, 
Qué.-Terre-Neuve et Qué.-É.U,

No: M-91-08611-1
RICE, ANDREW P. 
a/s Jean-Paul Cousineau 
143, Riordon
Témiscamingue (Québec)
J0Z 3R0
LICENCE EXTRA-PROVINCIALE 
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 35: Marchandises générales. 
Territoires:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionale, frontières: 
Qué -Ont., Qué.-Nouveau-Brunswick, 
Qué -Terre-Neuve et Qué.-É.U.

No: M-91-08612-9 
MURPHY THE MOVER LTD 
a/s Monique Roy 
77, Desmarteau 
Boucherville (Québec)
J4B 2A1
LICENCE EXTRA-PROVINCIALE 
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 32: Meubles et autres biens usa­
gés, Groupe 35: Marchandises généra­
les.
Territoires:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionale, frontières: 
Qué -Ont. Qué -Nouveau-Brunswick et 
Qué.-É.U.

No: M-91-08613-7 
MEGA-FLEX TRANSPORT LTD 
a/s Denise Danis 
168. d'Auvergne 
Gatineau (Québec)
J8T 1J7
LICENCE EXTRA-PROVINCIALE 
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 32: Meubles et autres biens usa­
gés, Groupe 35: Marchandises généra­
les.
Territoires:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionale, frontières: 
Qué -Ont , Qué.-Nouveau-Brunswick, 
Qué -Terre-Neuve et Qué -é.U.

No: M-91-08614-5 
REUBER TRANSPORT INC 
a/s Lafleur, Brown 
1. PI. Ville-Marie, » 3725 
Montréal (Québec)
H3B 3P4
Proc Lafleur, Brown, 
de Grandpré, Kronstrûm 
LICENCE EXTRA-PROVINCIALE 
Transport général public:
Biens transportés:
Groupe 35: Marchandises générales 
Territoires
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionale, frontières 
Qué -Ont , Qué -Nouveau-Brunswick, 
Qué -Terre-Neuve et Qué.-É.U.

No: M-91-08615-2 
2547-4453 QUÉBEC INC 
40, des Européens

St-François, Laval 
(Québec) H0A1G0 
LICENCE INTRA-PROVINCIALE 
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 7: Produits du pétrole et du 
charbon, Groupe 26: Matériel d'usage 
militaire, Groupe 32: Meubles et autres 
biens usagés, Groupe 35: Marchandises 
générales.
Territoires:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionale.

No: M-91-08621-0
TRANSPORT EXPRESS MINIMAX INC. 
a/s Robert St-François 
5520, Chemin St-François 
St-Laurent (Québec)
H4S 1B4
LICENCE EXTRA-PROVINCIALE 
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 35: Marchandises générales. 
Territoires:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionale, frontières: 
Qué.-Ont. et Qué.-É.U.

No: M-91-08622-8
TRANSPORT EXPRESS MINIMAX INC. 
a/s Robert Sabourin 
5520, Chemin St-François 
St-Laurent (Québec)
H4S 1B4
LICENCE INTRA-PROVINCIALE 
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 35: Marchandises générales. 
Territoires:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionale.

No: M-91-08655-8 
CHARBONNEAU, MICHEL 
10075, boul. Lévesque 
St-François, Laval 
Qc H0A1G0 
PERMIS LOCAL 
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 32: Meubles et autres biens usa­
gés, Groupe 35: Marchandises généra­
les.
Territoires:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionale.

No: M-91-08656-6
FILIPPONE, TONY 
8477, Place Choquette 
St-Léonard, Qc 
H1R2Z7 
PERMIS LOCAL 
Transport général public 
biens transportés:
Groupe 32: Meubles et autres biens usa­
gés, Groupe 35: Marchandises généra­
les.
Territoires:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionale.

No: M-91-08677-2
U.S. EXPRESS, INC.
(U.S. Express Inc.) 
a/s Martineau, Walker 
3400, Tour de la Bourse, C.P. 242 
Montréal (Québec)
H4Z 1E9
Proc: Martineau, Walker 
LICENCE EXTRA-PROVINCIALE 
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 35: Marchandises générales. 
Territoires:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionale, frontière: 
Qué.-Ont., Qué -Nouveau-Brunswick et 
Qué.-É.U.

No: M-91-08679-8 
TRANSPORT J.L.R. INC 
430, Danielle, C.P. 904 
Waterloo, Québec 
(Shefford) JOE 2N0 
LICENCE INTRA-PROVINCIALE 
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 7: Produits du pétrole et du 
charbon, Groupe 32: Meubles et autres 
biens usagés. Groupe 35: Marchandises 
générales 
Territoires:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionale.

No: M-91-08680-6 
HOWARD'S VAN & STORAGE LTD 
a/s Guy & Gilbert 
770, Sherbrooke O., 23e 
Montréal (Québec)
H3A 1G1
Proc: Guy & Gilbert 
LICENCE EXTRA-PROVINCIALE 
Transport général public 
Biens transportés
Groupe 32: Meubles et autres biens usa­
gés
Territoires:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionale, frontière: 
Qué.-Ont. et Qué.-É.U.

No: M-91-08681-4 
2854-9343 QUÉBEC INC.
(Transport R.F. Express Enr.)
273, Réjean
St-Joseph-du-Lac, Québec 
(Deux-Montagnes) JON 1M0 
PERMIS LOCAL 
Transport général public 
Biens transportés
Groupe 32: Meubles et autres biens usa­
gés, Groupe 35: Marchandises généra­
les.
Territoires:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionale.

No: M-91-08682-2 
LES TRANSPORTS JONACO INC.
1, rue Hervé 
Chàteauguay (Québec)
J6J 5W6
LICENCE INTRA-PROVINCIALE 
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 7: Produits du pétrole et du 
charbon, Groupe 26: Matériel d'usage 
militaire, Groupe 32: Meubles et autres 
biens usagés, Groupe 35: Marchandises 
générales 
Territoires:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionale

No: M-91-08683-0 
DÉMÉNAGEMENT C M. INC 
12. Stéphane 
St-Luc, Québec 
(St-Jean) J0J 2A0 
PERMIS LOCAL 
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 32: Meubles et autres biens usa­
gés, Groupe 35: Marchandises généra­
les.
Territoires:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionale

No: M-91-08684-8 
CENTRE DE LOCATION SIMPLEX LTÉE 
9740, boul de l'Acadie 
Montréal (Québec)
H4N 1L8
LICENCE INTRA-PROVINCIALE 
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 32: Meubles et autres biens usa­
gés, Groupe 35: Marchandises généra­
les.
Territoires:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionale

No: M-91-08686-3 
LES SERVICES DE LIVRAISON 
ALPHONSE AYOTTE INC.
1702, Place Beauchesne

Montréal (Québec)
H1L3G9
Proc: Parenteau, Coulombe 
LICENCE EXTRA-PROVINCIALE 
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 7: Produits du pétrole et du 
charbon, Groupe 32: Meubles et autres 
biens usagés, Groupe 35: Marchandises 
générales 
Territoires:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau- 
trés urbaines et régionale, frontières. 
Qué.-Ont., Qué.-Nouveau-Brunswick, 
Qué.-Terre-Neuve et Qué.-É.U.

No: M-91-08687-1
717857 ONTARIO INC.
(FJ R Entreprises) 
a/s Cheryl Johnson 
5364, Beaudry Terrace 
St-Hubert (Québec)
J3Y 6L3
LICENCE EXTRA-PROVINCIALE 
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 35: Marchandises générales. 
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionale, frontière: 
Qué.-Ont.

No: M-91-08688-9 
BADGER TRANSPORT INC. 
a/s Paquette, Perreault 
200, St-Jacques O., # 900 
Montréal (Québec)
H3C 1Y1
LICENCE EXTRA-PROVINCIALE 
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 35: Marchandises générales. 
Territoires:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionale, frontières: 
Qué.-Ont. et Qué.-É.U.

No: M-91-08689-7
673118 ONTARIO INC. 
a/s Konstan Triantafillou 
3098, des Opales 
St-Hubert (Québec)
J4T 3S6
LICENCE EXTRA-PROVINCIALE 
T ransport général public 
Biens transportés:
Groupe 35: Marchandises générales. 
Territoires:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionale, frontières: 
Qué.-Ont., Qué.-Nouveau-Brunswick et 
Qué.-É.U.

No: M-91-08690-5 
SPEC TRANSPORTATION 
INTERNATIONAL INC. 
a/s Phil Auray 
384, Edgewood 
Rosemère (Québec)
J7A 3S6
LICENCE EXTRA-PROVINCIALE 
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 32: Meubles et autres biens usa­
gés, Groupe 35: Marchandises généra­
les.
Territoires:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionale, frontières: 
Qué.-Ont., Qué.-Nouveau-Brunswick et 
Qué.-É.U.

No: M-91-08691-3 
THREE PONDS FARM LIMITED 
a/s Cheryl Johnson 
5364, Beaudry Terrace 
St-Hubert (Québec)
J3Y 6L3
LICENCE EXTRA-PROVINCIALE 
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 35: Marchandises générales. 
Territoires:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionale, frontière: 
Qué.-Ont.

No: M-91-08692-1
DAE TRUCKING INC. 
a/s Can-U.S. Transp. Cons.
400, Maisonneuve O., # 907C 
Montréal (Québec)
H3A 1L4
LICENCE EXTRA-PROVINCIALE 
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 35: Marchandises générales. 
Territoires:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionale, frontières: 
Qué.-Ont. et Qué.-É.U.

No: M-91-08693-9 
BRISSON, RAYMOND G. 
a/s Barry & Associates 
1080, Beaver Hall Hill 
Montréal (Québec)
H2Z 1S8
Proc: Barry & Associates 
LICENCE EXTRA-PROVINCIALE 
Transport à titre de principal 
Biens transportés:
Groupe 12: Produits métalliques. 
Groupe 35: Marchandises générales. 
Territoires:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionale, frontière: 
Qué.-Ont.

No: Q-91-04355-3
655129 ONTARIO LTD. 
a/s Pierre Tarkpea 
33, rue Horne, bureau 202 
Rouyn-Noranda, Québec 
J9X4S1
LICENCE EXTRA-PROVINCIALE 
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 35: Marchandises générales. 
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionale, frontières: 
Qué.-Ont., Qué.-Nouveau-Brunswick, 
Qué.-Terre-Neuve et Qué.-É.U.

No: Q-91-04356-1
TRANSPORT HENRI LÉVESQUE INC.
536, Principale ouest 
St-Anaclet-de-Lessard, Québec 
G0K 1H0
Proc: Gagné, Letarte 
LICENCE EXTRA-PROVINCIALE 
Transport général public 
Biens transportés
Groupe 7: Produits du pétrole et du 
charbon, Groupe 32: Meubles et autres 
biens usagés, Groupe 35: Marchandises 
générales.
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les comunautés 
urbaines et régionale, frontières: Qué.- 
Ont., Qué.-Nouveau-Brunswick, Qué.- 
Terre-Neuve et Qué.-É.U.

No: Q-91-04357-9 
MARIAN FREIGHT SYSTEM INC. 
a/s François Rouette 
70, Dalhousie, # 500 
Québec (Québec)
G1K 7A6
PERMIS EXTRA-PROVINCIAL 
Transport général public:
Biens transportés:
Groupe 7: Produits du pétrole et du 
charbon, Groupe 35: Marchandises gé­
nérales.
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionale, frontière: 
Qué.-É.U.

No: Q-91-04367-8 
RANGER TRANSPORTATION INC 
a/s Bernier, Brochu & Ass.
3340, de la Pérade 
Bureau 300 
Ste-Foy, Québec 
G1X 2L7
LICENCE EXTRA-PROVINCIALE 
Transport général public 
BienB transportés:
Groupe 7: Produits du pétrole et du

charbon, Groupe 26: Matériel d'usage 
militaire, Groupe 32: Meubles et autres 
biens usagés, Groupe 34: Explosifs, 
Groupe 35: Marchandises générales. 
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionales, frontières: 
Qué.-Ont., Qué.-Nouveau-Brunswick, 
Qué.-Nouvelle-Écosse et Qué.-É.U.

No: Q-91-04396-7
FILLION, DOMINIQUE 
1490, avenue de l'Amiral 
Val-Bélair, Québec 
GOA 1G0 
PERMIS LOCAL 
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 32: Meubles et autres biens usa­
gés. Groupe 35: Marchandises généra­
les.
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionale.

No: Q-91-04412-2 
TRANSPORT J.L. FORTIN INC.
2495, avenue Royale 
Beauport, (Québec)
G1C 1R9
LICENCE EXTRA-PROVINCIALE 
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 32: Meubles et autres biens usa­
gés, Groupe 35: Marchandises généra­
les.
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionale. Frontières: 
Québec/Ontario, Québec/N.-Bruns­
wick, Qué./T.-Neuve, Québec/États- 
Unis.

No: Q-91-04414-8 
TRANSPORT PARÉ INC.
379, St-Pierre 
St-Raymond, Québec 
GOA 4G0 
PERMIS LOCAL 
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 7: Produits du pétrole et du 
charbon, Groupe 32: Meubles et autres 
biens usagés, Groupe 35: Marchandises 
générales.
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionale.

No: Q-91-04416-3
DUMONT, RÊNALD 
85, Chemin Taché Ouest 
St-Hubert, (Québec)
G0L 3L0
LICENCE INTRA-PROVINCIALE 
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 32: Meubles et autres biens usa­
gés, Groupe 35: Marchandises géné­
rales
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionale.

No: Q-91-04418-9
BOIVIN, ANDRÉ 
(LOCATION A.G.B. ENR.)
563, rue de la Gironde 
Pintendre, Québec 
GOR 2K0
LICENCE EXTRA-PROVINCIALE 
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 32: Meubles et autres biens usa­
gés, Groupe 35: Marchandises générales 
i erritoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionale, frontières: 
Qué.-Ont., Qué.-Nouveau-Brunswick, 
Qué.-Terre-Neuve et Qué.-É.U.

No: Q-91-04419-7
BOIVIN, ANDRÉ 
(LOCATION A.G.B. ENR.)
563, rue de la Gironde 
Pintendre, Québec 
GOR 2K0
LICENCE INTRA-PROVINCIALE 
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 32: Meubles et autres biens usa­
gés, Groupe 35: Marchandises généra­
les.
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionale.

No: Q-91-04420-5
LES ENTREPRISES GARRY MURPHY 
INC.
1455, des Cèdres 
Ste-Marie, (Québec)
G6E 2H7
LICENCE EXTRA-PROVINCIALE 
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 32: Meubles et autres biens usa­
gés, Groupe 35: Marchandises généra­
les.
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionale, frontières: 
Qué.-Ont., Qué.-Nouveau-Brunswick, 
Qué.-Terre-Neuve et Qué.-É.U.

No: Q-91-04421-3
CHAREST, MAURICE 
150, Principale 
St-Antonin, Québec 
G0L 2J0
LICENCE EXTRA-PROVINCIALE 
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 32: Meubles et autres biens usa­
gés, Groupe 35: Marchandises généra­
les.
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionale, frontières: 
Qué.-Ont., Qué.-Nouveau-Brunswick, 
Qué.-Terre-Neuve et Qué.-É.U.

No: Q-91-04422-1
LES ENTREPRISES GARRY MURPHY 
INC.
1455, des Cèdres 
Ste-Marie, (Québec)
G6E 2H7
LICENCE INTRA-PROVINCIALE 
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 32: Meubles et autres biens usa­
gés, Groupe 35: Marchandises généra­
les.
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionale.

No: Q-91-04423-9
CHAREST. MAURICE 
150, Principale 
St-Antonin, Québec 
G0L 2J0
LICENCE INTRA-PROVINCIALE 
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 32. Meubles et autres biens usa­
gés, Groupe 35: Marchandises généra­
les.
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionale.

No: Q-91-04425-4 
2751-1005 QUÉBEC INC 
203, rue Principale 
St-Félix-d'Otis 
(Québec) G0V1M0 
PERMIS LOCAL 
Transport général public'
Biens transportés:
Groupe 7: Produits du pétrole et du 
charbon, Groupe 11: Produits chimiques 
et connexes, Groupe 26: Matériel d'u­
sage militaire, Groupe 27: Médicaments, 
produits pharmaceutiques, fournitures 
et appareils médicaux, Groupe 32: Meu­
bles et autres biens usagés, Groupe 35: 
Marchandises générales 
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­

tés urbaines et régionale.

No: Q-91-04429-6
LALANCETTE, YVAN 
485, Évangéline 
Sept-Iles, (Québec)
G4R 2N4 
PERMIS LOCAL 
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 32: Meubles et autres biens usa­
gés, Groupe 35: Marchandises généra­
les.
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionale.

No: Q-91-04430-4 
GUÉPARD EXPRESS DÉMÉNAGEMENT 
TRANSPORT INC.
1333,1ère Avenue 
Stoneham & Tewkesbury 
(Québec) GOA 4P0 
PERMIS LOCAL 
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 32: Meubles et autres biens usa­
gés, Groupe 35: Marchandises généra­
les.
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionale.

No: Q-91-04433-8
FOSTER, MARTIAL 
77, Verreault 
C.P. 872
Forestville, Québec 
GOT 1E0 
PERMIS LOCAL 
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 32: Meubles et autres biens usa­
gés, Groupe 35: Marchandises généra­
les.
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionale.

No. Q-91 -04438-7
LAPOINTE, RÉAL 
2715, Falardeau 
Alma, Québec 
G8C 1B8
LICENCE INTRA-PROVINCIALE 
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 32: Meubles et autres biens usa­
gés. Groupe 35: Marchandises généra­
les.
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionales.

No: Q-91-04489-0
JEBEJESJASMA INC.
339, rang de l'Église 
St-Zénon-du-Lac-Humqui, Québec 
G0J 1N0
LICENCE EXTRA-PROVINCIALE 
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 32: Meubles et autres biens usa­
gés, Groupe 35: Marchandises généra­
les.
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionale, frontières: 
Qué -Ont., Qué.-Nouveau-Brunswick, 
Qué.-Terre-Neuve et Qué.-É.U.

No: Q-91-04498-1 
CONFECTION MIRLIN INC.
100, Couvent 
Armagh, Québec 
GOR 1A0 
PERMIS LOCAL 
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 7: Produits du pétrole et du 
charbon. Groupe 26: Matériel d'usage 
militaire, Groupe 32: Meubles et autres 
biens usagés, Groupe 35: Marchandises 
générales.
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionale.

No: Q-91-04506-1
LEVASSEUR, ALAIN 
(Transport Levasseur Enr.)
266, Boul. Bastien # 3 
Loretteville, Québec 
G2B1A9 
PERMIS LOCAL 
Transport général public 
Biens transportés:
Groupe 32: Meubles et autres biens usa­
gés, Groupe 35: Marchandises généra­
les.
Territoires demandés:
Toutes les municipalités régionales de 
comté, les territoires et les communau­
tés urbaines et régionale.

CAMIONNAGE 
AVIS PROPRIO MOTU
Délai* d'oppoiltlon ou d'intervention:
10 fours du prêtent avis

No: M-91-08620-2
COMMISSION DES TRANSPORTS DU 
QUÉBEC
505, rue Sherbrooke Est 
Montréal (Québec) H2L 1K2 
Et l'intimé
TAYLOR, GEORGE R 
(Taylor Refrigerated Express) 
a/s Jardin Mérite 
11671, Albert Hudon 
Montréal (Québec) H1G3K4 

RÉVOCATION DE LA LICENCE 
8-M-311610-001A

Révocation de licence n“ 8-M-311610- 
001A au nom de George R. Taylor.

„ No: M-91-08627-7
COMMISSION DES TRANSPORTS DU 
QUÉBEC
505, rue Sherbrooke Est 
Montréal (Québec) H2L 1K2 
El l'intimée
TRANSPORT ROGER THERRIEN INC. 
2080, rue Principale 
Ste-Julie, Verchères 
(Québec) J0L 2C0

RÉVOCATION DES LICENCES 
4-M-312315-001A-002A 

Révocation des licences n° 4-M-312315- 
001A-002A au nom de Transport Roger 
Therrien Inc.

„ No: M-91-08628-5
COMMISSION DES TRANSPORTS DU 
QUÉBEC
505, rue Sherbrooke Est 
Montréal (Québec) H2L1K2 
Et l'intimée 
131719 CANADA INC 
1260, rue Volta 
Boucherville (Québec)
J4B 6G6

RÉVOCATION DES LICENCES 
7-M-307215-002 A-003A

Révocation des licences n° 7-M-307215- 
002A-003A au nom de 131719 Canada 
Inc.

AVIS DIVERS ET 
INFORMATION GÉNÉRALE

ERRATUM
I „ TO...O No: Q-91-04258-9
LES TRANSPORTS HAROLD LAJOIE 
INC
DATE: 91-04-20
Aux territoires demandés, il faudrait 
ajouter la frontière Québec-Terre-Neuve.

AVIS
Les heures officielles d'ouverture et ( 
fermeture de nos bureaux sont: 8h3C 
12h00 et de 13h00 à 16h30.

Bureau de Québec 
5500, boul. des Galeries 
Québec (Québec)
G2K 2E1 643-5694

Bureau de Montréal 
505, rue Sherbrooke Est 
Montréal (Québec) 
H2L1K2 873-6414
L’administratrice par Intérim 
Lise Villeneuve

Québec a a 
□ □
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G W liteco 71500 $16 16 16 $16 4 9*4 Toi Pel7 88 1970 $48 46’: 46-; -IV; $48 : 36
Grillé 13200 $6 4 6 4 $>« ♦ i $6*4 5 Trs mount 7X50 $14’; 14 14 $16 12 4
Gr L 1 875 6274 $24 a 23*1 73*8- -4 $74-. 21-4 T r Alla 8 4 719000 $75*1 25*1 25*1 $75*. 74-;
(Gr lour b 15725 $A’h 6*i 6*4 ♦ V, $8-i 5 T r Alla 49413 $12*4 12*; 12* ; - *i $13’. II'.
Guardcor 7480 $8’. 8*i 8*1 $8’. 7*i TrCon SrJ 7100 $49*4 49*4 49*4 $49*4 48
Guord T 71000 85 85 85 J 70 75 TrCon PI 21173) $17*4 17 Va 17 V; ♦ *1 $18 9
Guo'i p B 71000 175 175 175 $6'; 165 TrCan 2 8 72082 $37-4 32 3? $33- : 78-:
GuiIjA 73150 475 390 390 $6 300 TrCon wl 143350 184 158 175 ♦ 7 198 75
Gull Res 19581 S1Ü 9*4 9*8 $17 B-8 Tronsal 73200 71 70 70 133 40
Gull R p o 7121 435 435 435 465 415 Trtdel Enl 1300 $12': 1? - 12*1 - vi $14'.
Home A 72000 120 105 110 735 100 Trilogy rs 6200 90 85 90 ♦ 3 135 72
MaflCO 8277 $6-. 5*4 6'b — Vi $7 350 T r ilon Fin 76955 $12'» 12*1 12*1 $18' : 10*1
Hces Inl 65700 $19 18*1 18V; - $76’* 187V; Trimoc 70913 $7*1 7*1 * : $8 .
lires 9lwl 5500 11 E 8 - 3 $5 8 Triton 7700 10 10 10 19 0-z
Memlo 94345 $8li 7V; 7*1- *1 $ISV1 7V; Trliec.w a 8050 300 280 785 - 25 325 125
Herou« 71408 490 460 460 - 30 4V0 255 ITrizec A 9900 $16*1 15*4 15*4 - *4 $20*1 10-.
Mollin Inc 75850 $17*i 12-; 12 $14*1 9’. Tnzec sr4 7300 $17'; 17 V; 17-; $72-4 15*4
Honco 11000 44 41 41 - 1 54 70 Trco est 18461 300 795 300 - 5 345 2X
IHofSham 48350 $UM II 1) - 4 $11 6*4 Trust Gen 71800 $5*1 5*1 5»% $7-. 475
Hubbord 7950 180 165 175 225 120 TrGen pA 1000 $18*4 17*4 18*4 ♦ 1*1 $71 16-:
M Bav Co 78777 $X'; 29*. X-J ♦ -4 $33*1 16 ITkho A 75000 415 415 415 $5-4 350
Hvpocrol 77175 39 36 36 - 2 52 11

IUAP In A 8375 $17*4 17-4 17*4 ♦ '/« $18-4 13*4
IPL Inc 7870 375 375 375 475 335 Ultrmor 31770 $6* ; 6'4 6-4 - Vï $8-4 6
Ideal Mil 9765 135 IX IX - 10 170 100 ni-Seld 71800 $6*4 6*4 6*4 19-8 6'.
Imosco lld 57437 $27*. 26*. 27'. $37*1 25*1 Unlcan A 500 $9 9 9 ♦ '•4 $9*4 6';
Imp Oil A 37897 $56*1 54*1 56*1 ♦ 1*1 $67'; 53 (Unicorp o 7500 86 86 86 250 50
Inco Lld 721748 $40*. 39 40-4 ♦ *1 $40*1 76*1 Uniges0 65 10800 $9* j 9*1 9*1 $9': 8
IFX 2000 S33I179 345 315 315 - 10 345 1 65 Unlges A 7600 350 350 350 450 240
Innopac 700 191 191 191 - 9 $6-4 110 (Uniges B 45756 3X 310 310 - 15 350 IX
Intcrcon 4550 100 85 85 - X 150 50 Un energy 7X48 $13-. 13 13 $13-: 11*1
Inter home 787155 $48 47*. 47*. $50 46 Un Domm 43937 $17’.- 11 Vï 11*4- *1 $19 7*4
IBM 77475 $174». 173 123*1 1160*; 109 U dom Sr? 87X $20 '. 19*4 X-4 ♦ Vï S? IV; 15-4
ni dto pr 73300 17 IS 17 36 7 Un Wslbrn 716482 $9>; Wfc 9*1 $9'; 5'.
tint Data 780 60 60 60 100 55 Vol Royal 711450 $6*4 6*1 6*1 $7-8 400
llnv.Emb 74000 6 1 1 15 1 IV Houlle 1310 $5*1 5*4 5*. - 1 4 $6 4X
Inv Grp 400 $32*8 37*1 32*1 ♦ $33*1 21*1 Vorllv Co 7788200 X5 295 300 395 195
Irwin Toy 75 5*1 $6 460 VarIlyPrA 7700 $22*1 2?'. 22-4 $23 16*1
Hr win A 7)00 480 480 480 SS'. 405 Venmor 1500 X M X 85 25

il écr------
06* Var. Hmd %m

- isiond Tel 
tlvoco A 
Ivoco B 
ivoco srl 
Ivoco.sr2 
Ivoco sr3
Ivoco sr4 
Jonnock 
Jnock.l 20 
(Jean Cl.A 
Jordon A 
(Jord wl b 
IJrny End

K L

75660 516*4 16*1 16*1 
5350 55*i 5» 5'.-

201 480 480 480 ♦
7800 511*4 11 11*4

72900 511-4 10*1 11
7725 512*4 12*1 12*4

3200 522 22*1 22*1 ♦
78980 517*1 16*1 16*4 ♦
71025 512*1 12*1 12*1
27280 522*1 22*, 22*. ♦
34650 320 300 315
71596 5 5 5
71250 57*i 7*4 7*4

516 14-4 
*i 510*4 430 
5 512 475 

514*3 10 
514*4 9-,
515*4 12 

*1 526 17*4
1 517*i 1IH 

512*1 10 
1 523*4 12*1 

355 255 
25 S 

510-4 480

Kautel.A
Koufei.
IKnowHse
(LGS inc
LSI Log
Lobait
LacM.wt?
Lac Min
LlrgCon.p
LotorgeCo
Loidlow A
ILoidlw B
LomSo inc
Lop ver
LasmoCon
(Losond 0
Lovolnlnd
Lvitec
ILMGL.A
Leoder M.
Leroux
LBL.inc
Loblow
Loewen
ILog G.lnl
Logistec A
Londnlns
Londn SrA
iLouvem
Louvm.pr

M N

12100 58 « 7*« 7*i- V, 510*1 5
17326 $8 7 7Vé- Vï $10 465

10000 70 70 70 - 5 95 27
7150 XS 190 IX - 5 X5 125
7400 179 175 175 2X 94

111444 $24*4 23V; 24 - *4 $26 18*1
7X500 16 15 15 245 12
213283 58*4 8 « |-4-
75565 519-4 19 19
71500 516*1 16*1 16*1 
67725 515*4 14*4 14*1 - 

112510 515-4 14*1 I4*i- 
2150 145 140 140

23900 485 465 475 <
710500 485 435 485

18250 56*2 6*4 6-/J
13100 180 170 170 -

5150 75 63 67 -
2059 59*i 9V, 9V, -

34000 32 27 32 »
4400 215 215 215

76500 121 120 120

'4 513*1 7*, 
522*1 13 
522 10*1

Vi 528 1 13*1 
V, 528-, 13*4 

150 105 
20 485 300

55-4 380 
56*, 380 

10 325 130
13 128 63
V, 510*i 7V, 
6 35 18

225 135 
150 100

4320 521*4 21-1 21-1 - ’1 522-, 14*i
76500 200 195 195
3000 35 35 35 UH
7500 510-/4 10*4 10*4

14645 523'i 23*4 23*4
72250 520 19 20

5*1 5*4- -4
5-/4 5-/4 - *1

58150 55’, 
2900 55*1

410 195 
35 10

511*1 ÎOH 
525 4 18 
521H 17*4 
56*4 340 
55*4 310

M Corp 
MPG Inv 
MRRM 
MoBoie 
Mao*
McM Bldl
Modean
Mocvro
IModlelne
(Molette
M.Cop.Sro
Morconl C
iMoril Tel
Morkbrgh
(MorStelA
MorStelB
Molco
McNeil M
Memolec
Metoll
Metoll wl
IMetroR.A
M.Tempus
Mdlnd wol
Minnovo
Mitchell B
Mitel.Corp
Mitel 2.00
(Molson A
Molson B
Monenco
iMonter A

76556 $7*; 7 7W| $12*4 6*1
200 $8 4 8*4 S1. ♦ Vt 56 » 8
700 $70 70 70 $71 65

Z6SX 350 270 350 3X 175
z 9800 82 62 62 6? 55
39146 $19*4 19 V; 19*4 $20'. 14*1
213975 $10*. 10 10*1 _ Vt $11'4 7*1

14600 100 100 IM 109 56
1200 $5*1 5 5 — *1 $9». 385

30300 $10*i 10 10 $11*1 8V;
71400 $24*. 24*1 24*1 $24*8 23'.

5400 $13 13 13 4 'ît $13*1 9*.
3680 $19'4 19 19 $19*4 16
59141 $8*i 8*1 8 _ VI $10*4 5*1

7500 240 240 240 360 2X
7500 3X 310 310 350 285

72700 95 85 85 95 55
7900 165 155 165 ♦ 5 210 70

24692 59*1 8*4 8*4 - *1 59*4 7*1
722100 512*4 12*1 12*4 513*1 11V,
71400 235 235 235 255 200
53396 485 475 480 55-4 250
75000 10 10 10 25 7V,
2800 55*4 5*1 5V, — 1 57-4 220

150 515*i 15*1 15*i- - , 520 1 3*4
71150 515 15V» 15V, 516*, 14

74550 130 130 130 284 100
71000 511*4 10*1 11-4 516 10

13818 54?*i 42 42V,- *» 544 4 28*1
78 542-4 42-4 42-4 544 29V,

6892 445 425 440 - 10 490 270
7971 27 27 27 60 27

OICO.A 
(OnexCorp 
(Osho A 
Poncdn PI 
Pontorom 
Peerless 
Perkins P 
iPelrostor 
Plo Dome 
Plastibec 
Poco etr 
PCS inc 
IPowr Cr 
PowC 2.37 
Pow Sr86 
Power.Fin 
(Premdor 
Premier 0 
Pr Choix a 
Promolek 
Provigo

713550 135 131 135 170 105
5500 58*i 8*4 8'i ♦ -4 512*4 490 

132000 533 32V, 32*i - *, 535*1 27
7900 530*4 30*1 30*4 534 27*,

13900 115 101 115 ♦ 15 150 60
71800 425 410 410 56*1285
7200 59V, 9-, 9V, S9V, 5*4

139600 165 147 150 - 15 200 81
160444 515*1 14 15 - *1 522*1 14',

73000 75 60 60 195 75
739150 58-, 7-4 81 58’, 5*4

19300 518-, 17*, I8V3 ♦ *1 518-, 13
117067 517 16*1 16*1 — 's 5)8’B 14

725 45V, 545-, 45
71000 543 42 H 43 545 40

8150 522'e 21 21*i- - b 523'b 16*4
7500 335 335 335 385 150

71500 90 90 90 160 50
110572 58 7*1 7*,--b 58 415
71200 30 30 30 55 30
87510 511’b 11-4 11*1 — -s 513 8-4

762M 39 33 39
502 SX 30 X - 5

100000 $25 25 25 ♦ *i

75 15
$37 XV;
$25 25 & R

15450 175 165 165 - 10 210 35
3350 180 160 160 - X X5 40
7500 $25 25 25 $26 23 Que Tel 108739 $15’8 14*8 15 - ’4 $15*1 IJ*4

71X7 $40 37V; 39*4 $38' ; X'; QueTel7.75 200 $16 16 16 $16 15
1000 $37 36*. 37 $37 28 QuebecoA 38300 $19'8 18*8 !8’b $X 10*8

63609 490 470 470 - 5 $9»i 350 IQuebecoB 19975 $16*8 16*4 16*4 $17*8 9*1
7300 $14' 14*i I4*i $23 . 12*4 RPM Tec 710700 60 60 60 75 20

71000 20 X 20 154 22 iRodto A 14226 340 3X 3X - X 480 226
1675 IX IX IX 175 85 RongerOtl 23300 $8 7*4 8 $9». 6*8
5050 $7*1 7 7 $7* ; 3X Reed Cil 72100 $29*i 28 28 $32 X»l
3600 $15*8 15- 15*1 ♦ *i $18*1 10 Renotsnce 57465 $16 15V; 15*4- - s SI/-. 13*1

31100 380 350 370 ♦ 25 $6 167 IRepap 23845 $6'. 6*8 6*8 - - 8 $8»î 490
5300 $11 U 11*8 SlS'rZ 6*4 Rio Algom 2677M $16'4 16 16 - *1 $23 15-;
600 $/'. 7 7'a $10*1 6*8 Rodes! 14100 160 135 145 4 10 160 W

15350 475 415 470 ♦ 45 475 255 IRogerC B 102450 $10'; 8’b 10 ♦ *i $10’ : 5'4
6900 330 3X 3X 385 225 IRollnd A 7500 SIO1. 10 10-4 $nvz 6*4

13300 68 65 65 - 5 235 55 Rothman 72400 $55 t 54 55 $68 43
21352 47 45 45 ♦ 1 X2 43 Royol Lpg 5413 $10 9*8 9*8- - 8 $10 6
76500 2 2 2 B 1 ♦ RyTrsIco 237831 $9'. 9-8 9*1 - V. $15*4 7*8
71650 280 245 245 $16 4 245 RvTrc sr5 Z27M $19*1 18»i 18*1 $22». 17 4

1050 255 255 255 ♦ 5 $12 250 RTrsl G II 11350 SX'8 19 4 19*1 $22 16*1
1800 445 445 445 ♦ 10 $5 X5 RvTrc2 68 71000 $19-4 19’. 19V. $21 . 16*1

62684 SIV'. 19' 19*4 S23V; 15*i Rytrc srQ 73000 $23*4 22». 23'/; $24 19
2400 $26 'b 2e 'z 26*8 ♦ 'a $29 23

4850 $9 4 9 9-4 - $9»i 6
29476 $8 7*4 7*4- V. $12 4 4X

e t44047 $9 9 9'8 ♦ '1 $13'; 8*i
1750 $23*. 73 . 23 - *b $24 20*. d JL

71700 SU a 14 14 $19-4 11Vi
11700 $14 13V; 14 ♦ V; $15 9*4

SHL byst 
«SNC
SR telcom 
(SI.Souv.o 
on Fron 
SanFroSr? 
SoniGest 
Sam Moo 
Soskoil 
iSalurn D 
Sceptre.wl 
Sceptre 
Scot paper 
Scotts C 
(Scott Hos

26900 57*, 7 7*1 - ','4 59h 315
34289 517 16*4 16*4 518’, 9*i
35543 470 455 455 - 5 4 75 2,0
9625 110 102 102 ♦ 1 130 80

13875 57*, 7 7*, ♦ *1 57*4 435
11750 57*4 7-4 7*1 4-4 58 5'b
5700 145 141 141 - 4 165 40

71000 305 290 290 - 10 370 200
123382 511*1 11'b 11*14 -b 516'b 10*i
29700 60 

7292 70 
45842 345 
71106 519

55 60
65 65

335 340 
18*4 19

7200 518-4 18 18'. 
710520 517*, 17*4 17*i

5 60 10
6 150 57
5 465 335

520-, 15 
5)8*4 13 - 
518 12-4i ■/; o;

tn
■
7 Seagram 15516 $113*1 112 113 ♦ 'b $114'/; 84

SA' « US Seors Con 13X2 $13 12*; 12'/; - *1 $13-4 9-
2X IM Sechuro A 71400 $10'; 10 V; 10V; $13 6
$10'. A*. S.T.l. 75950 45 45 45 50 10

. SAS» 400 Shosper 7600 70 70 70 75 50
$21 15*4 Shell Con 106080 $40 39 39*4- V. $419; 34

S 169 95 Shermog 710M 40 40 40 66 25
*1 $17 10 V; Shirmo* 73213 lis IM 115 140 65
. S ! 77 ■ m. Sico 19919 $9' 8V; 81'; - v, $9*8 6

- *1 $73*. 19 ISilcorp A IM 390 3X 3X -X $5 250
S—Beoud 
ISocanovA 
ISodrconA 
Southom 
ISpor Aer 
Sportcn A 
Sporlc 8 
Stelco A 
Slel 1 94 
iStrotm A
SumnerSp 
Svnergs A 
TVX Gold 
Taurus A 
Techmire

37250 4 30 400 425 4 25 445 260
29800 56 5*8 6 56'b 290
12410 290 290 290 - 5 310 275

5900 519 18', 18 -*, 576-, 16
4644 513*1 13V» 13-, — V, 514*b 8 
7340 450 430 445 4 20 56-4 350

725194 135 130 132 178 106
244794 57*1 6*1 7-4 - *1 517*1 6*4

6660 58 7*, 7*1 — *b 518*1 7
60400 63 

7700 105 
;500 380 
7333 395 

75700 9 
7)400 40

5? 63
105 105 
380 380

170 45
160 7?
400 310 
55*4 305 
22 1
45 10

U V

SUor-tom $ 14m**m* MOST
Memolec 24692 S9*i 8*. 'l*i- 9 1 

300 280 285 - 8 1Volwma M#v< la. Oàt Va H««« loi Close Net S3 Weeks 64559 460 425 425 - 7 6Stock Soles High Low p m Ch ge High Low Hemlo 94345 S8»i 7*1 7*1-76
(Viceroy a 7500 $5 ; 5V; 5Vï $5': 260 720964 40 37 39 115 15 Senior Ultrmar 317X $6'; 6. 6-4- 74
(Videotron 15410 $14 13*i 13*. $15 9*1 Con Oas 7X5 10 10 10 75 7 Bomb B 797465 S19ii 17 19*» ♦ 2 $X*« 12% Junior Gomers
iVisiontr o 10 11 11 O1: Cristobal 7246 5 5 5 15 2 Bq N ECOS 526358 $16 . 15*1 IS*. - *1 $16 : 10'; Normetol 20600 5 2 S ♦ 66 7

DennOr :254X 2 2 2 7 1 BCE Inc 508587 $41 39’. 40». ♦ *i S43' ; 34*. Forbe» 13100 10 8 10 ♦ 25 0
Dumont 5200C 14 10 11 - 3 28 1C Bq T-D 4794 29 $18 : 18 . 18*1 - *1 $19*1 14*1 N«a Cgco 52531 25 X 25 ♦ 25 0

Y AT IV Essor 5000 3 2 2-17 0*1 465009 $26*1 26 26*1 ♦ . $27 i 19L NAR me! 60880 15 10'î 13 *23 8W x Forbe* 13100 10 8 10 ♦ 2 25 5 Bque MH 413731 S36*i 35*. 36*1 ♦ *1 $36*» ?4'i Amer res 22923 38 37 37 ♦ 5’
WW Æm Freewest 15100 335 3X 335 495 160 Bq C lmp 345147 I31*i X’» 31 - ’i $33 21*i Abco prA 19M 26*; ?6**ï 26’ ; ♦ 1 9

Gosoesie 73600 7 7 7 7 3 Bque Not 335719 $10': 10 i 10*1 ♦ ’. $10*» 6'» Junior Losers
G Brior 33000 10 4 9 - 1 26 4 IFX TON 331129 34 5 315 315 - 10 345 1 65 Vol D Or 940667 2 ovî 0*1 -75 0

77319 3 2-; 2'; —1*1 5 2 Alcon A\ 327736 $25*1 24 24 i- i $X . 19*i Mauiorl 10000 2 i 1 -X0
9150 $21 $22 Gin Grp 7X00 11 11 11 26 6 Junior Mimko M 30357 X'l 13 13 —M 1

We$t8 25 71600 SX 27*i X GotOe* 7550 M 88 95 400 90 Vol DOr 94066 ’ 2 O'l O'ï-1'z 18 O'l Gdn Do» 2*1
2128 3X 350 350 - 40 $7*1 150 Grontsk a 45500 IM 97 15 Armislc 299652 11 9 11 33'1 ’ Aunore 10200 3 3 -33 3

71225 U. imco 718’86 2 2 2 5 0*1 LO Sarre X512S 8 6 : 6-1 - 1 33 6'i Essor 5000 3 2 2 —33 3
7M 80 mtermon 40454 45 38 45 - 2 48 Aunzon 153758 X 17 X 77 5 Tondem 180X 13 13 -23 5

4000 325 310 310 - X JAG Mm 716000 9 B 9 25 7 Ore» e»o 130417 25 77 22 9] 14 Dumont 520M 10
z!S $22 72 T?*-; kewo Gid 7100 36 36 35 IM 25 VSM «5098 IX '08 HO - 8 150 68 LoFoss TOM 16 15

14.74$.179 Kime* 71000 11 11 11 X 4 Vior 90003 50 4 5 45 - 3 135 45 Spirit Lk 45500 59 45
LOFOSS 2000 16 15 15 - 4 42 13 Mozorm 79802 42 37 37 - 5 76 33

22975 $11 10*8 10*4 4 *1 $13 LO Sarre 285125 8 6' 3 6':- 1 33 6*1 Gdn Do> 77319 3 2*1 2 j-1Vî 5 2 TOP GAINERS—LOSERS (Or value)
22M $X*i 29*. 29*4 - a $30 ». X Lixor 71000 25 25 25 38 15 Armeno '6844 45 36 36 - 8 51 X Senior Goinert

J 4000 $17 16*; 17 $17*4 8*1 LvanLOke 8536 16 16 16 - 1 X 10*i Nor Tel 240051 $40! : 37*i
7300 $22*1 22*8 ?2*i $22*8 X'; Lyon wt a 72500 1*7 l*ï 1*1 5 1 MOST ACTIVE (by value) Bomb A X149 SX X ♦ 2
41M $26*. MSV Cl A 19382 47 45 45 - 3 50 X Value Close Net $1 Week» Bomb B 797465 $19*1 17

67021 $7Vi MOCOmic 30000 14 14 14 - 1 21 ? lock $1000» High Low pm Ch'ge High Low imp Oil A 37892 $56*1 54*1 56*1 ♦ 1*1
51400 $9*1 9*8 9*1 4 *| $10 Moutort 10000 2 1 1 - 1 e 0*1 Senior TrGen pA 10M $18*. 17*4 II+. .!>>

Mozorm ’9802 42 37 37 - 5 76 33 BCE Inc ? $41 39’i 40*. ♦ *l $4) : 34». CT Fin 1089 $18 l*’i Il 4 1 4
Trust Ven oro 7S05M « 6 6 13 1 Baue V" 1 $36*1 35*. 36*1 . *1 $36*1 24 : CP Lid 3X798 $21'. 19*» 21 ♦ 11

CMP Tr.U 7500 410 410 410 Messeg 511X 11 9 9 - 1 17 4 Bomb B 1 $19’. 17 19 .4 2 $X*i 12*i BiNtkkei a 10M S5*l 5*1 5 ♦
44389 470 4X 430 - 40 Mtmko V X357 X î 13 13 - 8 71 13 Bq Royale 1 $26*1 26 26*1 * $27 » 19L Roger C B 102450 $10': ri
28M $9*» 9*Ï 9’ ; $10*4 8 M DuNO 725600 5 5 5 16 3 Bq C imp 1 $31’» X’» 31 - ’» $3) 21*i BCE inc 508587 $41 39*1 40*4 ♦ *1

Ryl EU.u 26M $6 5*4 6 fil $8*1 5*1 Monique 710M X X X 57 15 Nor Tel 0 $40 : 37*» 40 .2»» $39’» 25*» Senior Losers
I71M $25 8 25 25 - V| N Posdis 1000 28 28 28 - 2 40 X inco Ltd 0 $40». 39’a 40 4 4 *1 $40*1 26’» Consoite* 502 SX X X - S

Normob 79000 11 10'; 10*; X 3 Bq T-D 0 $18 : 18 • 18*1- i $19’» I4*i Total Pele 9500 $28*» 27'. 27-4- 2
Normetol 20600 5 2 5 ♦ 2 58 2 Bq N Ecos 0 $16’. 15*» I5».- *1 $16' : 10'Î Tot pel? 88 1970 $48 44-Z 46-U1

BtNikkei 3000 $6 NAR met 60880 15 10 : 13 *2 i 37 10 Alcan Alu 0 $25»» 24 24 »- *» $28 . 19*» BCE Mbl 6283 $26 i 26 26 - 1
BINIkkfi o 10M $5*1 5*i 5*8 . $9*4 325 NvO Coco 52531 25 X 25 ♦ 5 45 16 Junior DuPont A 52M $30». X'. X*.- i
BINtkkei C 5250 $5 . 490 S 59*4 146 740000 2 2 2 5 1 VSM 0 IX 108 110 - 8 ISO 68 Bq LOur $16 15-4 15*. — '

52IM 195 175 185 - 5 284 102 130417 25 22 22 91 14 Freezes» 0 335 3X 335 495 160 Mdlnd wol XM $5*4 5H 5*1- i
CIBk Ny.C 72000 100 29 5 295 350 75 35065 15 13 13 - 2 35 7 Grantsk a 0 100 97 96 — 1 110 15 Alcan Alu
Tolol Sales 43.150 7750 2 2 4 5 0'; Vior 0 50 45 45 - 3 135 45 Bq C Imp 345147 SJl’a x

Porlnership Uniti Z243M 39 38 38 140 30 Armeno 0 45 36 36 - 8 51 X Loblow 4JX $71*4 2I'8 21'» - ’i
2196 $101 1MV; IM*’; - $101 715311 8 8 8 15 7 Mozorm 0 42 37 37 - 5 76 33 Junior Gainers

2.194 73340 10 B 8 36 7 Ore» f»p 0 25 22 22 91 14 Nvo Cgco 52531 25 X 25 ♦ 5
1700 65 65 65 239 50 Armislc 0 11 9 11 33’ 3 9 NAR met 15 10*1 13 ♦ 2':

7474 5 S 5-z 5 73000 23 23 23 65 5 Aurtzon 0 X 17 X 22 5 Amer res 22923 X 37 37 ♦ 2
AbCO prA 19M 26*; 26V; 26*; ♦ V; 68 X 8250 3*2 3 3 14 0': Canchr 0 84 80 80 - 4 93 60 Forbe» 13100 10 8 10 ♦ 2

1257 15 15 15 59 15 73750 10 5 5 39 5 5 2
7788? 10 8 8 33 7 pclrm A 71944 5 3*: 5 16 5 TOP GAINERS—LOSERS Ibv perc.) AbCO PrA 1900 26': 26*:
z30M 3 3 3 1 45SM 59 45 49 11 IX 43 Close Junior Losers

Amer res 22923 38 37 37 4 2 80 35 16500 98 92 94 - 6 195 68 Stock Soles High Low p m Perc Spirit Lk 455M 59 45
76844 45 36 36 - 8 51 X 180X 17 13 13 - 4 45 13 Senior Gainers 76844 45 36—8

299652 11 9 11 33’; 9 72294 14 14 14 29 10 BtNikkei a 1000 $5'» 5*» 5*» . 19 7 Mimka M X357 TJ 13—8
73880 16 15 15 35 10 VSM 95098 IX 108 110 - 8 150 68 Bomb B 797465 $19 , 1’ 19 a ♦ 11 7 95098 IX 106
10200 4 3 3 —IV; 13 1’; 940667 2 0'; 0*;-1*z 18 0*; Bomb A XI49 $20 18 20 will SI Genev 16500 98

153758 X 17 X 22 5 90000 50 45 45 - 3 135 45 C Cap A 66524 k’i 5’i 6 ; 4 10 6 Mozorin 79802 4? 37
743660 29 26 26 42 11 Z130M 17 17 17 39 12 DM R gr A 15350 475 415 470 4 10 6 Conclu 299M 84 80 80—4
7164M 44 41 41 IX X 7517 7 7 5 X 5 RogerC B 1024 50 $10 : 8‘. 10 «96 16

77538 3 2 2 OV; 22671 13 12 12 - 1 36 11 Son Fron 13875 $7*i 7 7*i ♦ 8« 180X
Borolx A Z42M5 14 11 11 X 2 Yorb CIA 15M 19 19 19 - 1 50 15 BCE «vt 41550 390 350 390 * 8 3 Dumont 520M

75000 3 3 3 7 IVî 3,417,303 TrGen pA 1000 $18*4 17*. 18*4 4 7 9
76726 38 33 36 65 18 X,$37.613 CT Fm 1089 $18 17’» 18 ♦ 7 5 BOX

728681 27 23 23 65 5 Senior Losers
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« M. Lambert va vous rappeler.
Il travaille sur un dossier important.»

Ne restez pas collé sur votre chaise. 
Etirez-vous entre deux appels.
C’est bon pour votre dos 
et vos dossiers.

À vous de jouer.

LES ANNONCES CLASSEES 286-1200

panmipacTian

100-199 Immobilier — Résidentiel 

200-299 Immobilier — Commercial 

300-399 Marchandises diverses

400-499 Offres d'emploi 

500-599 Services

600-699 Véhicules automobiles

900-999

INDEX DES REGROUPEMENTS DES RUBRIQUES

Ou lundi au vendredi de 8h30 à 16h00

Pour placer, modifier ou annuler votre 
annonce, téléphonez avant 14h30 pour 

l'édition du lendemain.

Pour placer votre annonce par la poste: 
C.P. 6033, suce. Place d'Armes, Mtl, H2Y 3S6 

NOUS ACCEPTONS

LES ANNONCES CLASSÉES 
DU DEVOIR

PAR TÉLÉPHONE

286-1200

>|| Propriétés à vendre M Propriétés è vendre 331 Propriétés à vendre i Visites Libres
■I

3ème, terrasse soleil, balcon, 1495 
pi.ca., 3 ch., faut voir vite! C Ruest 
270-4422. La Capitale Maître Courtier 
Inc

Maisons de raagéa en co­
propriété... avec SOS' oa 
bord du loc dos Sablos
Piscine • Tennis • 3 
chambres • Cheminée • 
Appareils ménagers • 
Système d'alarme • As­
pirateur centrai, etc.

IjJ Propriétés à vendre

PHASE2. compter de 159 500$
OHMiwtii notre dépliant ov venez voir notre maison modèle.,

•«I-8SOS
326-82811

* sur 50% du prix de la maison, solde de vente pour la 1re 
annèo. Solde de vente oflert à 5% pour 2 ans.

(autoroute sortie 86, avenue des Cèdres près 
de Tour du lac, iuste avant le terrain de golf)
t56î»67Rm

développement
Montée des

;èdri

29-04-91

A 6 KM DE L'ÉGLISE de St-Sauveur, 
maison neuve sur terrain de 4! 250 
pi ca.. vue superbe, très ensoleillé. 
119 000$, 227-2897,953-5577 ____

A AHUNTSIC 
PROFESSIONNEL 

DÉSIRANT
SON BUREAU À DOMICILE

Triple* netrl détaché, unique luxueux, 
10 pièces, piscine creusée, à 2 pas ri­
vière, piste cyclable, parc Stanley el 
métro Excellents revenus 385-5056. 
HYPOTHÈQUE m 1 AN.__________

A BLAINVILLE dans La Seigneurie, 
s/dél 6V4. 3 c c . valeur: 80 500 S à 
vendre à rabais 76 500 S Libre présen­
tement 667-8571 M. di Pesa

AHUMTStC Site exceptionnel1 Jeanne- 
Mance, nord de Gouin. Split-level, 4 
chambres, entrée sous-sol, excellent 
pour prolessionnel et |eune famille 
258 000 $ Sur rendez-vous Pas d'a­
gent 336-0791

iPropriétés à vendre ||t|| Propriétés à vendre

MONARCH
3 SITES PRESTIGIEUX 

POUR TOUS LES BUDGETS
LIVRAISON JUILLET 1991

Baie d’Urfé ««POINTE ST-LOUIS»
Tél.: (514) 455-3313
St-Lazare «BOISÉ COLONIAL»
1458, Des Cascades
(3/4 k. à l'ouest de Bédard par St-Angélique)
Tél.: (514) 424-2271 (514) 455-3313
Vaudreuil «VILLAGE SUR LE LAC» 
2792, Adélard Godbout 
Tél.:(514) 455-5262 (514) 455-8733 

(514) 455-3313

81/2% 3 ans -----  si éligible
Taxes municipales payées en 1991 au Projet de Vaudreuil.-

Maître constructeur depuis 1917
_______________________ 29-04-91

ngj Propriétés à vendre

BORD UC 
MEMPHRÉMAGOG 
Superbe propriété

100' sur le lac avec plage dans site ré­
sidentiel, accès à tennis, voile, etc. 
Cuisine, s/bains, design Denis Cou­
ture, le tout tari en '89 595 000 $.

1-819868-OBM de 10 à 22h.

BOUCHERVILLE, bung tout bnque 30 
X 36, inté tout rénové, 2+2 chambres, 
2 s/bains, cuisine et s/bains 1999, ha­
logène, céramique, s/sol fini, fiés clair, 
loyer, aspirateur central, 119 000$ 
655-6673.

BOUCHERVILLE: Face au fleuve. Su­
perbe victorienne centenaire, rénovée, 
4 c.c. loyer, grand terrain. À VOIR. 
641-3180

E Propriétés à vendre

ANCESTRALE DE RÊVES
Rénovée lace au fleuve, 20 mm. MH, 34 
OOP pi.ca.. chance à saisir 5892876.

BOISÉ DU GOLF, Lachenaie, split mo­
derne '86.3 c.c., s/sol fini, air dim., 
loul équipé, piscine, etc 225 000 $ 
492-4347, pas d'agent

BORD DE L'EAU Ste-Rose 142 pieds 
de terrain sur la rivière. Cottage de 
luxe, construction neuve. (514)668- 
6892, 749-5982.

CHANCE UNIQUE pour bricatcuri
2 maisons semi-détachées, intérieur à 
finir, à Prévost, vue panoramique, 2 
mm, de l’autoroute 15, prix 105 000 $ 
ch. à vous la chance! Terrains dispo­
nibles, vue panoramique, accès lac 
Tél 386-7073
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LES ANNONCES CLASSEES 286-1200
W1 Propriétés à vendre

m.'.

LONGUEUIL
Cottage exceptionnel, 
impeccable, sur ter­
rain de 14,000 p.c., 
site remarquable, 7 
c.c., 4 s/bains, foyer, 
garage double, etc. 
etc... Laissez-vous sé­
duire.
Denis Noël 651-5300

MONTRÉAL TRUST COURTIER

29-04-91

' H Propriétés à vendre

MANOIR
GOHIER

Maison de ville, Ville 
St-Laurent 5 min. à 
pieds du Collège. Ma­
gnifique Manoir, sous- 
sol et garage chauf­
fés. Appelez mainte­
nant pour rdv.

744-9609
Visite samedi et dimanche 

midi à 17 tires

1560 De l'Église 
Ville St-Laurent

Agents bienvenus

29-04-91

|0[ 'ropriétés à vendre

LAURENTIDES
BORD DE LAC naviguabie et 
aéroportuaire. Rétldence médl- 
térannéenne, ensoleillée, mo­
deste, coquette, unique en son 
genre, avec garage. 2 752 pl. ca„ 
foyer et combustion lente. Plu­
sieurs arbres matures, terrasse i 
banc de cite, vue remarquable. 
Caractère de majesté. 40 milles 
de Montréal. 465 000$. Agent 
s'abstenir. 1 -514-563-2008.

29-04-91

; LAVAL OUEST, 4 logements au 5725.
55è Avenue, 159 900 $, revenu 

,,21 000$/année, propriétaire occu­
pant

627-4672

MAISON 2 chambres, salle à manger, 
salon, bain tourbillon, terrain 28 000 
pi ca St-Sauveur près mnère à Simon 
168 000 $ Pas d'agent. Sur sem 626 
2090, fin de sem 227-1405.

MMI DOMAINE
N, Bord du lac Lovering. Vue panorami- 
■ - que. 325 000 $1(819)847-2350.

- MTL-EST, 2 X 414. rénové, bas libre, 
!:R -petit comptant soye2 propriétaire pour 

' 400$1 mois Idéal pour investisseur, 
956-0386

NOUVEAU-ROSEMONT 5085 Bos­
suet. triples rénové, libre juillet. 

, r -260 000$ Propriétaire. 2566502,

IBH Propriétés à vendre

TRIPLEX à Ste-Anne-des-Plaines, 3 
grands 514, construction neuve, lave- 
vaisselle et aspirateur central dans 
chaque logement Tous loués jusqu'en 
■92,4762595

VAUOREU1L Construction 87 Split le­
vel, 4 ch.c., salle de séjour à l'étage, 
grand terrain, piscine, vue lac. près 
services 139 000 $4550571.

VILLE ÊMARD: 4ptex, 2 X 414,2 X 314, 
balcons neufs, rénové, endroit tran­
quille, 139 000 $ terme. Appeler 761 - 
0806 ou 7669050 après 17h.

IBM Propriétés à l'extérieur
de Montréal

A DANVILLE en Estrie, maison cente­
naire. tt pièces, très bon état.

Jour: 1619639-2719 
Soir 1619-8363146

A ST-FRANÇOI3DU-LAC f heure de 
Montréal Ferme, 4 logements, avec 
garage, bord de l’eau, psxnne creusée 
20 X 40 pi, cabane à sucre. Site extra­
ordinaire! 99 000 $ M. Lessard: 
(514)6661494 Century 21 Chez-Soi 
Inc: (514)3361096.

A ST-RÉMI DE TINGWICK. terme 72 
acres. 35 boisées, vieille maison de 
terme, très bonne grange, étable de 35 
X 80. superbe paysage Chemin de 
TrotsLacs, 59 000 $, 16196562445

BORD DE L'EAU à Ste-Marthe-sur-kn 
Lac 5 min marina, 2 ch.c. + 1 ch.c. 
au s/sol. garage

6268482
BORD DU LAC MÉGANDC. maison de 
66 X 30, avec mezzanine, 2 s/bains, 4 
c c , terrain 210 X 150 pt de plage sa­
blonneuse, très beau site Vente pour 
cause de maladie 8165863255.

CANTONS DE L'EST
Près de Magog Site enchanteur. Do­
maine de 36 acres pour ceux qui raf­
folent de l'équitation. Manège pour 
chevaux, écurie, équipement inclus. 
Remise à voitures Maison de style, 
piscine intérieure, garage double. 
1(819)567-0945 ou 1(819)8765842.

CANTONS DE L'EST, Domaine du 
Nord à Austin, endroit retiré, 5 min. du 
Mont Orford, 10 min. de Magog, cons­
truction neuve, 3 chambres, 2 salles de 
bains, foyer, vue panoramique. Aussi 
terrains 2.5 acres et plus, boisés. Sor­
be 115 Sud, à droite sur Miletta, à gau­
che Chemin North.

GRAND LAC 
BR0MPT0N

Chalet d'été, terrain 60 pi. sur le lac 
Visite sur rendez-vous seulement Prix: 
125 000 $. Int.: François Bernard 816 
5663344, ou après 17h, Edith 813822- 
4215

üMI Propriétés à vendre

CENTRE-VILLE, maison 3 étages 
1988. 9 pièces, 2 puits de lumière, ga- 

* rage, cour amère, 242 000 $ 
5246901.287-9284 

x.' !
ESTRIE Maison à vendre 

196 me AdansvMe è BromonL
, .11 pièces, sur 3 acres de terrain, au 

bord de l'eau. Aussi: terrain de 25 | 
 aaes. Pour visile: (514)2662960

ILE BIZARO. jo4ie propriété 1986. pour 
_, exécutif. 8 pièces, 4 chambres, 214 { 

s/bains, site idéal, près école, parc. 
205000$ Soir 620-7026

ILE DE LA MADELEINE
Havre Aubert Maison 2 étages, ré­
novée et meublée à neuf, tout tapis. 
40 000$ négo 722-3305

LAC ACHIGAN, vue imprenable, 
grande propriété, très éclairée avec 
140 pi de plage. Orientation sud 
675 000 $. Imm. J.M. Cayer crtr, Yves 
Lacoste, 1-5663851

MEMPHRËMAGOa Façade sur le lac. 
Propriété de prestige dans un environ­
nement que vous charmera. ORFORD 
Résidence de conception originale. 12 
pièces. 3 s./b., 3 foyers, environne­
ment enchanteur Gnxçe As*. Imm. 
Michel Cousineau enr. at. 1-818666 
7474

MONT LAURIER, MAISON SOLAIRE 
passif, enlouie, située à 10 min, de 
Mont-Laurier, vue sur Lac Pionnier, 2 
étages. 2 s/bains, terrain f 00 000 
pica., 1150006.16)6587-3936.

ORFORD: Cantons de l'Est. Maison de 
luxe dans secteur prestigieux. 3 c.c. 
214 s/b. s-s fini, très grand terrain, ga­
rage 192 000 $ (terme). Sans agent. 
672-9541 - 672-5952

QUÉBEC
Bungalow const, supérieure, plan­
chers finis 28 X 44, poss bureau pro­
fessionnel, 129 500 $. 5963611.

OUTREMONT: Magnifique duplex 
5.500 pi.ca.. grandes pièces ensoleil- 

Jées, jardin, garage. Poss. occupa­
tions). L Launn 8 Louise B. Lacas. 
Royal LePage Crtr 2766824

' PETIT LAC MAGOG
BORD DE L'EAU 95 pi sur lac (Kate-

c.c.. studio, atelier, ch. des maitres + 
vue lac. toit cathédrale, bain thérapeu­
tique, portes françaises, salon + s/dr- 
ner - toit cathédrale, loyer, pl. bois 
Iranc, véranda vitrée Piscine aména­
gée Pas d'agent 235000$

1(819)842-4418 

REPENT1GNY1960. split, 3 chambres.
2 s/bams. loyer, piscine, aspirateur 
central. 10600 pt.car.,
103 900$ 582-4604 

ROSEMÉRE Magnifique codage bâtit 
en 1980,15 190 pi ca , 8 pièces, ga­
rage, bureau sous-sol pour profession­
nel 195 000 6 4376712.

ROSEMONT, 8eme Ave et Bélanger, 1 
X 744.3 X 314. aires ouvertes, rénové, 
loyer, 259 00 $ Agents s'abstenir, 376- 
5194

ST-DONAT Lac Ouareau, bord de 
l'eau, 288 000 pi.ca., maison confor­
table, demande 410000$. 331-7519, 
816424-2656 j
ST-FUST ACHE spirt moderne 1987, 3 
chambres. 2s/bams, loyer, garage, J 
piscine creusée, paysagé, cabanon. \ 
174 000$, 491-5537 soir|

ST-FRANÇOIS Bungalow 90 X 80. clô­
turé, 3 chambres, sous-sol fini, ■ car­
port . de 15X24. piscine creusée 16 X 
32.120 000 8 3876086 

ST-FRANÇOtS (LAVAL)
Bungalow 24 X 40. très propre, s/sol 
fini, piscine h/terre, grand terrain, la­

ines basses Faut voir' 108 500 $, 666- 
1359 j

ST-HYACIMTHE, maison canadienne 
1987, luxueuse, 5 c.c , 2 loyers, 3 
s/bains, près services, thef mopompe 
199000$, 1-7781401

STE-THÉRÉSE EN HAUT: Cottage ca­
nadien, 3 c c., 2 s/b . salon, vivoir.
16,000 p ca., boisé. 80 arbres, taxes 
basses 134 000 $.4382961m Propriétés à louer

AHUk
équip
lembr

ITSIC Cottage, métro Meublé, 
é. 1 000 $/mois. De mai à sep- 
e 3847109

CHO
chau
près
tranqi

BEDEY split 9 pièces, garage 
té. Disponible immédiatement, 
du Pont de Cartierville, 875$. 
Jilte 681-3029JE Copropriétés à vendre

CHANCE! University, victorienne, ter­
rasse toit, 2 c.c., loyer, murs brique, 
stat, 187 500 8 Pas d'agent 842-5330

LAC BROME Manoir Inverness Elé­
gante copropriété de style loyaliste, 
dans rare ensemble riverain. 1 100 
pt ca. plus terrasse. 2 ch, 1 s./bains. 5 
apparats ménagers, foyer, grands ran­
gements Tous services incluant 2 pis­
cines, marina, tennis, entretien exté­
rieur Copropnétaires soigneux, con­
fort. sécurité, tranquillité A moins de 
30 minutes de 6 centres de ski, gofl en 
développement en annexe. Loisirs 
quatre saisons Libre immédiatement 
Pnx: 125 000 $ Sur rendez-vous: 

jotr 967-3838, «olr 386-2704.

m. Condos à vendre Z E Condos à vendre

ongville
CONDOMINIUMS

80 000$ À 117 000$
Achetez une résidence spacieuse 
et luxueuse dans un emplacement 
privilégié et structurez vous-mêmes 
le paiement.
Occupation immédiate.

BUREAU DES VENTES
1450 Beauharnois 
Longueuil 
prox. hôpital Boucher

468-3993

Condos à vendre

CONDOS
SOMERSET 

SHERBROOKE/FORT 
v/i — 4V» — 3 V»

Foyer, grandes pièces, air dim., 
très chaleureux, près métro. 

Contacter
Mme Suzanne Baudouin 
473-3592, 933-8968

SB PROMANAC
■ ♦ SEMVICIS iMMOBllIfcR.s i.TÊL

29-04-Q1

Condos à vendre

BflOSSARD
Condo à vendre rapidement, SEC­
TEUR M. construction 1987,414 très 
grand, très éclairé, avec mezzanine, 
sur 2 étages, avec foyer, tapis, balcon, 
terrasse. Près école secondaire, aréna, 
piscine, tennis, dépanneurs, commer­
ces. Aubaine à 99 800$
4464970 ou 2864304 ou laissez mes­
sage: 67H605

CENTRE-VILLE
Enlre Simpson/Penlield. Charmant 
app. dans imm. nouv. rénov. 2 cc. 2 
s/b + appareils, plein sud, niveau 
idéal pour vue exceptionnelle sur ville, 
lumineux l'hiver, confortable, air dim. 
l'été, garage int. portier. Tout celé 
pour seulement 225 000 $. 486-9931 
6486225 

CONDO 2 c.c., 1 225 pi.ca., planchers 
de bois. 2 étages, extra. Demandez Nt- 
cotas. bur: 8765146, rés: 9376594

ST-HUBERT, superbe bungalow. 3 
chambres. 2 s/bams, tourbillon, pis- j 
cme. loyer, cuisine de rêves, extra i 
* F -.139 000 8,678-4567 j

ST-LAMBERT. Maison de luxe dans j 
secteur prestigieux, 5 grandes c.c. 3Vj j 
s/b. s-s fini, grand terrain, très grande i 
piscine creusée 485 000 $ (terme) ! 
Sans agent 672-9541 - 672-5952

ST-LAURENT près Canadair, 2X514 
• avec bachelor, garage nouvellement 

rénové, excellente condition. | 
‘ '2250008,6266711, pas d’agents,

ST-SAUVEUR, village, maison 2 charrv 
' '.bras, loyer, élect , grand terrain, 

calme, 130 000 $ à discuter, pas d’a­
gent. 687-1915 soir, 227-8192 lin de 
sem

STE-ANNE-OES6ACS maison neuve 
’3 chambres, loyer, terrain 33 000 pi ca 
avec étang, 135 000$ Pas d'agents 
Aussi plusieurs terrains disponibles 

"'1-2246501. _________________

STE-DOROTHÊE, près Autoroute 13, 
;ïvue paneramque sur la rivière. cottage 
■ consi '86 à aires ouvertes, loyer, ga- 

rage, piscine creusée, pas d’agent, 
soir 6860526 

SUPERBE DOMAJNE t 25 acres, roné 
I blanc résidence originale, écurie 4 J 
• stalles, garage, entrepôt, sentiers d'è 

quitation. étang, piscine creusée, vue 
panoramique, 114 heure de Montréal, 
cause de vente santé. Diane L Ré 
gnier (819) 864-9853. (819) 5656181 

' ' "LA CAPITALE, maAre courtier Inc.

M. Condos à louer

A QUÉBEC (SILLERY): Beau condo 
1,374 pi.ca., vue sur fleuve, 3 c.c., 2 
s/b. piscine el garage int 
4166886228

CONDO GENRE MAISON DE VILLE a
louer, occupation imm., 5)4 sur 3 pa­
liers. 1400 pi.ca., 12008/moisnégo. 
Très calme, ensoleillé, secteur du Parc 
Olympique, près métros Cadillac et As­
somption. tapis mur à mur. 2 c.c., 2 
s/bams, 2 patios, loyer, garage int., 
porte électrique, système d'alarme, 
rangement enbéremenl meublé ou se­
lon votre choix, situé dans le croiddant 
de la rue Pl. de Jumonville au 5549. 
Belle qualité de vie: tennis, pistes cy- 
ctable et pédestres à prox. 252-7827

FACE MÉTRO LASALLE
Spacieux 314, libre juillet. 91. Possibi- 
lité option d'achat 6644185.

LONGUEUIL. luxueux condo lace 
fleuve et manna, avec logia, foyer, ga­
rage. sauna, bain tourbillon, piscine 
chaullée, alarme, décoré et semi meu­
blé, 950 pi.ca.. 875$ éieetnaté incluse 
2868883 

SPACIEUX 414, 2e étage bien éclairé, 
insonorisé, s/lavage, syst de surveil­
lance par caméra, slat, 5967807

ST-LAURENT. luxueux 4)4 avec foyer, 
lav liée . lave-vaisselle, poêle, réln- 
gévateur. stationnement int. piscine, 
sauna 950$ Maintenant, 3366138 ou 
3869090

UNIVERSITE A DES PINS: Luxueux 
condo, constr. récente, ascenseur, 
sauna, esp rangement, sun deck, 2 
c.c , 2s/b..s-dineravec puits de lu­
mière. grand salon, loyer, balcon 
1 095 $ 281-0045

CONDO 514, r.d.c., près U de M, com­
plètement rénové, solanum sur jardins 
deBrébeut, 125 000$, 342-5998.

CONDO BROSSARD. décoré par pro­
fessionnel, très bien situé, cause dé- 
part 68 700 8,4463577

CONDO ENSOLEILLÉ. St-Jacques/De 
La Montagne, 2 chambres, s. de la­
vage, 1100 pi.ca., climatisé, vue sur 
parc, grand balcon, garage, laut voir! 
735-1066

COPROPRIÉTÉ rénovée, près U de M, 
7)4,4 chambres, garage, rangement 
137 000 $ Visite libre, 14h à 16h, cha- 
que dim. 7369237.

ILE DES SOEURS. Verrières IV, grand 
condo 2 chambres, solarium, vue sur 
ville et fleuve, 10è étage, 290 000 $ 
762-9494

L'ASSOMPTION el SHERBROOKE.
condo, 1 360 pi.ca., 2 chambres, 2 
s/bains, coin sud-ouest, 10è étage, 
vue superbe, à vendre ou échanger 
Pas d'agent 2556615.

LONGUEUIL, luxueux condo lace 
fleuve et marina, avec loggia, foyer, 
piscine chaullé. alarme, décoré et 
semi-meublé, 950 pi.ca., 132 000 $ pas 
d'agent 2866883

LONGUEUIL. 5)4 const, et isolation en 
béton, patio privé, piscine et grand ter­
rain commun, près de tout. 77 900 $. 
6796029

MÉTROS
ÜONEL-GROULX, CHARLEVOIX Spa­
cieux 5)4 pièces, moderne, loyer Près 
marché Atwater, peste cyclable, centre- 
ville Stat. int. Libre. 132 000 $ Lucie 
St-Pierre: 9865856, (rép )

MTL-NORD. Bout Goum, condo 4)4 lu­
xueux avec grande terrasse paysagée, 
système d'alarme, balayeuse centrale, 
garage int.. piscine, sauna, tourbillon 
dans édifice 321-4033

OUTREMONT ADJ. Rue Hutchison 
Condo 2 200 p.c., sur 2 niveaux, foyer, 
rénové par décorateur, chaleureux, 
très ensoleillé Magnifique terrasse, 
garage. Faut voir! 235 000 $ Pas d'a- 
genL 341-0926 

OUTREMONT ad| 4)4, rénové, boise­
ries, stationnement, 106 000 $ Idéal 
pour enseignants ou étudiants Pas 
d'agenL 7364473

OUTREMONT, CHENONCEAU
1280 pi.ca., 2 chambres, 2 s/bams, 5 
électro, 314 000 $. 279-0102, avant- 
midi et t de sem.

2604-91

Condos à vendre

STE-AGATHE. 2 condos, 4)4. 5)4. 
loyer, meublés, loués jusqu'en juill. 
'92, revenu 900$/mois, les 2 pour 
120000 $: 4)4 - 55 000 $, 514 
65 000 8. Particulief, 621-0615.

VIEUX MONTRÉAL: grand, beau stu­
dio ensoleillé donnant sur les Jardins 
Youville Elégant et historique. 
139900$, pas d'agent 2846305, 496 
8565.

VIMONT, 4)4,1200 pi.ca., bétyon. air, 
piscine ext.. garage double 170 pi.ca.. 
rangements, patio 9 X 20. ensoleillé. 
110000$, 6268815

VIMONT, LAVAL Grand 414, plancher 
béton, loyer, garage intérieur avec 
porte privée Pas d'agent 97 500 $
Faut voir! 6663797.

{fejd Chalets à louer

LAC DES SABRES, luxueux 6 pièces, 
tout équipé. 3 chambres, foyer, sem , 
2566179 ou 16163266812.

LAC MEMPHRÉMAGOG. bord de 
l'eau, chalet neuf à louer, 3 chambres, 
meublé, 70008/saison de 6 mois, 
1-5146562378,6584384

LAC NOIR, plage privée, tennis, 5 c.c., 
foyer, très confortable, tranquille, 1 h 
de Mtl, 5800$/saison, 582-2302 ou 
16882768

ST-DONAT: Lac Ouareau, bord de 
l'eau, plage sable, grand chalet, idéal 
voile et famille. Saison 10 mai au 15 
OCt. 5 500 $ 637-2371 816424-5102, 
424-5439

ST-SAUVEUR. condo, 2 chambres, 
tout équipé, r. de ch., sem./mois/sai- 
son, 6666221.6861052

ST-SAUVEUR. grande maison, 2 
loyers, site enchanteur, piscine privée, 
à la saison ou année, 3761957,227-
4459

STE-ADÈLE 3 chambres, accès au lac 
Saison. Très joli. Foyer, lave-vaisselle, 
4 000 $ 3343235

STE-AGATHE: Domaine Chanteclair 
Chalet suisse Saison 2 200 $.

 9362985

STE-MARCEUNE. bord Lac Des Fran­
çais. 2 cc, loyer, lave-vaiss., pédalo, 
6000$/saison ou 25008/mois.
2726140

SUR L'ILE VERTE Coquette maison de 
campagne, 4 c.c., terrain de 4 hecta­
res. grève (418)6476452.

M

B Terrains à vendre

BORD DU FLEUVE, St-lgnace-de- 
Loyola, 1h de Mtl, 4 magnifiques ter­
rains de 33 à 56 000 pi.ca, orientation 
sud. services, 200 pi. sur tleuve, vue 
sur 40 km. 1 30$/pi.ca, 
1-5146362576.

BÉAL POUR CHASSEUR
région Lac Des Ecorces et Ferme- 
neuve, 4 lots déboisés, 5 chasseurs 
par lot, 16165863989

LAC MASSAW1PP1, North Hatley, offre 
unique! Terrain 5000 m. a , 2000$ 
comptant, balance financée par le pro­
priétaire à 10,5%. 816382-2659, 514- 
2760148

ST-JEAM DE MATHA: Superbe terrain 
160,000 pi ca., semi-botsé, à 1.5km. du 
Lac Mondor 18 0008 5264126

ST-PHILÉMON, 1h de Québec, 245 ar­
pents de terre, avec lac de 114 mille de 
circonférence, prés Rte 281, idéal pour 
centre de villégiature, environ 15 min, 
des centres de ski Massif du Sud et 
Grande Coulée, avec ou sans maison 
de campagne, énorme potentiel touris- 
tioque. Acheteur sérieux: (418) 466 
2814 ou (418) 4663421

Chalets à vendre

AU SAGUENAY
Magnifique chalet de chasse et pèche 
à vendre 33 000 $ ou à louer à la se­
maine: 350 $ Accessible par avion ou 
par route. (418)544-2192.

BORD DE L’EAU Rivière richelieu, St- 
Jea : : pent ciiaiet hiver-été. terrain fa­
çade 90' X 125', 110000$
971 Marceau. 1(514)348-4073.

RÉG. MAGOG/ORFORD: Lac Bowker. 
très beau lac. eau claire Bord de 
l'eau, prop. 4 saisons, très ensoleillé. 
Prix 125 000 $ Rés 1-532-4092. Bur: 
16168644377

: Maisons de campagne
à louer

GRAND 514 PLEINE NATURE, s/sol, 
garage, jardin, piscine. Terrain boisé, 
prox. aréna. marina, 30 mms. Mil, 
1-2467682

ST-ZÉNON maison rustique, 100 
acres, paysage magnifique, accès lac 
sablonneux, 10 mai -10 août 1700$ 
11 mois: 3800$ Réf 733-1515

MÉTRO JOUETTE: 2 X 4)4, 2e. pro­
pres. calmes, pièces doubles, repeints, 
entr. lav/séch 425 $ - 440 $. 5287081

m Condo* à vendre

5077, CLARK «Art Laurier et S4 
Jo**ph, 3 c c. termées. 1res ensoleillé, 
rénovations de qualité O Beauche- 
mw, 7261975, courtier Accessim

BROSSARD Luxueux condo. 1 850 
pi ca sur deux niveaux, boul Ftivard, 
avec garage privé, foyer Pnx 140 000 
5 3682476 _____________

CENTRE-VILLE, grand 4)4, 114 
s/bains, loyer, air, garage, store», ap­
pareils. 169 000 $, 9862281

OUTREMONT : < Le Clos Sl-Bernard • 
Condo 2 c c très spacieuses, plafonds 
hauts, 2 s/b. b. tourbillon, éclairage 
halogène, climat, garage. Idéal pied- 
à-lerre Pnx: 239 000 $.
Danielle Boulay, 487-3962,9386781 
Re/Max Westmount Inc. Crtr

OUTREMONT: Reconstruction, lumi­
neux, 3e étage, pulls de lumière, in­
sonorisé, loyer, etc . L. Laurin 6 
Louise B Lacas.
Royal LePage Crtr. 2788824

PLATEAU: Condo, coin de rue, 3 mm | 
du métro, au 2ème étage, 2 chambres, 
rénové au complet, 10 fenêtres, 1er- I 
fasse, 125 000 $, 5969282

PRÉS HÔPITAL 
MAISONNEUVE-ROSEMONT

Condominium de prestige, tour du Mé­
ritas, 6ème étage, vue dégagée et su- i 
perbe sur ville el boisé protégé, lu- > 
miète. Intérieur 1 500 pi.ca. plus 1er- ■ 
rasse près de 400 pi.ca , 2 s/bains, 2 
garages intérieurs. Tous services in- i 
cluant saunas, piscines intérieure el 
extérieure, bain tourbillon, salle d'exer­
cices. Construction de qualité, con­
cierge résident, copropriétaires res­
ponsables. sécurité, contort, proximité 
de toutes artères Libre immédiate- 
menl Prix. 210 000 $ Sur rendez-vous 

jtxr **7-3*3*, w*: 3*82704.
REPENTIGNY, Condo du Fleuve, 
Phase I, grand 4)4,4e étage, vue sur le 
neuve, 2 s/bains, air dimatisé, garage 
inb.pBCme int., 321-9066,6646085 j

ST-BRUNO, à vendre ou à louer, lu­
xueux 314,1020 pi.ca . cuisine équi- ! 
pée, prix sous-évaluation ou 700$, '< 
922-2870 
ST-DEHIS/MT-ROYAL. condo Iran- I 

quille, semeur intéressant, 746 pi ca , 
garage un, près du métro

2*16404

ET Maisons de campagne

à vendre

CONTRECOEUR: terre 70 arpents 
avec boisé, maison 2 logements, 587- i 
5535 entre 17h■ 19h.

LA PATRIE: Maison rénovée, orientée 
vers le sud. terrain 630 X 416, Pinède 
514-5276682 ___

MAISON EN PIERRE 16 pièces, cons- ! 
truction 1977, Terrain paysagé. dans 
une plantation de pins. Vue panora­
mique Région des Bois-Francs. 514- 
442-4001, prix 225000 8

STE-ÉMIUE DE L'ÉNERGIE 
SfTE DE RÊVE

BORD DE LAC, 12)4 acres boisées, 
const. '90,2 étages, 3 ch.c., bain ro­
main, cuisine, s/diner * salon aire ou- j 
verte. Ensoleillé, loyer circulaire Ache­
teurs sérieux seulement1 170 000 $ | 
Prop. (514)474-3891

MÉTRO ROSEMONT, 5770 St-Laurent, 
114 (270$) tout inclus. 2)4 (250$) non- 
chautté, libres, 4969347.

MTL-NORD, 10)4 800$/mois, 4)4 et 
grand 3)4.400$/mois. Chautt. élect. 
loc, 12049. rue Brunet. 3263722

N.D.G. 5)4 moderne (condo), près mé­
tro et tous services, chautt élect., cli­
matisation. tout équipé, gar. int. 900$, 
4862961

N.D.G., Melrose, 614 chauffé, duplex, 
haut. Ensoleillé, cuisine rénovée, ga­
rage chaum67yL4863196:

N.D.G.: lerjuirt Haut duplex, rénové, 7 
pces, métro Villa-Maria, appareils mé- 
nagers 885 $ chaullé. 487-4736

N.D.G.: 714. haut duplex, lace parc, 
boiseries, loyer, iav-vaiss 825 $ non- 
chauf Après 18h. 4882885

NAPOLÉON / P. LAFONTAINE: Petit
414. 2e. s-double Libre mai. 365 $ 
tranquille. Réf 5282514

Terres, fermes à 
vendre

A ST-CAUXTE: Fermette d'une super­
ficie d'environ 5 arpents, au 'i dé­
boisé, avec ruisseau naturel, site en­
chanteur pour équitation, 2 batiments 
pour élevage de chevaux et petits ani­
maux, maison neuve juin 90, style ca­
nadien, richement meublée, meubles 
neufs el ultra modernes 120 000 $ 
Occupation immédiate 

1-222-5578

ANCESTRALE 1775 en pierre, bati­
ments. 120 arpents, rang sans issue 
180 000$ Calixa-Lavallée Micheline, 
787-3088,594-4000. Imm. Nord-Sud 
Crtr

DOMAN4E â 20 milles de Mont Laurier, 
3 terres, 280 acres, en bois et culture, 
maison neuve, 3 c.c., 2 s/bams, s/sol 
fini, entrée et stat, en asphalte, grange, 
écurie, garage, 2 ruisseaux. 2 chalets, 
2 chaloupes, accès à 3 lacs a la truite, 
valeur de 210 000 $. laisserais pour 
150 000$ 1616587-3512

NOUVEAU-BORDEAUX: Grand 6)4 en­
soleillé, chautté, garage, jardin 
950 $/mois 3389928

NOUVEAU-BORDEAUX: 5)4 Chaullé, 
haut duplex, lace parc villégiature. 
750 $/mois 331-7022

NOUVEAU-ROSEMONT: 4)4, lace au 
Parc Louis-Riel, entrées lav/séch 
385 $/mois 2566310

OUTREMONT Grand 314. libre 414,1er 
juillet. Chauttés, rénovés

272-9162,737-9711

OUTREMONT -4)4
Rez-de-chaussée, culsinlère/lrigo. 
650 $/mois 2769288

OUTREMONT superbe haut duplex, 
9)4, chautté, boiseries, ensoleillé, bal- 
cons, 1420$. 2716629,2746900.

OUTREMONT. 614 chauffé, 2e étage, 
eau chaude, loyer décorant, 680$ 

9461859,731-1683

OUTREMONT 714 haut duplex, rue du 
Manoir, 980$ chautté. garage 40$, ter 
juillet. 7663542

E Terrains à vendre

ST-LAMBERT. 2 c.c, 2 s/bams. clima­
tisé central, garage, piscine, sauna, 
alarme, lenms. extra 120 000 $ négo 
934076/

ST-LAMBERT: Rive droite Superbe 
condo 514.1,550 p c., vue sur I eau, 2 
s/b, air. 2 garages int 215 000 $ Pas 
d'agent 672 ) 566 - 6716366

MHHttltl » t » » t
TERRAIN A RDJ>.

Rue Rosario Bayeur coin 38ême Ave, 
87 X 100, avec services, I 7 50$/pi ca 
6484673
iHittnttiiHii

A ST-CONSTANT sur autoroute 30, de 
2 5 à 4 5 millions de pi.ca à 0 20- 
6/pi.ca., 6362528.

AUBAINE: Lac Simon. Duhamel, ptage 
privée Dépôt min . financement ga 
rant) 0%, 8165956812

OUTREMONT: Grand 514 chautté. près 
métro 790 $/mois (garage, cuisinié- 
re/frigo). 2740521 - 271-7585

P.A.T., logements neufs, 2 à 4 cham­
bres â coucher, prêts immédiatement. 
2 mois gratuits pour location jusqu'en 
juin 92 Au 785 Je Ave 4664759, 646 
7820

PARC LAFONTAINE, Sherbrooke 7)4. 
vitraux, boiseries, juillet, 775$, 948- 
1859, 731-1683

ïft App. e< log, à louer

PLATEAU Mont-Royal Grand 614 sur 2 
étages, jardin, cuisinière, réfrigérateur, 
lave-vaisselle tournis, entrée lav/séch 
Complètement rénové. 1 000 $/mois 
Références exigées Libre immédia­
tement Près métro Sherbrooke 

4463127

PLATEAU MT-ROYAL. près Outre- 
mont. sous-loc., ensoleillé, jardin, 
grand 514, tout équipé. Juin. juin, début 
août, période et loyer négo. 4963599.

PLATEAU, beau 5)4 r.d.c., clair tran­
quille, cour gazon, clôt, excellente 
condition, rél 675$, 5262176.

POUR L'ÉTÉ -314
près Faubourg Ste-Cathenne 515 $ 
/mois, tout compris 931-4337

PRÉS U de M. 5592 Woodbury. 714,3 
ch. fermées, chautt eau chaude, 1156 
8/mois, appeler au 7387597.

QUEEN MARY, 414,514, métro Snow­
don. chautté, équipé, buanderie, 540$ 
à 600$, 9461859

STE-ANNE-OES-PLAINES
Terrains prêts â construire 2$ pi. Rue 
gravetée, 4781898

[fj£j Transactions
immobilières diverses

ACHETEURS cherchent maisons â 
vendre par propriétaires. Nouveau 
concept de services immobiliers.

Actom Vidéo Inc 9482010

NE CHERCHEZ PLUS, TROUVEZ la
propriété de vos rêves, grâce à mes 
services gratuits

Actom Vidéo Inc. 9482010

App. et log. à louer

5 W 2 c.c., 2 s./b., chaullé. Poss. oc­
cupation 20% en bureau. Complète­
ment insonorisé. 1 250 $/m. 7381228.

A 2 PAS T.M. et métro Beaudry, 4)5 ré­
nové. boiseries, libre 1er juillet, 450$, 
jour: 522-3455, soir: 6526432

A S MIN. du métro Beaubien. 6301 Ch.- 
Colomb. 515, fiais peint, grande cour. 
Référence J April: 3364305.

ARR. HÔP. STE-JUSTINE Haut duplex, 
grand 615, rénové, tranquille. 900 $

7380141.

AV. DECELLES: près U de M. Grand 
415 chauffé, cuisinière/trigo, bois 
franc. 595 $. Visite sam. de 14h â 16h 
8436188

AVE. LAVAL près Duluth, agréable. 
515, entièrement rénové, cour, 560$ 
non-chautté. 8449733.

BOUL. ST-JOSEPH E. Grand 315, 
chauffé, eau chaude fournie, poèle- 
/ frigo, tranquille, juin juil. 475$,
5214498

CJ)X. 4015 EdouarriMontpedt
Equipés, 315 et 615 Visites entre 18h et 
19h.481-5233.

C.D.N.: Cause départ Bas duplex, su­
perbe 8)5, ensoleillé, loyer, boiseries, 
grande cuisine équlp. 4 cc. 2 s/b. jar­
din garage 1 800 $ chaullé. 3434970

CDN.: Lavoie 6 Ed-Montpefit 7)5 bas 
duplex, 2 s/b, garage, jardin, cuis- 
/frigo, rénov 1 450 $ Mai. 737-7991

C.D.N.: Près U de M i hôpitaux. 
Grands 315-4)5 ensoleillés, belle te­
nue. 2782599 (sem.)

CHOMEDEY - UVAL: 315-415 neufs, 
juillet Lav-vaiss en prime, slat., 
s/bains céramique, cuisine moderne, 
loyer très raisonnable. 6876061

DAVIDSON -5)5
2 c.c., 3e. ensoleillé, tranquille. 495 $.

5234)660

DELORIMIER/BEAUBIEN, beau 415 ré­
nové, 3ème. 2 balcons, entrées lav- 
./séch. 3782481.

DROLET et DULUTH, app. 1100 pi.ca.. 
aires ouvertes, rénové, puits de lu­
mière 875$ chautté 849-0618.

EDOUARD MONTPETIT 315. très spa­
cieux, dans un immeuble paisible Vue 
sur boisé Brébeut 7339753.

GRANDS 515 415 CHAUFFÉS: 6574 
Marquette, 2e étages, ensoleillés, cou­
ple fianq Pas d'animaux. 2749514

U TRANQUILLITÉ à 2 mlns. du cen­
tre-ville, près Radio-Canada, 6)5 ré­
nové, très éclairé, garage, accès jar­
din, 740$/mois, 524-3011.

LEROCKLEDGE
Tradition, distinction. U de M. 
ED-MONTPETIT Superbes 4)5-315, 
meublés, à partir de 245 $/sem
7387528,2732752,3485973

LONGUEUIL .VIEUX.: 6 pièces, loyer, 
patio, lav-vaiss. double armoire cèdre, 
garage 970$ 6768200

LONGUEUIL: 315 rénovés, libres ter 
mal, 350 $/mois, confortables, élect 
locataire 521-7905 - 687-5968

ROSEMONT: 5975,3e Av 414 lermé. 
très propre, ensoleillé, entr lav/séch 
Jr: 3741267 Sr: 671-9063

SOU6LOCATION: Juin. Juillet. Août 
614. sur Plateau 400 S/mois Christine.

5267032

ST-DENIS-BEAUBIEN
814 rénové. 1er étage Libre. 750 $ 
/mois. 647-4890

ST-OENIS: Métro Jean-Talon Grand 
8)4,3e. 700 $/mois, non-chautté. 
2765746, après 17h.

ST-HUBERT, près Beaubien, 5 pièces 
chauffées, 2è étage, terrasse privée, 
395$, occ. juillet. 7363660

V.M.R. ioui-Ioc. prix réduit, 414 
grand, chauffé. 4 app élec., garage, 
piscine, parc, vue magnifique Libre 
795$. 7376015,7369616.

VIEUX-MONTRÉAL, lofi 2400 pi.ca., 7$ 
le pi.ca., chautté. Tél. lun. au ven.: 
334-9899

' U À louer hors frontières

FAMILLE FRANÇAISE échangerait 2 
grandes maisons (une à PARIS 6 l'au­
tre en BRETAGNE) contre 1 grande 
maison (4 adultes + 3 jeunes entants) 
à Montréal & St-Sauveur pour la pé­
riode du 2f juillet au 11 août 1991. 
Rens: (514) 524-7826.

MYRTL BEACH
Condo plage privée, tennis, golf, très 
tranquille. Propriétaire: 4666800.

WEST PALM BEACH, condo 4!4 pro­
pre, contort, mois d'été el saison d'hi­
ver. J: 2814019, s: 381-1752.

jiivffi A vendre hors
frontières

A COSTA RICA Maison de 5 cham­
bres, 4 s./bains, piscine. Près de l'am- 
bassade américaine (418)587-2327.

FRANCE, Vitry-sur-Seme, à 20 min. de 
Paris - Notre-Dame, centre-ville, i pro­
ximité de tous les services, à vendre, 
appartement 71 méfies carré, meublé 
ou non. 3 chambres, salon, cuisine, 
couloir-bureau, s/bain, wc indépen­
dant, très grande cave, stationnement 
auto. Visite sur place si désirée. Fin 
mai et début juin. Claire Melançon, no- 
taire: 747-1447.

•TIME SHARING* Villa (M M», 
Meilque/Puerto Vallarta. Petit studio, 
51e et 52e sem Noel $ Jour de l'An 
18 000 $ CDN: 589-5746, (819)849- 
3384
B" Chambres ou pensions

à louer

2008/MOIS, de mai à sept., pour 
temme non-fumeuse, coin St-Hubert et 
Duluth. 5285941.

A STE-ROSE Bad de l'eau Maison de 
chambres pour personnes autonomes, 
hommes ou lemmes. Cuisine, salon, 
salle à manger, salle de T V. commu­
nautaire. patio extérieur Normand ou 
Luc: 622-9308.622-0229.6864060.

.W Chambres ou pensions
demandées

ÉTUDIANTE ANGLAISE: 21 ans, ai­
merais vivre dans famille française 
pour apprendre le français. Pas 
d'homme célibataire. Max. 200 $/mois 
Écrire: DOSSIER 376 Le Devoir C P 
6033, Race d'Armes, Mtl Qc. H2Y 3S6.

Bureaux à louer

291 BOUL. STE-ROSE (Coin Labelle), 
Laval, bel espace de bureau, rez-de- 
ch., 2 gr. vitrines, 35 pi. long. X 31 pl. 
large L remise 21 X 11. Possibilité 
louér moitié espace, 9681908.

390 OUEST NOTRE-DAME
Donne sur Atriums, vue magnifique, 
bureau général L 2 privés, 740 pi.ca., 
10008/mois. Occupation 1er mal 1991, 
appelez au <656550.

A LOUER: bureaux pour profession­
nels (médecins, avocats, comptables, 
notaires, dentistes, etc...) rue Rachel 
Esl en lace du Parc Lafontaine, 
chauffé, avec garage. Libre immédia­
tement. 5216673.

ANJOU, bureau aménagé à sous- 
louer, 1200' ca Situé dans édifice de 
prestige, stationnement, près autaou- 
tes métropolitaine el 40. Occupation 
immédiate.

(418)681-0671

BIENVENUE GENS D'AFFAIRES 
ET PROFESSIONNELS

Bureaux avec services, à partir de 
450 $. 3367633

BUREAUX A SOUS-LOUER
Laval. Boul Le Carrefour, dans Imm 
prestigieux, 5 bureaux fermés, récep­
tion, s /conférence, 3 bureaux, à aire 
ouverte, décoration luxueuse, 4 mois 
gratuits sur bail de 214 ans, 688-6843

COIN
DELORIMIER - BEAUBIEN

500 pi.ca , 2e étage, 575 $/mois, non- 
chautfé In!: André Pellerin: 5988322..

DUVERNAY-LAVAL
3285 boul. St-Martin est, bureaux amé­
nagés pour professionnels, 1 200 à 
7 000 pica, 8 50$ net, 6616427

ESPACE de bureau à partager avec 
C.A., emplacement A-1, centre-ville et 
métro McGill, toutes les lacilités et se- 
crétariat 282-0266

IDÉAL POUR 
PROFESSIONNELS:

800 pi ca au rez-de-chaussée d'un 
nouvel immeuble 3967570, résidence 
9566988

IDÉAL PROFESSIONNELS
de 350 à 3 600 pi.ca. Chaullé, ascen­
seur à coté du métro. 271-2222.

IDÉAL PROFESSIONNEL
Jean-Talon Est coin Lisieux, St-Léo- 
nard, 1100 pi ca., chaullé, tapis 
m/mur, entrée privée, bas duplex, 726 
9995.

LAURIER: Oufiemont 500 p c, 800 $ 
/mois 350 p.c 600 $/mois R-d-c, 
chautté, éclairé, climat 7381228

PAPINEAU/ST-JOSEPH. 1500 pica 
Idéal professionnels, clinique, rénové à 
neuf, 522-4348 

RUE MCGILL
Coin de rue St-Paul 

Nouvellement rénové 3400cpi ca sur 
1er étage, prêt pour bureau, studio ou 
petite entreprise. Très clair, angle 
d'immeuble, haut de plafond, ascen­
seur, montr-charge, gicleurs Occupa­
tion immédiate

Pour mfamations

982-2401

RUE SHERBROOKE (SI Denis) 225$ et 
s. chauffé, éclairé, s/d'atlenfe, idéal 

professionnels consultants, 281-1735

M Bureaux à louer

RUEST-LAURENT/DULUTH
Édifice Cooper. 750 ou 1,500 pi ca ré­
nové, très éclairé. 987-1818

SHERBROOKE ■ AMHERST
Condo commercial, 1500 pi.ca., rez- 
de-ch., aubaine, devons vendre ou 
louer P Landry, Courtac Ste-Foy crtr, 
4186562979.

STE-ROSE Bureaux à louer Idéal pour 
professionnels qui commencent ou 
hommes d'atlaires. À partir de 225 
S/mois Chautté, climatisé, éclairé, ap­
pareils de téléphones inclus aussi Dis­
ponible meublé Fax, photocopieur. 
Normand ou Luc: 622-9308,6864060

VIEUX-MONTRÉAL Murs de pierre, 
poutres, rénové, parking 1 250 
S/mois 421 Sl-Paul est 671 -3661

VIEUX-MONTRÉAL Bureau et entre­
pôt. à partir de 500 pi.ca. Immeuble ré­
cemment rénové. Loyer compétitif. 
App. Ted Fenster: 8467047.

Espaces commerciaux 
à louer

AUBAINE 1285 est Ontario: 2 300 p.c. 
1212 St-Denis: 650 p.c. + 1800 p.c.

2*96527/84658*8

CHOMEDEY, LAVAL, lace Caisse 
Pop, idéal papeterie, tabagie, librairie, 
650S/mois net, net, 681-5800.

ESPACE commercial à sous-louer, de 
5 300 pi ca. Rue Jarry entre Pascal- 
Gagnon et Galeries d'Aniou.
1er étage: Entrepôt de 2 400 pi.ca 
avec descente de déchargement. Bu­
reau de t 200 pi.ca.
2e éfage: Bureau de f 700 pi.ca.. Pos­
sibilité de louer les 2 unités séparé­
ment. Occupation à discuter.

3216572. MjjjgJ ou M.V*nVugt

GIROUARD ET DE MAISONNEUVE
2e étage, 600 pi.ca., 8 S/pi.ca., tout 
compris 4847834

PXT. 2 espaces commerciaux, 1 mois 
gratuit. 700 pi.ca. chacun, grande vi­
trine, enseigne électrique extérieure, 
stationnement. Georges: 2782461 de 
9h à 17h, 9660092 de 18hà23h.

R.D.P., 5è Avenue/Maurice Duplessis, 
3240 pi.ca, 648-1551,648-7146.

$1 Propriétés
commerciales

114 LAURIER OUEST
Immeuble de prestige. J. Duchaine. M. 
Riendeau, 651-8331, Re/Max Lon- 
gueuil crtr.

HOTEL CENTRE-VILLE 
SHERBROOKE

À vendre par propriétaire. Récemment 
rénové. 80 chambres, 4 étages + 
s/sol, bar/restaurant/discothèque, 
salle de bal, salle de réunion, piscine 
intérieure et plus...

Int,: 1(819)56474*7
^ Locaux à louer

3U682 BÉLANGER E.
(Pie IX) 2000 pi.ca., magasin ou bu­
reau, vilrines, 3 mois gratuits, 594- 
9305,2526959.

COIN DE RUES 
(ROUEN) t MONTGOMERY
900 pi.ca., grandes vitnnes 

621-4368,5946398

LONGUEUIL
Ch. Chambly près Curé Poirier, local 
comm. + bureau. 6763356 (jour) 658 
5579 (soir 4 fin de sem )

Propriétés industrielles

PRÉS PIE 1X1440
Parc industriel, nouvelle bâtisse, 
condo industriel 2450 pi.ca., 664- 
3381/3382
^ Commerces à vendre

BOUTIQUE D'UNIFORMES Etablie de­
puis 26 ans. Vend cause retraite 

6683385

BROMONT-ESTRIE
■ Bed & Breaktasl •. Meublé, 7 c.c., 3 
s./bains, 2 salons. Au coeur d'attraits 
touristiques. Après 18h:

(514)5340437

COMMERCE, épicerie-boucherie situé 
dans les Basses-Laurentides, 
1 500 000 $ chiffre d'affaires, 4000 pl. 
plancher, construction 7 années, 514- 
4384151. après 6h 436-2361.

DÉPANNEUR AVEC BATISSE, vali- 
deuse. 2 logements, f lave-auto à la 
main

1682-2054

GARDERIE R.-Sud de MU. 180 entants. 
Dossier 375, Le Devoir, C.P. 6033, 
Suce Pl. d'Armes, MU. H2Y 3S6.

MOTEL coeur des Laurentides, 20 uni­
tés, super luxueux avec logement, 
bains tourbillons, piscine, foyer. 
975 000 5,818322-2740

PISCICULTURE à St-Thècle, comté 
Laviolette. très bon chiffre d'affaires 
tél : 1-4182686369

Ameublements

A BAS PRIX Futons et matelas toutes 
grandeurs, meubles, étagères, grand 
choix 3580, Notre-Dame 0.9366155

Téléviseurs, stéréos, 
vidéos

f PAIRE D'ENCEINTES 
ACOUSTIQUES, P -E Léon Intégral, 8 
mtion Irène naturel, valeur 4000$ pour 
2700$, pour audition demander Yvon 
au 2706659, soir: 382-4162

Mobiliers de bureau, 
accessoires

AMEUBLEMENT de bureau neul et 
usagé Liquidation classeurs. Les 
Aménagements F B Inc 6386896E Équlp. de commerce

ACHETONS vos équipements de res­
taurant et bar Vendons équipements 
neufs et usagés. Lavoie Equipement 
Enr. C. Pitre: 9381801

w Photos, cinés et
accessoires

BOLEX H-16 REFLEX Magasin 400 pi, 
moteur électrique, piles Matte 8ox, va­
lise. 1 700 5 844-2182.

M. Ordinateurs

A-1 ETUDIANTS SPÉCIAL
IBM compatible 288386 VGA couleurs 
HD. 4060 Mo, souris, impnmante cou­
leur, modem A parfir de 1500$ 

952-1*7*

[C^ji] Instruments de
musique

PIANO DROrr NonJMnm. ancien re­
tail à neul, cause de déménagement 
1er mai, urgent 5289402,5289491

PIANO TABLE STEINWAY
Bois de rose, datant de 1876, très 
bonne condition, 4500 $. 5269471

SUPERBES PIANOS allemands Ache­
tez le piano de vos rêves maintenant et 
économisez |usqu'à 70%, hâtez-vous, 
695-3153

Bols de loyer

BOIS DE CHAUFFAGE, érable â 95% 
15 â 16 pouces, 45 00$ la corde, 
1-7565480

Vêtements, Fourrures

ENTREPOSAGE do fourrure, 20% d'es­
compte, situé à l'holel Château Cham- 
olain. 8680380. Golden Diamond Furs

Antiquités

ANTIQUITÉS, brocairt*, collection, 
timbres, cartes postales, etc 

GRENIER ST-ANDRÉ, 6631 St-André, 
Mtl Vend sam dim 2764916

Antiquités

ACHETONS COMPTANT
GRAVURES LOUIS ICART 

- Tableaux, statues
- Bijoux, a. argent sterling
- LaJique, Galfé, Daum. etc 
- Successions complèfes 
AnIlqMM* Guy, 2J2S Guy

Appâter *35-3*00
MARCHÉ AUX PUCES 

STE-GENEVIÈVE. Intérieur et extérieur 
Ouvert tous les dimanches de 9h â 17h 
Plus de 60 vendeurs de bijoux, anfiqu- 
tés. meubles, bibelots, de tout!
15*74 boUL GoiAn Ouot, Ptaratonte. 

620-1*90, *26443*.

iftîl Collections, Monnaie,
Timbres

GRANDE EXPOSmON: de cartes de 
sports. Dim. 28 avril, Hotel Ruby Foos 
7655 Décane lOh. â 16h. 3660028

Oeuvres d’art

ACHÈTE LfTHO M. PAPAHT, B. 
BUFFET, A COIGNARD, 7365009, 
Dominique.

Divers

ALLONS CHERCHER TOUT ce que
vous ne désirez plus, de la cave au 
grenier 4376166

Offres d’emploi

• BARMAN (AID) •
• SERVEUR (SE)•
• Promotion en court •

Cour» INTENSIFS 
SEUL

le Collège LaSalle- 
Industries vous offre des 

cours PRATIQUES 
augmentant vos 

POSSIBILITÉS D’EMPLOI.

Venei visiter nos locaux 
et COMPAREZ.

• 18 BARS INDIVIDUELS
• AIDE AU PLACEMENT

| 939-4410 j
22-04-91

Secteur Ventes

REPRÉSENTANT(E) Autonome (cuisi- 
mste) pour armoires de cuisine et mo­
bilier haul-de-gamme. Avec automo­
bile 2226763.

VILLERAY, prés métro, superbe app. 
rénové, boiseries, f 1 pces sur 2 éta­
ges. disp le 22 juin, 950$. 2788700.
E Secteur Inlormatlque

ALCO ORDINATEUR 
BRAND NAME

286/IÔMhz DR 42Mo 755$ 
386 SX/16MhzDft40Mo 1059$ 
SPÉCIALISTE EN 38Ô - 486 
LAPTOP & NOTE BOOK 
RÉSEAU AUSSI DISPONIBLE 

TÉL.843-3155 
67 Ste-Cotherine O., # 200

Sortie métro Place des Arts

2804-91

Secteur Informatique

A MONTRÉAL-NORD
Informatique Archimède 
4327 Charleroi 3260371

COURS PRIVÉS
DOS, WadpertecL Lotus, D Base 

5370 Ave Du Parc, 2784421

Emplois demandés

10 ANS D’EXPÉRIENCE: Domaine ra­
diophonique et artistique, CJMS. 
CKMF. CKLM. Aussi exp. et certificat 
en toxichomanie. Recherche travail 
dans ces domaines. 4336996

Il Cours

ANGLAIS-COURS PRIVÉS
Par professeur anglophone diplômé 
(PHD.) 60 $/2h. 3662691

Déménagement

A BAS PRIXI Appelez PIERRE. 
Déménagement en tous genres 
Estimation gratuite. 937-9491.

DÉMÉNAGEMENT TOUS GENRES
SPÉCIALTTÉ: PIANO. ASSURANCES 

9589539

DISPONIBLE tout temps Déménage­
ment, emballage, entreposage. Local 
et longue distance Assurance com- 
plète. 2536275

GILLES JOOOiN TRANSPORT INC
Déménagements de tous genres Spé­
cialité: appareils électriques Assu- 
rance complète 2534374

Occasions d'affaires

LINGERE
POUR HOMMES ET FEMMES

Excellente opportunité d'affaires pour 
détaillants indépendants pour dévelop­
per l'ensemble des marchés aux puces 
du QuEbec et les petits commerces. 
Très bonne marge bénéficiaire. Ap­
pelez dès maintenant! Lingerie â bon 
pnx. Pour «formations:

Demandez Joe au: 
3546409,3553500. 

■ f Argent à prêter

SFRA INC. négociation, consolidation 
dettes; prêts personnels, aux PME, hy­
pothécaires 1ère. 2é, 3è à 85% Notaire 
Roc*.

2787232

agi] Offres de services
professionnels

NOUS OFFRONS nos services pour 
des tours â log. et but et journaux, 
afin de protéger locataires et travail­
leurs. pouvons fournir 3 gardiens de 
sécurité pour tours â log., 3 gardiens 
et plus pour tours à bureaux: Person­
nes sérieuses seulement 522-2306, ta­
rit n 

Bateaux, moteurs, 
yachts, voiliers

DÉRIVEUR Mistral, 16 pi avec remor­
que Easyloader, spmaker, tangon, ava- 
leur de spi, trapèze, sangles de rappel, 
girouette, stick téléscopique. Très peu 
utilisé. 5500$. Jour: 552-9828, soir: 
7385106.

FORMULA 255 Thunderbird '78, 
compl. refait int./ext. et moteur. Au- 
baine 19 950 $,472-1310/4736627.

QUAI POUR 1 gros ou 2 petits ba­
teaux, terrain entre Gaines et Ligh­
thouse, marina à Rouse's PoinL N.Y. à 
vendre ou à échanger.

(514)45564*7

THUNOERCRAFT MAGNUM EXPRESS 
19M, 25 pL, paftete condMon, 

remorque. 4356027.

VOILIER MIRAGE 25' 1987, diesel, en­
rouleur, pilote automatique 41 500 $. 
(819)3785750.

VOILIER, vraie aubaine, Bénéteau 29 
pi., 1965, tout équipé, 45 000$. 
6585148 jour. 6489302 soir

îftM Automobiles à vendre

RELAXEZ 
EN PORSCHE 

TURBO 86
(39.000 km)

VALEUR A NEUF 125.000.00 $
592-1475

VENTE RAPIDE A 85,000,00 S
AVEC CELLULAIRE

2804-91s Automobiles à vendre

JAGUAR DÉCAPOTABLE XJS V12, 
198915.10,000km. jamais sorbe l'hiver, 
tout équipée, en parfaite condition. 
Prix original 84 000 $. Aubaine 
61 000 $ 8749079

MAZDA 323 GT 1990, blanche. 
29 000 km, toute équipé, 4 freins â dis­
que, 4 pneus d'hiver Yokohama, 4 
pneus d'été Tél.: 4187263733, Yvan 
Chasse Doit être vendue d'ici au 38 
0491.

THUNDERS*» 1955
impeccable. 29 500 $

Régis au 4186580656

TOYOTA COROLLA '99. A-1, ma­
nuelle. 6 700 $, André: 3685038, app 
samedi-dimanche

VOLKSWAGEN CABRIOLET 1997:
77,000km aut., impeccable, Ireins 
neufs. 4685219

DECE

Entretien, réparations, 
rénovations

AAAAAAAAAAAAAAAAAA
BAS PRIX Faisons tous genres de tra­
vaux Spécialité menuiserie, gyproc, 
joints et peinture Aussi distributeur 
d'armoires de cuisine. 3856616

MENUISERIE, escalier, armoires, 
s/sol. estimation gratuite, travail soi­
gné Maurice: 597-1107,2734095

RÉNOVATION Réparation, plâtre et 
peinture, tireur de |oint, 20 % d'es­
compte du mois de mars au mois de 
juin Pellles ou grosses rénovations 

Michaud Rénovations Enr
9681732

RÉNOVATION GÉNÉRALE
Joints, brique Réparation 2536818

3 Terrassement,

paysagiste

ABASPRDt
Haies de cèdres (plants à partir de 
060$) Information 4796416

JAMES GAZON DÉNEIGEMENT
Entretien gazon, haie, etc 
ESTIMATION GRATUITE

9731256, Paget numérique 9382082

Traitement de texte, 
traduction, rédaction

DIPLÔMÉ EN TRADUCTION, traduira 
vos textes, vos lettres, vos C V du 
fiançais â l'anglais, 2744928

RÉDACTION, MISE EH PAGE
traitement de texte, C V, rapports, co­
pie laser, professionnalisme, aborda­
ble 9631046

TRADUCTIONS effectuées par di­
plômé en linguistique. Anglais, fran­
çais, italien, espagnol et roumain. 738
0500

TRAITEMENT DE TEXTE, imprimante 
au laser, service professionnel, travaux 
d'étudiants 527-3810

Occasions d'affaires

APPAREILS ET ÉQUIPEMENTS Iél6 
phoniques, confiai pour système té­
léphonique . Vantage 4 . à transférer,

3 appareils el deux lignes
FONDATION DES POMPIERS POUR
LES GRANDS BRÛLÉS. 5235325

FABRIQUANT U.S.: de micro-filtres la­
vables pour sédiment, utilisés dans in­
dustrie et résider bel Cherche 

mocliUon avec Cie. pour distribu­
tion 2036766041 Fax: 2037839556

FLOWDE
FRANCHISE, CLÉ EN MAIN
(DOMAINE TOURISTIQUE)

Territoire protégé, travail lacile el 
agréable, entrainement complet
Possibilité 100 000 $ et plus/année 
Capital requis: 25 000$
Il n'est pas nécessaire de parler an­
glais

Personne honnête el fiable
2781*1*. ■

PRIÈRE AU 
ST-ESPRIT

St-Ksprit toi qui m'é­
claircis tout, qui illumi­
nes tous les chemins 
pour que je puisse at­
teindre mon idéal, toi 
qui me donnes le don di­
vin de pardonner et ou­
blier le mal qu’on me 
fait et qui es avec moi 
dans tous les instants de 
ma vie, je veux pendant 
ce court dialogue te re­
mercier pour tout et 
confirmer encore une 
fois que je ne veux pas 
me séparer de toi à ja­
mais, même et malgré 
n'importe quelle illusion 
materielle. Je désire 
être avec toi dans la 
gloire étemelle. Merci 
de ta miséricorde en­
vers moi et les miens. 
( l-a personne devra dire 
cette prière pendant 
trous jours de suite. 
Après les 3 jours, la 
grâce demandée sera 
obtenue même si elle 
pourrait paraître diffi­
cile. Kaire publier aus­
sitôt que la grâce a été 
obtenue sans dire la de­
mande, au bas mettre 
les initiales de la per­
sonne exaucée).

A.P.

Exprimez vos 
condoléances 
par un don aux 
Oeuvres du 
Cardinal Léger.
Vous aiderez aussi 
les plus pauvres 
du monde.
Envoyez votre don 
directement au 
Cardinal ou utilisez 
les cartes disponibles 
dans les maisons 
funéraires.
Nous enverrons à 
la famile éprouvée 

, votre message 
de sympathie.
Fondation
Jules et Paul-Émile
Léger
130, ave. de l'Épée 
Outremont H2V3T2 
(514)495-2421
Dons par Visa ou 
Master Card acceptés

934654 R 995

?
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VENTES
EN

JUSTICE
Conditions et 

renseignements
1. Les ventes judiciaires 

ont lieu aux adresses 
ci-dessous mention­
nées

2. L'enchérisseur doit en 
payer le montant immé­
diatement et en argent 
comptant ou chèque 
visé.

3.Il est préférable de 
téléphoner au bureau 
de l'officier instrumen­
tant le matin de la vente 
en cas d’annulation.

La Chambra 
daa huissier* * 

du Québec

Province de yuébec. District de 
Montréal. COUR DU QUÉBEC, 
NO: 510-32-001175-901. FRANÇOISE 
PARQUE, demanderesse, -vs- CA­
DET RÉFRIGÉRATION INC., dé­
fenderesse la-10 mai 1991 à UhOO de 
l’avant-midi à la place d'affaires de 
la défenderesse, au no 4350 Papi 
neau. en la cité et district de Mont­
réal. seront vendus par autonté de 
Justice, les biens et effets de la dé­
fenderesse, saisis en cette cause, 
consistant en: 1 lot de 12 cuisinières 
électnques (usagées) de modèles, 
marques et couleurs variés avec 
acc., 1 lot de 27 réfrigérateurs de 
modèles, marques et couleurs va­
riés avec acc., 1 lot de 4 laveuses de 
modèles, marques et couleurs va­
riés avec acc. ET AUTRES BIENS 
SAISIS EN CETTE CAUSE. Condi­
tions: ARGENT COMPTANT. DE­
NIS TEASDA1.E, huissier, 397-9277. 
GRENIER ET ASS., HUISSIERS, 
10 rue Notre-Dame Est, # 210, 
Montréal. Qué, II2Y 1B7. Montréal, 
le 24 avril 1991.

Province de Québec, District de 
Terrebonne, COUR DU QUÉBEC. 
(Chambre civile). NO: 700-02-002965- 
90t. COMMISSION DE I.A CONS­
TRUCTION DU QUÉBEC, deman­
deresse, -vs- JEAN-CLAUDE 
CHARBONNEAU, défendeur. Le 3 
mai 1991 à lOhOO de l'avant-midi au 
domicile du défendeur, au no 1 che­
min du Musée, en la cité de Blain- 
ville, district de Terrebonne, seront 
vendus par autorité de Justice, les 
biens et effets de la défenderesse, 
saisis en celte cause, consistant en: 
1 véhicule automobile Ford l.OTCO 
90 Conditions ARGENT COMP­
TANT. Richard Mathieu, huissier. 
AVELINE AVELINE & ASS., 
HUISSIERS. 646 VaUquette, Case 
postale 20t. Ste-Adèle (Québec) JOR 
1L0. Ste-Adèle, ce 3 avril 1991.

Province de Québec, District de 
Terrebonne, COUR DU QUÉBEC, 
(Chambre civile). NO: 70002-002966- 
902. COMMISSION DE LA CONS­
TRUCTION DU QUÉBEC, deman­
deresse, vs- MICHEL LA- 
TREILLE. défendeur Le 9 mai 1991 
à lOhOO de l'avant-midl au domicile 
du défendeur, au no 3150. rue André 
Monette, en la cité de Ste-Marthe 

. sur le Lac, district de Terrebonne, 
seront vendus par autorité de Jus­
tice. les biens et effets du défendeur, 
saisis en cette cause, consistant en: 
1 véhicule automobile. Camion F150 
avec boite aluminium Olympic, ou­
tillage Conditions: ARGENT 

! COMPTANT. DANIEL AVELINE, 
huissier AVELINE, AVELINE & 
ASS., HUISSIERS, 646 VaUquette, 

* Case postale 204, Ste-Adèle, (Qué 
v bec) JOR 11.0. Ste-Adèle, ce 24 avril 

1991

Province de Québec. District de 
. Tenrebonne, COUR DU QUÉBEC, 
- (CHAMBRE CIVILE). NO: 70002- 

001884-908 COMMISSION DE LA 
> CONSTRUCTION DU QUÉBEC, 
, demanderesse, -vs- SYSTÈMES IN- 
' TÊRIEURS ACURA INC. MARIO 

RUSCITT1, défenderesse. Le 9 mai 
UNI 5 llhOO de l'avant-midl au do­
micile de la défenderesse, au no 200 
rue St-laurenl, app 1, en la cité de 
St-Eustache district de Terrebonne, 
seront vendus par autorité de Jus­
tice, les biens et effets de la défen­
deresse. saisis en cette cause, con­
sistant en: MobUler de maison. Con­
ditions: ARGENT COMPTANT. 
DANIEL AVELINE, huissier. AVE­
LINE. AVELINE U ASS., HUIS­
SIERS, 646 VaUquette, Case postale 
204, Ste-Adèle (Québec) JOR 11.0. 
Ste-Adèle. ce 24 avril 1991.

Province de Québec, District de 
Montréal COUR DU QUÉBEC, 
CHAMBRE CIVILE NO: 50002 
032687 896 MICHEL SIMARD, de­
mandeur, -vs- RENÉ LABERGE 
défendeur Le 10 mai 1991 à UhOO de 
l'avant-midi au domicile du défen­
deur, au no 22 Ch. du Lac St-Louis , 
en la cité de Lery, district de Beau- 
hamois. seront vendus par autonté 
de Justice, les biens et effets du dé 
lendeur, saisis en celle cause, con­
sistant en: 1 téléviseur couleur de 
marque Sylvama 26" console avec 
acc., 1 vidéo VHS de marque Sharp 
avec acc. I set de salon en bois de 
couleur brun de 4 mcx et 2 tables de 
salon FIT AUTRES BIENS SAISIS 
EN CETTE CAUSE Conditions: 
ARGENT COMPTANT YVON 
FRASER, huissier, 466-2628. GRE­
NIER, POISSANT U ASS., HUIS­
SIERS Ville Lemoyne. le 24 avril 
1991

Province de Québec. District de 
Montréal COUR DU QUÉBEC. 
(CHAMBRE CIVILE), NO: 50002- 
038111-907. GROUPE SÉCURITÉ 
ROBII.1.ARD INC., demanderesse, 
•vs- RÉAL PLANTE ÉLECTRI­
QUE I.TÊE défenderesse. Le 10 
mai 1991 à 12h00 de l'après-midi à la 
place d’affaires de la défenderesse, 
au no 26 rue Beaubien, en la cité et 
district de Montréal seront vendus 
par autonté de Justice, les biens et 
effets de la défenderesse, saisis en 
cette cause, consistant en: 1 ma­
chine électrique de modèle Ap200,1 
scie circulaire de marque Black 6 
Decker, 7)4 avec accv, 1 scie sau­
teuse de marque Skill modèle 4395 
avec acc ET AUTRES BIENS SAI 
SIS EN CETTE CAUSE. Condi­
tions: ARGENT COMPTANT. DE­
NIS TEASDALE huissier, 397-9277. 
CRENIER ET ASS., HUISSIERS. 
10 rue Notre-Dame Est, # 210, 
Montréal Qué. II2Y 1B7. Montréal 
le 24avnl 1991

Province de Québec, District de 
Montréal COUR DU QUÉBEC, 
NO: 50027021076-890, 50027021214- 
897. MONIQUE DION, pereepteur 
des amendes, demanderesse, -vs- 
BRETT GRIFFIN, défendeur. U 7 
mai 1991 è 13h00 de l'après-midi au 
domicile du défendeur, au no 26. me 
Glanlynn. en la cité de Pointe- 
Claire, district de Montréal seront 
vendus par autonté de Justice, les 
biens et effets du défendeur, saisis 
en cette cause, consistant en: 1 vé 
hicule automobile de marque Ford 
Mustang de couleur rouge, portant 
la plaque JGD 441. Conditions: AR- 
GENT COMPTANT. SERGE Ovide 
ENCTU, huissier, 397-9277. GRE­
NIER ET ASS., HUISSIERS, 10 me 
Notre-Dame Esl # 210, Montréal 
Qué., II2Y 1B7. Montréal le 24 avril 
1991.

Province de Québec, District de 
Montréal COUR MUNICIPALE, 
NO: 19,676,248-4. LA VILLE DE 
MONTRÉAL, demanderesse, -vs- 
VITO ARGENTO, défendeur. U 8 
mai 1991 à lOhOO de l'avant-midi au 
domiede du défendeur, au no 497, 
me Bonaparte, en la cité de Legar- 
deur, district de Joliette, seront ven­
dus par autorité de Justice, les biens 
et effets du défendeur, saisis en 
cette cause, consistant en: 1 télévi­
sion de marque Zenith 28" en cou­
leur. 1 télévision de marque Toshiba 
14" en couleur, 1 vidéo VHS de mar­
que JVC. Conditions: ARGENT 
COMPTANT. PIERRE FAUBERT. 
huissier, 466-2628. GRENIER, POIS­
SANT 6 ASS. HUISSIERS. Ville Le- 
moyne, le 24 avril 1991.

Province de Québec, District de 
LongueulL COUR MUNICIPALE, 
NO: C9W3026 LA VILLE DE 
SAINT-LAMBERT, demanderesse, 
-vs- LINDA DUCAP LAV1GNE, dé­
fenderesse. Le 7 mai 1991 & 12h00 de 
l'après-midi au domicile de la défen­
deresse. au no 345, me Maisonneuve, 
en la cité de St-Hubert, district de 
Longueuil seront vendus par auto­
rité de Justice, les biens et effets de 
la défenderesse, saisis en cette 
cause, consistant en: 1 véhicule 
automobile de marque Dodge de 
modèle Arles, portant la plaque QFJ 
103. Conditions: ARGENT COMP­
TANT. JACQUES TURGEON, huis­
sier. 4662628 GRENIER, POIS­
SANT h ASS., HUISSIERS. Ville Le- 
moyne, le 24 avril 1991.

Province de Québec, District de 
Montréal COUR DU QUÉBEC, 
NO: 50627-2638-890. MONIQUE AR­
CHAMBAULT, Percepteur des 
amendes, demanderesse, -vs- STAN­
LEY PIERRE, défendeur. Le 8 mai 
1991 à 13h00 de l'après-midi au do­
micile du défendeur, au no 42, rue 
d'Orléans, en la cité de Lorraine dis­
trict de Terrebonne, seront vendus 
par autorité de Justice, les biens et 
effets du défendeur, saisis en cette 
cause, consistant en: 2 fauteuils en 
culrette noire, 1 téléviseur RCA 25 

., 1 téléviseur Sony vidéoscope so- 
K2P. Conditions: ARGENT 

COMPTANT OU CHÈQUE CER 
TI FIÉ. EUGÈNE FI LION, huissier. 
FI LION & ASS., HUISSIERS, 110 
Ouesl de Martlgny, St-Jéréme, Qc, 
J7Y 2G1. TéL: (514)4368282. St-Jé­
réme, le 18 avril 1991

CANADA, PROVINCE DE QUÉ 
BEC, DISTRICT DE TERREBON 
NE, COUR MUNICIPALE. NO: 838- 
CSR. VILLE DE STE-ADÈLE Par 
üe demanderesse, -VS- BERTHIER 
MURRAY, Partie défenderesse Le 
10 mai 1991 à lOhOO au 979, Jean- 
Pierre Meunier. Terrebonne, Qc, 
district de Terrebonne, seront ven­
dus par autonté de Justice, les biens 
et effets de: BERTHIER MUR 
RAY, saisis en cette cause, consis 
tant en 1 télécouleur 20 pouces Mit­
subishi 1 set de salon 3 mcx en cuir 
rose, 1 set de salle i manger 5 mcx. 1 
répondeur Panasonic. 1 Tour micro­
ondes Beaumark, etc. Conditions: 
ARGENT COMPTANT el/ou CHÈ­
QUE VISÉ. Information: DANIEL 
LAROCQUE huissier, (5141471-8076 
JACQUES LANCTOT HUISSIERS, 
955 boul Des Seigneurs, suite 21, 
Terrebonne, Qc, J6W 3W5. Montréal 
le 30 avril 1991.
Province de Québec. District de 
Montréal COUR DU QUÉBEC, 
NO 50602-009765-905. LA COMMIS­
SION DE LA SANTÉ ET DE LA 
SÉCURITÉ DU TRAVAIL, deman­
deresse, -vs- PATRICK LEFEB­
VRE défendeur U 14 mai 1991 à 
lOhOO de l'avant-midi au domicile du 
défendeur, au no 11. me Paiement 
«3, en la cité de Ste-Geneviève, dis­
trict de Montréal seront vendus par 
autonté de Justice, les biens et ef­
fets du défendeur, saisis en cette 
cause, consistant en: I lour micro- 
ondes Citizen, 1 Tv couleur RCA h 
acc., 1 jeu Nintendo h acc. Condi­
tions: ARGENT COMPTANT. 
ÉTUDE VALADE & ASSOCIÉS, 
987 7683 Montréal le 25 avril 1991

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO: 500-14-001791-912

COUR SUPÉRIEURE
MASUKO JOAN OHASHI, 
technicienne en biochimie, 
résidante e< domiciliée au 
760 Avenue Algonquin, Ville 
Mont-Royal, province de Québec,

ET
TAKAKO IRENE OHASHI, 
coord natnee technique, 
résidante et domiciliée au 760 
Avenue Algonquin, Ville 
Mont-Royal, province de Québec,

REQUÉRANTES 
IN RE: La succession de YOHKO 
NONA OHASHI, de son vivant 
domiciliée au 760 Avenue 
Algonquin, Ville Mont-Royal,
Province de Québec.

ANNEXE
PRENEZ AVIS qu'une requête pour 
l'obtention de lettres de vérification de 
la succession YOHKA NONA OHASHI 
décédée le 25 janvier 1989 et présen­
tée par MASUKO JOAN OHASHI et TA­
KAKO IRENE OHASHI a titre de tels 
héritiers de ladite succession sera pré­
sentable pour adjudication devant la 
Cour Supérieure siégeant en division 
de pratique, au Palais de Justice de 
Montréal, 1 Notre-Dame Esl salle 2.16 
le 29 mai 1991, à 9h00 de l'avant-midi 
ou aussitôt que Conseil pourra être en- 
tendu.
VEUILLEZ AGIR EN CONSÉQUENCE.

Montréal, le 17 avril 1991 
MCMASTER MEIGHEN, 

Avocats.

«ns DE LA PREMIÈRE «SSEMIÉE 
Article 102(4)

Dans l'affaire de la faillite de: 
2739-0871 QUÉBEC INC., cor­
poration légalement constituée 
ayant sa principale place d'affai­
res au 18, les Cèdres. Laval-sur- 
le-Lac, Québec H7R1H1

Faillie
Avis est par les présentes donné 
qu'une ordonnance de séques­
tre a été rendue contre 2739- 
0871 QUÉBEC INC. le 20 mars 
1991 et que la faillite est rétroac­
tive à la date du dépAt de la re­
quête, soit le 28 lévrier 1991. La 
première assemblée des créan­
ciers sera tenue le 7 mal 1991 à 
10 h 30, au bureau du syndic, 
600, rue de La Gauchetlère 
ouest, bureau 1900, dans la ville 
de Montréal, dans la province de 
Québec.
DATÉ DE MONTRÉAL, 
ce 24e jour d’avril 1991.

RAYMOND, CHABOT. FAFARD, 
GAGNON INC., Syndic 

ROLAND CHRÉTIEN 
Responsable de l'actif 

RAYMOND, CHABOT, FAFARD, 
GAGNON INC.
600, rue de La Gauchetière 
ouest, bureau 1900 
Montréal. Québec, H3B 4L8 
Tél. (514) 879-1385

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO 500-02-012836917

COUR DU QUEBEC
PRÉSENT

' PROTONOTAIRE-ADJOWT 
SNAP-ON TOOLS OF CANADA LTD.

Parte demanderesse
c.

MARTIN BOISVERT.
Partie défenderesse 

ASSIGNATION
ORDRE est donné à MARTIN BOIS­
VERT de comparaître au gratte de 
cette cour situé au 10 St-Antoine est. 
Montréal, Québec, saAe 1.100 dans les 
trente (30) jours de la date de la pubé- 
cabon du présent avis dans le journal 
LEDEVOK.
Une copie du bref d'assignation et de 
la déclaration a été remise au greffe é 
l'intention de MARTVi BOISVERT.
Lieu: Montréal 
Date: 12 avril 1991

MICHEL MARTIN. PA

DANS L'AFFAIRE DE 
LA FAILLITE DE:

AUX BERGES DES HUIT 
INC., un corps politique, dû­
ment incorporé selon la loi, 
taisant affaires auparavant 
dans la Cité de Eastman, 
District de Bedford, Pro­
vince de Québec, auR.R. 1, 
Chemin Mont Bon Plaisir, 
JOE 1P0.

COMPAGNIE DÉBITRICE 

AVIS AUX CRÉANCIERS DE 
LA PREMIÈRE ASSEMBLÉE
AVIS est par les présentes 
donné que AUX BERGES DES 
HUIT INC. a déposé une ces­
sion le 16ième jour d’avril 1991 
et que la première assemblée 
des créanciers sera tenue le 
3ième jour de mai 1991, à 9:40 
heures de l'avant-midi au PA­
LAIS DE JUSTICE, 77 rue 
Principale, Granby, Qué. 
DATÉAWESTMOUNT, 
QUÉBEC, CE 22IÊME JOUR 
D’AVRIL 1991

H & M DIAMOND ET 
ASSOCIÉS INC.

SYNDICS
L'Office de:
H. & M. Diamond et 
Associés Inc.
345 ave. Victoria 
Bureau 400 
Westmount, Qué.
H3Z 2N2
Téléphone: (514)483-2303

é\ AVIS DE PREMIÈRE 
—1 ASSEMBLÉE

DANS L'AFFAIRE 
DE LA FAILLITE DE : 

ANDRÉ LACOURSE 
INC., corporation léga­
lement constituée, 
ayant sa principale 
place d'affaires au 862 
Castelneau, 
Bolsbriand, Québec. 

AVIS est par tes 
présenles donné que 
ANDRÉ LACOURSE INC. a 

fait une cession le iQième 
jour d'avril 1991 et que la 
première assemblée des 
créanciers sera tenue le 
Blême jour de mai 1991, à 
lOhOO au Complexe Guy- 
Favreau, 200 ouesl, boul. 
René-Lévesque, chambre 
07, Montréal, P.Q.

Daté de Montréal, 
ce 27!ème Jour 
d'avril 1991.

PIERRE LABERGE, c.a 
Syndic

Pierre Laberge 
& Associés
SYNDICS DE FAILLITES
3420, rue Hochelaga 
Montréal, Qc 
H1W1H3 
(514)521-5168

«YtS Dt LA PKMÉAi ASSUMÉE 
Arildi 112(4)

Dans l'attaire de la faillite de 
DANIEL BERTHIAUME, manoeu­
vre et FRANCINE THÉBERGE.
ménagère, domiciliés au 4005. St- 
Laurent, app 4, Tracy, Québec, 
J3R 4M1 fatsanl affaires sous la 
raison sociale de -Cinq Étoiles 
Enr i à la même adresse

Faillis
Avis esl par les présentes donné 
que DANIEL BERTHIAUME ET 
FRANCINE THEBERGE onl dé­
posé une cession le 19 avril 1991 
et que la première assemblée des 
créanciers sera tenue le 7 mai 
1991 à 9h00, au bureau du syn­
dic. 13. rue George, dans la ville 
de Sorel. dans la province de
ÛLi6b6C
DATÉ DE ST-HYACINTHE. 
ce 25ième tour d'avril 1991

RAYMOND. CHABOT, FAFARD, 
GAGNON INC., Syndic 
LOUIS LANGEVIN, c a 

Responsable de l'actif 
RAYMOND. CHABOT, FAFARD, 
GAGNON INC.
1050, boul Casavant 0, Bur 2001 
St-Hyacinthe, Qué J2S 8B9 
Tél. (514) 7744300

An* K U FREMÉRE ASSEMBLÉE 
Article 102(4)

Dans l'affaire de la faillite de:
FER ORNEMENTAL LEDUC 
INC., corporation légalement 
constituée ayant eu sa principale 
place d’affaires au 2155, rue St- 
Patrick, Montréal, Québec H3K 
IB9

Faillie
Avis est par les présentes donné 
qu'une ordonnance de séques­
tre a été rendue contre FER OR­
NEMENTAL LEDUC INC. le 4 
mars 1991 et que la faillite est ré 
troactive à la date du dépét de la 
requête, soit le 31 janvier 1991 
La première assemblée des 
créanciers sera tenue le 29 avril 
1991 à 11 h 00, au bureau du 
syndic, 600, rue de La Gauche­
tière ouest, bureau 1900, dans la 
ville de Montréal, dans la pro­
vince de Québec.
DATÉ DE MONTRÉAL, 
ce 24e jour d'avril 1991.

RAYMOND, CHABOT, FAFARD, 
GAGNON INC-, Syndic 

ROLAND CHRETIEN 
Responsable de l'actil 

RAYMOND, CHABOT, FAFARD, 
GAGNON INC 
600, rue de La Gauchetlère 
ouest, bureau 1900 
Montréal, Québec. H3B 4L8 
Tél. (514) 879-1385

AVIS DE LA
PREMIÈRE ASSEMBLÉE

Dans l'affaire de la 
faillite de:

RÉFRIGÉRATION 
HETU LTÉE, corpora­
tion légalement consti­
tuée ayant son siège 
social au 929, rue La- 
pointe, Mascouche, 
Québec J7K 2K7

Faillie

AVIS est par les présentes 
donné que RÉFRIGÉRA­
TION HETU LTÉE a fait 
une cession le 16e jour 
d'avril 1991 et que la pre­
mière assemblée des 
créanciers sera tenue le 
7e jour de mal 1991, à 
11:00 heures, au bureau 
du syndic.

Ce 23e jour d'avril 1991.

ROBERT 8TE-MARIE,
Syndic Administrateur

MOQUIN, MÉNARD, GIROUX, 
DU TEMPLE INC.
101 boul. Roland-Therrien 
Bureau 500 
Longueuil (Québec)
J4H 4B9

Tél.: (514)679-7020 
875-6215

Marchand
|}aousi inc. N

AVIS DE LA PREMIÈRE 
ASSEMBLÉE 

TXms l'affaire de la fadblt de:
DOMINIQUE LEBLANC

747, Grande Allée 
BOISBRIAND, QC J7G1W4 

AVIS esl par les présenles 
donné que le susdit débiteur a 
fait cession de ses biens le 16 
avril 1991 et que la première as­
semblée des créanciers sera te­
nue le 7 mai 1991 à 15h00 au 
bureau du syndic 
Laval, ce 27 avril 1991 
Marchand, Daouat Inc., Syndic

3274 boul. St-Martin 0„ suite 203 
Laval (Québec) H7T1A1 

Tél.: (514) 666-3990/1-406363-3947

«VIS K LA PRENNE ASSEMBLÉE 
Article 102(4)

Dans l'affaire de la faillite de: 
MICHEL BÉLANGER, directeur 
des ventes, domicilié au 201, 
Chemin Club Marin, app. 301, 
Ile-des-Soeurs. Québec H3E1T4 

Failli
Avis est par les présentes donné 
que MICHEL BÉLANGER a dé­
posé une cession le 10 avril 1991 
et que la première assemblée 
des créanciers sera tenue le 29 
avril 1991 à 9 h 00, au bureau du 
syndic, 600, rue de La Gauche- 
hère ouest, bureau 1900 à Mont­
réal, dans la province de Qué­
bec
DATÉ DE MONTRÉAL, 
ce 24e jour d'avril 1991 

RAYMOND. CHABOT, FAFARD. 
GAGNON INC., Syndic 

ROUND CHRÉTIEN 
Responsable de l'actit 

RAYMOND, CHABOT, FAFARD, 
GAGNON INC 
600, rue de La Gauchetlère 
ouest, bureau 1900 
Montréal, Québec. H3B 4L8 
Tél. (514)879-1385

AVIS DE LA PREMIÈRE 
ASSEMBLÉE DES 

CRÉANCIERS

Dans l'affaire 
de la proposition de:
Nos. 700-11-000491-912 

41101584

SIRMEX INC-, corporation 
légaltmtnl constitué», 
ayant aon alèga social et 
sa principal* plie» 
d'affaires au 2070, ru» daa 
Mésanges, Lac 
Nomlnlngua, dans la 
Province de Québec.

Avis est par las préssntss
donné qua Slrmax Inc. a 
déposé une proposition 
la 22 lèma jour d'avril 1991 
at que la première 
assemblé» des 
créanciers sera tenue la 
B lèma Jour de maM 991, à 
11:30 h de l'avant-midl, au 
bureau du Séquastr* 
Official, 200 René- 
Lévesque Ouest, 
Complexe Quy Favraau, 
Basilaire 00, Tour Ouest, 
Chambra 07, dans la Villa 
da Montréal, dana la 
Province da Québec.

Daté de Montréal, ce 
24ièmeJour d'avril 1991.

ALBERT DIONNE,
Syndic

Price Waterhouse

PRICE WATERHOUSE LIMITÉE 
1100, boul. René Lévesque Ouesl 
Suite 2100
Montréal (Québec) H3B2G4

Téléphone (514) 879-5671 
Télécopieur (514) 879-5709

AVIS DE U PREMÉAE ASSEMBLEE
Dans t'affaire de la faillite de 
RAYMOND PAQUET, menuisier, 
domicilié au 50, rue Valcourt, 
Repenhgny, Québec, J5Y 1L4

Failli
Avis esl par les présentes donné 
que RAYMOND PAQUET a dé­
pose une cession le 19 avril 1991 
et que la première assemblée 
des créanciers sera tenue le 9 
mai 1991 à 11h00, au bureau du 
Séquestre Officiel. Complexe 
Guy Favraau, 200, boul René 
Lévesque ouest, Basilaire 00. 
Tour ouest. Chambre 07, dans la 
ville de Montréal, dans la pro­
vince de Québec 
DATÉ DE ST-HYACINTHE. 
ce 25ième tour d'avril 1991 

RAYMOND. CHABOT, FAFARD, 
GAGNON INC., Syndic 
LOUIS LANGEVIN, c a 

Responsable de l'actil 
RAYMOND, CHABOT. FAFARD. 
GAGNON INC
1050, boul. Casavant 0.. Bur. 2001 
St-Hyacinthe. Qué J2S BB9 
Tél. (514) 7744300

AVIS DE LA PREMIÈRE ASSUMÉE 
Article 102(4)

Dans l'affaire de la faillite de 
2543-2493 QUÉBEC INC., cor­
poration légalement constituée 
ayant sa principale place d'affai­
res au 18. les Cèdres, laval-sur- 
le-lac. Québec H7R1H1

Faillie
Avis est par les présenles donné 
qu'une ordonnance de séques­
tre a été rendue contre 2543- 
2493 QUÉBEC INC. le 12 mars 
1991 el que la faillite esl rétroac­
tive à la dale du dépét de la re­
quête. soit le 28 février 1991 La 
première assemblée des créan­
ciers sera tenue le 7 mai 1991 à 
10 h 00. au bureau du syndic, 
600, rue de La Gauchetière 
ouesl. bureau 1900, dans la ville 
de Montréal, dans la province de 
Québec.
DATÉ DE MONTRÉAL, 
ce 24e jour d'avril 1991.

RAYMOND, CHABOT, FAFARD, 
GAGNON INC., Syndic 

ROLAND CHRÉTIEN 
Responsable de l'actif 

RAYMOND. CHABOT. FAFARD, 
GAGNON INC.
600. rue de La Gauchetière 
ouest, bureau 1900 
Montréal. Québec. H3B 4L8 
Tél. (514) 879-1385

AVIS DE LA
PREMIÈRE ASSEMBLÉE

Dans l'affaire de la 
faillite de:

DANIEL PICHÉ, agent 
distributeur et LINDA 
MINVILLE, sans em­
ploi, demeurant et ré­
sidant au 273, rue La- 
belle, St-Eustache, 
Québec J7P 2N9

Faillis

AVIS est par les présentes 
donné que DANIEL PICHÉ 

et LINDA MINVILLE onl 
lait une cession le 15e 
jour d'avril 1991 et que la 
première assemblée des 
créanciers sera tenue le 
9e jour de mai 1991 ,à 9:30 
heures, au bureau du syn­
dic.

Ce 22e jour d'avril 1991.

ANDRÉ NADEAU, C.A. 
Syndic Administrateur

MOQUIN, MÉNARD, GIROUX, 
DU TEMPLE INC.
3090 boul. Le Carrefour 
Bureau 600 
Laval (Québec)
H7T2J7

Tél.: (514)682-8880 
745-2900

AVIS PUBLICS
HEURE DE TOMBÉE

Les réservations doivent être faites 
avant 4h00 pour publication (2) deux 
jours plus tard.
Publications du lundi:
Réservation avant midi (12h) le vendredi. 
Publications du mardi:
Réservation avant 4h00 le vendredi. 

Pierrette Rousseau,
téi 286-1200

AVIS DE CHANGEMENT DE NOM 
JOSEPH, LUCIEN, FRANCE 

DEGAGNÉ
AVIS esl donné que Josaph, Lucien, 
France Degagné, domicilie al résidant 
au 1814, rue Leclaire. appariement 2 
en la cité et district de Montrée), a dé- 
posé une requête auprès du Ministre 
de la Justice de la Province de Québec 
pour changer aon nom de Joseph Lu­
cien France Degagné en celui de Jo­
seph, Lucien. François DEGAGNÉ al 
qu'è défaut de toute opposition auprès 
dudit Ministre, ce dernier recomman- 
dera au Lieutenant-Gouverneur en 
Conseil d'eltectuer ledit changement 
de nom.
MONTRÉAL, te 23 avnl 1991 
LAMARCHE. FOURNIER, BARIBEAU. 
Procureurs du requérant

Dans l'alfiire dé la délite de:
Annick Prwencher,
Adjointe directeur 

(nés. 265871400)
245 Riverside #5 

St-LamberL Québec 
J4P1A2

AVIS AUX CRÉANCCRS 
DUNE ASSEMBLÉE

AVIS est par la présente donné que d 
débitrice susdite a déposé une ces­
sion le 12 avril 1991: quêta première 
assemblée des créanciers sera tanue 
le 2 mai 1991A 9:15 heures au bureau 
du syndic. 1085 rue St-Alexandra, 
«400, Montréal, Québec.
DATÉ de Montréal, oe 18 avril 1991.

PFEIFFER A PFEIFFER INC.
syndic.

LES MOTS CROISES
1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12

Horizontalement
1— Parcelle. — Coiffure 

cylindrique.
2— Bluffeur. — Thulium.
3— Nommer les lettres. 

— Pluie.
4— Souhait. — Petite 

concrétion sphé­
rique (Géol.).

5 — Radon. — Faux 
éclat.

6— Magistrature muni­
cipale. — Mendélé­
vium.

7— Océan. — Chipera.
8— Dresse. — Prince 

musulman.
9— Narine. — Nouveau- 

Québec. — Argon.
10— Terbium. — Dévêtu. 

— Qui se fait pen­
dant le jour.

11— Prescription. — Va­
seuse.

12— Mort. — Thulium. — 
Trois fols.

Verticalement
1 —Doucereusement.
2 —Qui est difficile à

prévoir.
3—Rapière. — Fleur. — 

Oui.

4— Toluène brut. — Être 
mythique.

5— Moitié de mouche 
africaine. — Store.

6— Bornée.
7— Agit. — Bien de la 

mariée.
8— Tissu léger. — Com­

pétition cycliste.
9— Richesse. — Com­

posé dTambes.
10—Cuire à l'étouffée. — 

Période d’activité 
sexuelle.

11 —Sa capitale est Sait 
Lake City. — Baie.

12—Touchée. — Suppri­
mer les Irrégularités 
de surface.

Solution d’hlw
I 2 3 4 5 6 7 • 9 10 11 12

VENTES PAR SHÉRIF
AVIS PUBLIC est, par la pré­
sente donné que les TERRES 
ET HÉRITAGES sous-mention­
nés ont été saisis et seront ven­
dus au temps et lieux respectifs 
mentionnés plus bas

Ordonnance de saisie el vente immobilière 
Canada — Province de Québec 

Cour supérieure — District de Montréal

NO 500-05- QANQUE ROYALE DU
015160-896 D CANADA, corps

politique légalement 
constitué en vertu de la loi sur les banques, 
et ayant son siège social au 1. Place Ville 
Marie, en les ville et district de Montréal, et 
une succursale pour les lins des présentes 
au 4327, boulevard Notre-Dame, à Chome- 
dey. en les ville et district de Laval, partie de­
manderesse contre YVAN DOCMANOV & 
MARIA CISMAS, tous deux domiciliés et ré­
sidant au 330 Cousineau à Duvernav en les 
ville et district de Laval parties défenderes­
ses et le REGISTRATEUR DE LAVAL, mis- 
en-cause

• Un emplacement ayant front sur la rue La- 
haie en la Ville de Laval, Province de Qué­
bec, connu et désigné comme étant com­
posé des lots suivants, savoir:

1 - Le lot numéro VINGT ET UN de la subdi­
vision officielle du lot originaire numéro 
TRENTE-QUATRE (34-21 ) aux plan et livre 
de renvoi officiels de la Paroisse de 
St-Vincent-de-Paul: et

2- La partie nord-ouest du lot numéro 
VINGT de la subdivision officielle du lot 
originaire numéro TRENTE-QUATRE 
(Pt NO 34-20) auxdits plans et livre de ren­
voi officiels, bornée au nord-est par le lot 36- 
206, au sud-est par la partie sud-est du lot 
34-20, au sud-ouest par le lot 34-34-12 (rue 
Lahaie) et au nord-ouest par le lot 34-21 ci- 
dessus décrit et mentionné: mesurant deux 
pieds (2') de largeur en front par une profon­
deur de cent dix pieds (110 ) selon le cadas­
tre et cent dix pieds et quatre-vingt-cinq cen­
tièmes de pied (110 85 ) selon l'occupation, 
tel qu'il appert aux termes d'un certificat de 
localisation préparé par André Turgeon, Ar­
penteur-géomètre, le 28 lévrier 1981 sous le 
numéro 28G-2-81 de ses dossiers.

Ainsi que le tout se trouve présentement, 
sans exception ni réserve, avec toutes les 
servitudes actives et passives, apparentes 
ou occultes y attachées »

(Rôle de ville de Laval NO 093-10-250)

La mise à prix est fixée à 4 218,00 $ soit 
25 % de l'évaluation de l'immeuble portée au 
rôle d évaluation municipale de la municipa­
lité, multipliée par le (acteur établi pour ce 
rôle par le ministre des Affaires municipales, 
en vertu de la loi sur les fiscalités munici­
pales et modiliant certaines dispositions lé­
gislatives, que l'adjudicataire devra verser 
au shérif, en argent ou par chèque visé, à 
l'ordre du shérif du district de Montréal, au 
moment de l'adjudication.

Pour être vendu au bureau d'enregistrement 
de Laval, 155, bout Je me souviens, Laval, 
QC . le TROISIÈME (3e) jour de JUIN 1991, à 
QUATORZE heures

Ordonnance de saisie el vente immobilière 
Canada — Province de Québec 

Cour supérieure — District de Montréal

NO: 500-05- QATELLA MANUFAC-
013102-908 r TURING LTD.

corps politique et dû­
ment constitué, selon la loi ayant son bureau 
principal et sa place d'affaires au 161 Stir­
ling Avenue, dans les cité et district de Mont­
réal, partie demanderesse contre LANCIA 
ÉDITION UOMO CANADA INC., corps poli­
tique et dûment constitué, n'ayant aucune 
place d'attaires connu dans la province de 
Québec, et FRED MALEK JALAL, homme 
d'affaires, domicilié et résidant au 3577, rue 
Atwater, Montréal, parties défenderesses et 
le REGISTRATEUR DE MONTRÉAL, mis-en- 
cause.
« Un immeuble (ci-après nommé * immeu­
ble *) tenu en copropriété et composé des 
lots suivants:

a- Une partie exclusive connue et désigné 
comme étant le lot numéro CINQ CENT UN 
de la subdivision du lot originaire numéro 
MILLE NEUF CENT QUATRE-VINGT-TREIZE 
(1993-501) au cadastre oHiciel du Quartier 
St-Antoine, division d'enregistrement de 
Montréal.

Cette partie exclusive correspond au 3577 
Atwater, appartement 616, à Montréal, cir­
constances et dépendances, 
b- Un espace de stationnement intérieur 
connu et désigné comme étant le lot numéro 
A QUARANTE-DEUX de la subdivision offi­
cielle du lot originaire numéro MILLE NEUF 
CENT QUATRE-VINGT-TREIZE (1993-A42) 
audit cadastre du Quartier St-Antoine, divi­
sion d'enregistrement de Montréal, 

c- La quote part attérente auxdites parties 
exclusives ci-haut décrites, connue et dési­
gnée comme étant:

i- les lots numéros UN el DEUX de la subdi­
vision officielle du lot originaire numéro 
MILLE NEUF CENT QUATRE-VINGT-TREIZE 
(1993-1 el 1993-2) audit cadastre:

ii- une partie de la subdivision numéro 
DEUX CENT QUINZE du lot originaire nu­
méro MILLE SEPT CENT VINGT (1720-Pt 
215) audit cadastre; bornée au nord-esl el 
au sud-est par une autre partie du loi 1720- 
215; au nord-ouest par le lot 1993-1 dudit ca­
dastre: mesurant dix pieds et dix-huit centi­
èmes de pied (10.18') dans sa ligne nord-est; 
cinquante-huit pieds et dix-neut centièmes 
de pied (58.19') dans sa ligne sud-est; cin­
quante-huit pieds et quatre-vingt-douze cen­
tièmes de pied (58.92') dans sa ligne nord- 
ouest; contenant une superficie totale de 
deux cent quatre-vingt-seize pieds et deux 
dixièmes de pied carré (296.2 pi. car ). La li­
gne nord-esl dudit lot 1720-Fh 215 dudit ca­
dastre est situé dans la prolongation sud-est 
de la ligne nord-est du loi 1993-1 dudit ca­
dastre Le tout en mesure anglaise et plus ou 
moins Tel qu'il appert du plan préparé par 
T.T. Katz, sous le numéro 8037-6300-19 de 
ses minutes.

Le tout tel que le tout se trouve présente­
ment, sans exception ni réserve avec sujet à 
toutes les servitudes actives et passives, ap­
parentes ou occultes attachées audit immeu­
ble et notamment sujet à une convention 
avec la Ville de Montréal enregistrée sous le 
numéro 3233758 et sujet également aux dis­
positions de la déclaration de copropriété 
enregistrée sous le numéro 3314958, décla­
ration de copropriété. »

L'immeuble servant de résidence familiale.
La mise à prix est fixée à 146 076,00 S soit 
50 % de l’évaluation de l'immeuble portée au 
rôle d'évaluation municipale de la municipa­
lité, multipliée par le facteur établi pour ce 
rôle par le ministre des Affaires municipales, 
en vertu de la Lot sur la tiscalité municipale 
et modifiant certaines dispositions législati­
ves.
L'adjudicataire devra verser au shérif, en ar­
gent ou par cheque visé à l'ordre du shérif 
du district de Montréal, au moment de l'ad­
judication 73 038,00 S soit 25 % de l'évalua­
tion de l'immeuble portée au rôle d'évalua­
tion municipale de la municipalité, multipliée 
par le facteur établi pour ce rôle par le minis­
tre des Affaires municipales en vertu de la 
Loi sur la fiscalité municipale et modiliant 
certaines dispositions législatives.
Pour être vendu au bureau du shérit, palais 
de justice de Montréal, 10, rue Saint-Antoine 
Est, local 1.16, le QUATRIÈME (4e) jour de 
JUIN 1991, à DOUZE heures (midi).

Ordonnance de saisie el vente immobilière 
Canada — Province de Québec 

Cour supérieure — District de Montréal

NO: 500-05- E IDUCIE DESJAR-
015553-900 I DINS INC., autre­

fois connue sous le nom 
de FIDUCIE DU QUÉBEC et dont le nom a 
été changé par lettres supplémentaires en 
vertu de la Loi des Compagnies et Sociétés 
de Fiducie et d'Êpargne, le 28 septembre 
1988, corporation légalement constituée, 
ayant son siège social et sa principale place 
d'affaires au Complexe Desjardins, 1 Place 
Desjardins, suite 9500, à Montréal, dans le 
district judiciaire de Montréal, partie deman­
deresse contre LES INVESTISSEMENTS EX­
CELLENCE LTÉE, corporation légalement 
constituée, ayant son siège social et sa prin­
cipale place d'affaires au 3245 rue de la Mal­
baie, à Laval, dans le district judiciaire de 
Montréal et RENÉ JUTRAS, homme d'affai­
res domicilié et résidant au 3245 rue de la 
Malbaie, à Laval, dans le district judiciaire de 
Montréal, parties défenderesses et le REGIS­
TRATEUR DE MONTRÉAL, mis-en-cause.

« Un emplacement faisant Iront sur le Bou­
levard Henri-Bourassa, en la Ville de Mont­
réal, composé des lots numéros TROIS et 
QUATRE de la resubdivision du lot UN de la 
subdivision du lot numéro QUATRE du lot 
originaire numéro CENT SOIXANTE-TROIS 
(163-4-1-3 et 4) aux plan et livre de renvoi of­
ficiels de la Paroisse de Sault-au-Récollet, 
mesurant quarante-huit pieds de largeur par 
une profondeur de quatre-vingt-douze pieds 
dans sa ligne de côté nord-est et une pro­
fondeur de quatre-vingt-dix pieds dans sa li­
gne de côté sud-ouest.
Avec toutes les bâtisses y érigées.
Avec et sujet à une servitude établie aux ter­
mes d'un acte de servitude passé devant Me 
Marc Sauvé, notaire et enregistré à Montréal 
sous le no. 1613379.
Cet immeuble porte les numéros d'immeuble 
2218 à 2226 du Boulevard Henri-Bourassa, 
en la Ville de Montréal. >
La mise è prix est fixée à 140 359,50 $ soit 
25 % de l'évaluation de l'immeuble portée au 
rôle d'évaluation municipale de la municipa­
lité, multipliée par le facteur établi pour ce 
rôle par le ministre des Affaires municipales, 
en vertu de la loi sur les fiscalités munici­
pales et modifiant certaines dispositions lé­
gislatives. que l'adjudicataire devra verser 
au shérit, en argent ou par chèque visé, à

l'ordre du shérit du district de Montréal, au 
moment de l'adjudication.
Pour être vendu au bureau du shérit, au pa­
lais de justice de Montréal, 10. rue Saint-An- 
toine est, local 3.03, le QUATRIÈME (4e) jour 
de JUIN 1991, à QUATORZE heures.

Ordonnance de saisie el vente immobilière 
Canada — Province de Québec 

Cour supérieure — District de Montréal

NO: 500-05- TT RUST LA LAUREN-
013124-902 I TIENNE DU CA­

NADA INC., corporation 
légalement constituée ayant sa place d'affai­
res au 1981 ave McGill Collège, ville et dis­
trict de Montréal, partie demanderesse con­
tre AARON KLEIN, domicilié et résidant au 
6076 rue Hutchison, ville et district de Mont­
réal, partie défenderesse et le REGISTRA­
TEUR DE MONTRÉAL, mis-en-cause.

• Un certain emplacement ayant front sur l'a­
venue Coolbrook, dans la Ville de Montréal, 
connu et désigné comme étant le lot numéro 
TROIS CENT SOIXANTE-ONZE de la subdi­
vision du lot originaire numéro CINQUANTE 
ET UN (51-371) aux plan et livre de renvoi of­
ficiels de la Paroisse de Montréal, division 
d'enregistrement de Montréal.

Avec bâtisse dessus érigée portant les nu­
méros civiques 5833-5835, de l'avenue Cool­
brook, en la ville de Montréal;

Avec et sujet à une servitude générale réci­
proque de droit de vue à un acte enregistré 
à Montréal sous le numéro 631930.

Tel que le tout se trouve présentement avec 
tous les droits, servitudes actives et passi­
ves, apparentes ou non, sans exception ni 
réserve de toutes sortes. •

La mise à prix est fixée à 31 246,50 $ soit 
25 % de l'évaluation de l'immeuble portée au 
rôle d évaluation municipale de la municipa­
lité, multipliée par le facteur établi pour ce 
rôle par le ministre des Affaires municipales, 
en vertu de la loi sur les tiscalités munici­
pales et modifiant certaines dispositions lé­
gislatives, que l'adjudicataire devra verser 
au shérif, en argent ou par chèque visé, à 
l'ordre du shérit du district de Montréal, au 
moment de l'adjudication.

Pour être vendu au bureau du shérit. au pa­
lais de justice de Montréal, 10, rue Saint-An­
toine est. local 3.03, le CINQUIÈME (5e) jour 
de JUIN 1991, à DOUZE heures (midi).

Ordonnance de saisie el vente immobilière 
Canada — Province de Québec 

Cour supérieure — District de Montréal

NO: 500-05- AISSE POPULAIRE
012226-898 CHÂTEAUGUAY,

corporation régie par la 
loi des Caisses d'Êpargne et de crédit, ayant 
son siège social sis au 65, rue Principale, â 
Chàteauguay, district de Beauharnois. partie 
demanderesse contre 142042 CANADA INC., 
corporation légalement constituée, douée de 
la personnalité civile et juridique, ayant son 
siège social sis au 6595, Chemin Mackle, 
suite 522 à Côte St-Luc, district de Montréal, 
et THOMAS SINGER, résidant et domicilié au 
6595, Chemin Mackle, suite 522 à Côte St- 
Luc, district de Montréal, et 2628-6674 QUÉ­
BEC INC., corporation légalement consti­
tuée, ayant son siège social sis au 2805, Ter­
rasse Belleau, dans les cité et district de 
Longueuil. parties défenderesses et le RE­
GISTRATEUR DE MONTRÉAL, mis-en-

cause
L'immeuble ci-après décrit, propriété de la 
défenderesse 2628-6674 QUÉBEC INC.:

« Un immeuble ayant front sur la rue Beau- 
lieu. en la Ville de Montréal, connu et dé­
signé comme étant composé de: 
a- du lot numéro SOIXANTE-DOUZE de la 
subdivision officielle du lot originaire numéro 
TROIS MILLE NEUF CENT DOUZE (3912- 
72), aux plan et livre de renvoi officiels de la 
Municipalité de la Paroisse de Montréal, di­
vision d'enregistrement de Montréal, 
b- du lot numéro SOIXANTE-TREIZE de la 
subdivision officielle du lot originaire numéro 
TROIS MILLE NEUF CENT DOUZE (3912-73) 
aux plan et livre de renvoi officiels de la Pa­
roisse de Montréal, division d'enregistrement 
de Montréal:
Avec la bâtisse dessus érigée et portant les 
numéros 5812, 5814, 5814A, 5816, 5816A et 
5818 de ladite rue Beaulieu, circonstances et 
dépendances.

Ainsi que le tout se trouve présentement 
avec toutes les servitudes actives et passi­
ves, apparentes ou occultes attachées audit 
immeuble, sans exception ni réserve et no­
tamment sujet à une servitude de vue résul­
tant de l'acte enregistré à Montréal, sous le 
numéro 3687394.
La mise à prix est fixée à 34 104,75 $ soit 
25 % de l'évaluation de l’immeuble portée au 
rôle d’évaluation municipale de la municipa­
lité, multipliée par le facteur établi pour ce 
rôle par le ministre des Affaires municipales, 
en vertu de la loi sur les fiscalités munici­
pales et modifiant certaines dispositions lé­
gislatives, que l'adjudicataire devra verser 
au shérit, en argent ou par chèque visé, à 
l'ordre du shérit du district de Montréal, au 
moment de l'adjudication.

Pour être vendu au bureau du shérif, au pa­
lais de justice de Montréal, 10, rue Saint-An­
toine est, local 3.03, le SIXIÈME (6e) jour de 
JUIN 1991, à DOUZE heures (midi).

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 

Cour du Québec — District de Montréal

NO: 500-02- /’CONSTRUCTION
001713-903 V/ JEANNE JODOIN

LTÉE, corporation léga­
lement constituée, ayant son siège social au 
61 avenue du Parc, ile Bizard, district de 
Montréal, partie demanderesse contre 2617- 
8434 QUÉBEC INC., corporation légalement 
constituée, ayant sa principale place d'affai­
res au 5B Valois Bay no 5, Pointe-Claire, par­
tie défenderesse et le REGISTRATEUR DE 
MONTRÉAL, mis-en-cause,

• Un immeuble situé en la municipalité de 
Pierretonds connu et désigné comme étant 
la subdivision numéro CENT TRENTE-DEUX 
du lot originaire numéro CENT QUATRE- 
VINGT-TROIS (183-132) aux plan et livre de 
renvoi officiels de la Paroisse de Ste-Gene- 
viève.

Avec toutes les bâtisses dessus érigées no­
tamment celle portant le numéro 4426 rue 
Becket

Tel que le tout se trouve actuellement avec 
toutes les servitudes actives et passives, ap­
parentes ou occultes y attachées, sans au­
cune exception ni réserve notamment sujet à 
une servitude en laveur de Hydro-Québec et 
al créée suivant acte enregistré au bureau 
de la division d'enregistrement de Montréal 
sous le numéro 4070095

1 La mise à prix est fixée à 31 232,00 S soit 
25 % de l'évaluation de l'immeuble portée au 
rôle d'évaluation municipale de la municipa­
lité. multipliée par le facteur établi pour ce 
rôle par le ministre des Affaires municipales, 
en vertu de la loi sur les fiscalités munici­
pales et modiliant certaines dispositions lé­
gislatives, que l'adjudicataire devra verser 
au shérit, en argent ou par chèque visé, à 
l'ordre du shérit du district de Montréal, au 
moment de l'adjudication.
Pour être vendu au bureau du shérit, au pa­
lais de justice de Montréal, 10, rue Saint-An­
toine est. local 3.03, le SIXIÈME (6e) jour de 
JUIN 1991, à QUATORZE heures.

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 

Cour supérieure — District de Montréal

NO: 500-05- I EAN CLAUDE VIL-
014148-900 «J LENEUVE & YVON

BELISLE, parties de­
manderesses contre 144473 CANADA INC., 
du 286, Carré St-Louis, Montréal et MAU­
RICE LONGPRÉ, domicilié et résidant au 286 
Carré St-Louis, Montréal, et JEAN FRAN­
ÇOIS BÊLANGÉR. résidant et domicilié au 
48f 7 rue Garnier, Montréal, parties défen­
deresses et le REGISTRATEUR DE MONT­
RÉAL, mis-en-cause

• Un immeuble situé en la Ville de Montréal, 
connu et désigné comme étant le lot numéro 
NEUF CENT DIX-NEUF (lot 919) aux plan et 
livre de renvoi officiels du Quartier Saint- 
Jacques, division d'enregistrement de Mont­
réal
Ayant une largeur de soixante-sept pieds 
(67') sur une profondeur de soixante-six 
pieds et six pouces (66'6') dans sa ligne 
nord-est, et cinquante-quatre pieds et six 
pouces (54'6") dans la ligne sud-ouest, me­
sure anglaise et plus ou moins. Borné en 
front par la rue Ontario; en arrière par le lot 
numéro 918: du côté nord-est par la rue 
St-Timothée. et de l'autre côté par une 
ruelle
Avec les bâtisses y érigées et portant les nu­
méros civiques 926 à 940 de la rue Ontario 
est. et les numéros civiques 1892 à 1896 de 
la rue St-Timothée
Tel que le tout se trouve présentement, avec 
toutes les servitudes actives et passives, ap­
parentes ou occultes, attachées audit im­
meuble, sans exception ni réserve. Sujet no­
tamment à la mitoyenneté du mur sud-est, tel 
qu'il appert des actes enregistrés à Montréal 
sous les numéros 83529 et 3970659. •
La mise à prix est fixée à 55 278,00 $ soit 
25 % de l'évaluation de l'immeuble portée au 
rôle d évaluation municipale de la municipa­
lité, multipliée par le facteur établi pour ce 
rôle par le ministre des Affaires municipales, 
en vertu de la loi sur les fiscalités munici­
pales et modifiant certaines dispositions lé­
gislatives, que l'adjudicataire devra verser 
au shérit, en argent ou par chèque visé, à 
l'ordre du shérit du district de Montréal, au 
moment de l'adjudication.
Pour être vendu au bureau du shérif, au pa­
lais de justice de Montréal, 10, rue Saint-An­
toine est. local 3.03, le TRENTE-ET-UNIÊME 
(31 e) jour de MAI 1991, à QUATORZE heu­
res.

Le shérit adjoint 
Paul ST-MARTIN

Bureau du shérit 
Cour supérieure 
Montréal, le 25 avril 1991.
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DES IDÉES, DES ÉVÉNEMENTS

Les périls du 
ménage à trois

Nous savons trop bien ce dont est capable 
une superpuissance qui veut contrôler 

les ressources énergétiques de ses voisins
it» *** «r

ü% v*f

Ferme dans l’État du Michoacan. Il n’y a rien pour la main-d’œuvre à bon marché dans l’accord proposé.

Cuauhtemoc Cardenas
Chef du Parti révolutionnaire 

démocratique et leader 
de l'opposition mexicaine. 

Extrait d’un discours prononcé 
la semaine dernière à Montréal

LES MEXICAINS et les Cana 
diens se connaissent peu. Mais 
cela n’empêche pas les pre­
miers d’avoir une image claire et 

précise des seconds. Nous vous sa­
vons aimables et généreux, comme 
en fait foi votre préoccupation à l’en­
droit des immigrants et des réfugiés. 
Nous voyons également la tolérance, 
ainsi que le sens de l’équité et de la 
démocratie avec lesquels vous gérez 
votre propre diversité culturelle. No­
tre relation a beau être peu dévelop­
pée, un courant de sympathie s’éta­
blit facilement entre nous, qui gé­
nère ensuite l’admiration et l’amitié.

La géographie nous a bien donné 
un voisin commun, mais jamais 
l’Histoire ne nous avait conviés à 
préparer ensemble notre avenir éco­
nomique. Aujourd’hui, nous avons la 
tâche commune de bâtir un ordre 
économique qui respecte nos iden­
tités nationales et nos aspirations 
propres. Si nous parvenons à tenir 
ferme, nous garderons notre indé­
pendance et notre dignité nationale 
tout en partageant, entre nous et 
avec les États-Unis, nos ressources 
respectives. Cependant, ce ne sera 
pas là tâche facile.

À ce jour, c’est la proximité com­
mune de nos deux pays avec les 
États-Unis qui a déterminé nos rela­
tions. Aussi est-ce en référence à ce 
puissant voisin que le Canada et le 
Mexique définissent leurs intérêts 
communs. Mexicains et Canadiens 
ont naguère partagé leur idéal de 
paix internationale, et su résister 
aux pressions de notre voisin en re­
fusant clairement de prendre part à 
quelque tentative que ce soit pour as­
surer la puissance militaire ou l’hé­
gémonie d’une superpuissance dans 
de petits pays de notre continent.

Nous savons ce dont est capable 
une superpuissance déterminée à re­
prendre le contrôle des sources d’é­
nergie stratégiques. Le Mexique et le 
Canada ont tous deux d’abondantes 
ressources naturelles, surtout éner­
gétiques. C’est là une part essentielle 
du patrimoine sur lequel nos nations 
se sont édifiées, et qu’il faut par con­
séquent préserver.

Le débat entourant notre avenir 
économique ne doit s’en tenir ni à la 
création d’une zone de libre-échange 
ni à la constitution d’un nouveau bloc 
économique. De la même façon, ce 
qui fonde notre partenariat avec les 
Etats-Unis ne doit être ni leur désir 
de contrôler d’importantes ressour­
ces naturelles, ni celui de leurs indus­
tries de disposer d’une abondante 
main-d'œuvre à bon marché. C’est le 
développement qui doit être au cen­
tre des négociations économiques, 
un développement économique équi­
table et conjoint.

An service des élites
L’accord commercial liant nos 

trois pays doit être mis en place par 
nos trois gouvernements. Les États- 
Unis ne tiennent pas compte de cet 
élément central. En outre, l’accord 
discuté en ce moment pourrait assez 
facilement devenir l’instrument mis 
au service des intérêts des seules éli­
tes Nous devons refuser cette appro­
che, car nous ne pouvons nous offrir 
le luxe d’être les partenaires d’un ac­
cord commercial défini par une su­
perpuissance. Il nous faut préciser 
nos propres termes de référence et, 
pour être efficaces, refuser de né­
gocier séparément.

Certains qualifient d’inévitable la

André D. Fortas
L’auteur est médecin

VINGT ANS après l’application 
de l’assurance-maladie au 
Québec, les appréhensions qui 

furent évoquées lors de la discussion 
du projet Castonguay se sont ample­
ment justifiées. Non seulement en ce 

ui concerne la consommation mé- 
icale, mais aussi en ce qui a trait à 

la pratique des médecins. Ce sont là 
des effets pervers qu’il est utile d’e­
xaminer, d’autant plus que ce sont 
les déniteurs de cette réforme qui le 
reprochant aujourd’hui au corps mé­
dical.

Le premier effet pervers est sans 
conteste l’encadrement de la profes­
sion médicale — d’autres diront 
« Tencarcanement » des médecins — 
dans des structures rigides dont ils 
n’ont pas le contrôle. C’est ainsi que 
du fait même du type de négociation 
lancée par le gouvernement, les mé­
decins se sont retrouvés, de force, re­
groupés dans des syndicats qui ont 
tôt fait de se comporter comme 
leurs maîtres et non comme leurs 
serviteurs.

En permettant à certains méde 
cins d’utiliser la formule Rand, le 
gouvernement du Québec — seul de 
la sorte au Canada — a favorisé la 
mise sur pied de deux fédérations 
d’autant plus puissantes qu’elles ont 
la possibilité de financer directe­
ment au compte des honoraires des 
médecins à la Régie d’assurance- 
maladie. Tout médecin exerçant au

tendance actuelle à la globalisation 
économique; Us prétendent que seul 
un cadre d’interdépendance et de li­
bre échange saura apporter le pro­
grès. Certes, une croissance concur­
rentielle ne saurait se développer 
derrière des barrières commercia­
les. Cependant, l’interdépendance ne 
garantit pas davantage l’égalité des 
pays, ni ne leur donne automatique­
ment les outils de développement 
dont ils ont besoin. U n pays comme 
le mien pourrait s’intégrer totale­
ment à l’économie mondiale et 
quand même continuer de repro­
duire les déséquilibres sociaux et les 
disparités régionales sur son terri­
toire. La libéralisation de l’économie 
n’est qu’un de nos outils. Le dévelop­
pement, la justice sociale et un sain 
environnement : voilà nos objecüfs.

Un avenir fondé sur la seule libé­
ralisation de l’économie ne saurait 
nous satisfaire, car il ne ferait qu’ex­
trapoler les tendances actuelles et 
exacerber les vices du présent. Il 
nous faut plutôt faire preuve de vi­
sion, entrevoir l’avenir et le prépa­
rer, et non attendre de s’y cogner le 
nez. Soyons donc responsables et 
prudents ; les deux parties ne béné­
ficieront pas de manière automa­
tique de n’importe quel type d’accord 
commercial. Ni les emplois et re­
venus que nous voulons pour nos 
gens, ni les structures de production 
dont nous avons besoin ne seront le 
fruit de n’importe quel type d’inves­
tissements. Les liens que le Mexique 
établit avec les États-Unis, le Ca­
nada et le reste de l’économie mon­
diale ne doivent avoir, comme pré­
misses, ni l’exploitation de l’énergie, 
des matières premières et de la 
main-d’œuvre bon marché, ni la dé­
pendance technologique, ni la négli­
gence de la protection de l’environ­
nement.

Nous avons exprimé notre refus 
d’un accord de libre-échange tel que

Québec était désormais embrigadé 
dans l’une ou l’autre des Fédératioas, 
perdant du coup la liberté du choix 
de ses négociateurs.

L’unité canadienne brisée
Cette initiative n’avait rien d’in­

nocent. Elle était le prélude à d’au­
tres qui devaient venir plus tard 
avec, pour conséquence recherchée, 
la brisure de l’unité du corps médical 
canadien. En créant de nouveaux or­
ganismes n'ayant pas leur équivalent 
dans les autres provinces, Québec 
commençait à couper les liens avec

Ce qui fonde notre 
partenariat avec les États- 
Unis ne doit être ni leur 
désir de contrôler 
d’importantes ressources 
naturelles, ni celui de leurs 
industries de disposer d’une 
abondante main-d’oeuvre à 
bon marché.

celui que les États-Unis et le Me­
xique s’empressent actuellement de 
bâcler de façon non démocratique. À 
notre avis, cet accord-là va simple­
ment consolider la subordination du 
Mexique à l’économie des États- 
Unis. Nous ne voulons pas annuler 
les négociations commerciales avec 
le Canada et les États-Unis, mais no­
tre proposition est très différente de 
celle que le gouvernement du Me­
xique a faite au Canada. Elle est plus 
ambitieuse et d’une plus grande por­
tée; basée sur un consensus social 
plus large, elle court la chance de du 
rer plus longtemps. Loin d’être un 
club privé, le pacte que nous propo­
sons pourrait s’étendre progressi- 
vement aux 
Antilles et aux pays d’Amérique cen­
trale et d’Amérique du Sud.

Bâtir un front social
Nous sommes venus au Canada 

avec l’espoir de bâtir ensemble un 
front social regroupant les Cana­
diens et les Mexicains préoccupés 
par les conséquences négatives d'un 
mauvais accord commercial. Nous 
sommes convaincus qu’au terme 
d’un dialogue honnête regroupant les 
citoyens concernés, les organisations 
sociales, les syndicats, les gens d’af-

fession était que la quantité prenait 
le pas sur la qualité. De fait, il n’y a 
rien dans la structure tarifaire de la 
Régie d’assurance-maladie qui incite 
les médecins à rechercher l’excel­
lence.

Dans sa recherche d’une plus 
grande accessibilité le gouverne­
ment incita les médecins à se re­
grouper en polycliniques dans les 
grands centres. La floraison de cel­
les-ci est donc une conséquence di­
recte d’une politique d’accessibilité 
voulue et développée par le minis­
tère de la Santé.

faire, les intellectuels, les groupes 
environnementaux, les leaders d’o­
pinion et les militants politiques de 
nos deux pays, il pourrait se dessiner 
l’ébauche d’une proposition alterna­
tive.

Ensemble, nous pourrions définir 
les dispositions d’un authentique 
pacte pour le développement. Si nous 
parvenions à construire ce consen­
sus entre les trois pays, ceux-ci pour­
raient lier leurs destinées sur la base 
de leurs vrais besoins et attentes, et 
non sur la base d’intérêts corporatis­
tes et politiques étroits. Un « Pacte 
continental pour le développement » 
fondé sur un véritable consensus so­
cial créerait les conditions pour que 
s’articule l’environnement écono­
mique dont nous avons besoin au 
seuil du XX le siècle.

Il nous faut agir sans délai. Le Ca­
nada et les États-Unis ont signé un 
accord de libre-échange que plu 
sieurs Canadiens trouvent injuste et 
qui garantit l’accès des États-Unis 
aux ressources stratégiques du Ca­
nada. Le gouvernement mexicain 
prépare en vitesse l'accord Étals- 
Unis-Mexique, car son avenir poli­
tique et le succès de son programme 
de libéralisation économique en dé­
pendent. Aussi les fonctionnaires me­
xicains sont-ils disposés à concéder 
tout ce que les États-Unis deman­
dent en échange de leur appui éco­
nomique et politique à un tel accord.

L’idée maîtresse des fonctionnai­
res mexicains chargés de l’accord 
est celle d’une entente à courte vue 
en matière d’investissement. Le gou­
vernement du Mexique offre à toutes 
fins utiles une main-d’oeuvre bon 
marché pour attirer des capitaux 
dont il a grandement besoin. Il a bien 
tenté de convaincre la population et 
les autres pays que l’accord pour la 
réduction de la dette avait réglé le 
problème de la dette mexicaine, 
mais cela est faux. L’empressement

une politique qui a favorisé la quan­
tité aux détriments de la qualité. La 
réalité est que les politiciens, ne pou­
vant avouer qu’ils n’avaient pas les 
moyens de leurs promesses, ont 
commencé à retirer les services : 
lorsqu’un médecin dépasse son pla­
fond d’honoraires, il loue son bureau 
à quelqu’un d’autre et part en vacan­
ces.

Il est illusoire de penser que la Loi 
120 a pour but d’améliorer la distri­
bution des soins au Québec, quand le 
sous-financement du système est 
maintenu, et que ses vices fonda­
mentaux restent ce qu’ils sont. Au 
lieu de décentraliser son énorme bu­
reaucratie vers les régions, le minis­
tère crée des régies nouvelles qui 
grugeront davantage les budgets 
sans répondre nécessairement à des 
besoins au niveau des services. Il s’a­
git donc d’un manifeste politique qui 
institue par la bande un service civil 
réservé aux seuls médecins, comme 
si les autres catégories sociales n’a­
vaient pas de responsabilités à l’en­
droit de notre société.

Pour ceux qui ont déjà goûté au 
no-fault de l’assurance-aulomobile et 
aux difficultés de l’indemnisation des 
victimes d’accident de la route, un 
tel concept appliqué à la médecine 
réservera de très mauvaises surpri­
ses autant aux praticiens qu’aux pa­
tients.

Pour les premiers, ce sera une 
plus grande incitation au laxisme, un 
laxisme qu’ils payeront cher, car 
leurs cotisations ne manqueront pas 
d'être plus élevées. Quant aux se-

gouvernemental à signer un accord 
attrayant pour des capitaux étran­
gers et capable de racheter la piètre 
performance de son programme de 
réduction de la dette, le prouve bien.

En 1990, l’année où on devait bé­
néficier de la plupart des présumés 
avantages liés à l’accord sur la dette, 
la somme des paiements d’intérêts a 
dépassé les 9 milliards de dollars. 
C’est là un fardeau énorme pour une 
économie de la taille de celle du Me­
xique. Et en plus des intérêts, la 
dette elle-même a augmenté de fa­
çon considérable, à cause des be­
soins du Mexique et des bonnes dis­
positions de ses créditeurs. Cette 
dette extérieure additionnelle com­
prend le financement collatéral pour 
la réduction de la dette, et s’élève à 
plus de 14 milliards, ce qui porte le 
total de la dette extérieure mexi­
caine à plus de 90 milliards.

Des conditions néo-coloniales
L’appui politique à l’accord de li­

bre-échange et l’entrée des capitaux 
dont il a besoin coûtent cher au Me­
xique. Loin d’en négocier le prix, il 
est contraint de l’accepter. Ce prix 
est l’entrée du Mexique dans l’éco­
nomie mondiale à des conditions 
néocoloniales. Grâce à l’autorita­
risme du régime mexicain actuel, les 
salaires sont gardés aussi bas que l’e­
xige la concurrence avec les autres 
pays payant de bas salaires, aux fins 
d’attirer des investissements.

Les lois du travail au Mexique re­
montent à la Révolution. Si on les ap­
pliquait, elles pourraient protéger 
adéquatement les travailleurs me­
xicains et servir de base pour l’har­
monisation des intérêts des travail­
leurs des trois pays. La loi ne pré­
vaut cependant pas au Mexique, et le 
gouvernement actuel ne se croit re­
devable à personne d’autre qu’à ses 
patrons étrangers. Et un élément-clé 
de l’accord que s’apprête à signer le 
Mexique est justement l’assurance 
donnée à ses clients commerciaux 
qu’il maintiendra le contrôle autori­
taire des demandes salariales des 
travailleurs.

Quoi qu’en dise la théorie écono­
mique, l’impact du libre-échange et 
de la libéralisation au Mexique va si­
gnifier : concentration du capital, 
bas salaires, pas de syndicats libres, 
ni de contrôle environnemental. Au 
cours des dix dernières années, les 
travailleurs mexicains ont perdu 
plus de la moitié du pouvoir d’achat 
de leurs salaires. Entre 1980 et 1990, 
la part des salaires dans le PIB est 
passée de 36 % à 14 %. Elle en repré­
sentait 25,8 % en 1988, quand le gou­
vernement actuel a été élu. Par con­
tre, les gains en capital sont passés, 
eux, de 47,7 % à 59,9 % durant la 
même décennie. La concentration 
des revenus observée sous ce gou­
vernement est sans précédent.

La dégradation actuelle de l’envi­
ronnement au Mexique est préoccu­
pante. Un accord de libre-échange à 
courte vue renforcera la tendance à 
faire fi de l’impact idéologique de 
plusieurs investissements industriels 
et à ignorer la part de responsabilité 
qu’a l’État de protéger l’air, les sols 
et les eaux de notre habitat commun.

En réponse à ces pressions con 
joncturelles venues des États-Unis, 
le gouvernement du Mexique a mis 
en place une série de mesures ponc­
tuelles pour doter la région fronta­
lière de règlements en matière d’en­
vironnement, contrôler les émissions 
polluantes de certaines industries 
d'exportation et fermer sans préavis 
une usine de raffinage de pétrole de 
la capitale. Gestes de bonne volonté 
simples, éphémères et destinés à la 
galerie, ces mesures ne visent pas à 
améliorer la qualité de vie des Me­
xicains, mais à faire plaisir aux 
Américains.

conds, ils pourront dire adieu à des 
indemnisations déjà difficiles dans le 
contexte actuel.

Pourquoi devenir médecin ?
Lorsqu’on fait le bilan sur le plan 

professionnel des effets de l’assu­
rance-maladie au Québec, il est per­
mis de se demander si cela vaut le 
coup encore de consacrer la moitié 
de sa vie à étudier la médecine. Dans 
le système québécois de santé, pour 
pratiquer la radiologie diagnostique, 
il suffit de passer deux années d’é­
tudes en chiropraxie. Pour être ra­
diologiste, il faut au moins 10 ans !

Dans notre système, contraire­
ment à l’Europe, où il faut un di­
plôme de médecine pour pratiquer 
l’acupuncture, cela prend deux ans, 
ici, pour devenir un médecin qui dia­
gnostique et traite par cette mé­
thode. L’homéopathie est une spécia­
lité respectée, enseignée dans les 
écoles de médecine européennes; ici 
avec un diplôme de cégep, on peut se 
déclarer homéopathe et être en me­
sure de diagnostiquer et de traiter. 
Et le ministre nous en promet de 
meilleures pour l’avenir ! ! !

Même les pays en voie de dévelop­
pement ne traitent pas avec autant 
de mépris leurs médecins. Les Qué­
bécois devront se réveiller un jour et 
se demander si c’était là bien ce 
qu’ils voulaient. Il faudra évaluer un 
jour le prix de la perversion imposée 
a la médecine québécoise et se de­
mander si la politisation de la santé 
valait le prix que l’on paye actuel­
lement.

Le Québec 
sans

profondeur
L'amnésie culturelle, 
la pire des menaces

Pierre Vadeboncoeur
Écrivain et syndicaliste.

Texte reproduit du dernier numéro 
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avec l’autorisation de l’auteur.

EDÉCOUVRIR la France, di­
rais-je.

Le Québec a un problème 
dont il est peu conscient.

C’est que sa culture actuelle, à de 
nombreux égards, s’est faite depuis 
trente ans sur une espèce de modèle, 
principalement et profondément 
américain, qui peut s’exprimer 
comme suit : selon ce modèle, les 
idées, les comportements, les 
moeurs, les points de repère, enfin 
les choses que l’on imite ou dont on 
s’inspire, ont peu de racines dans le 
passé, peu de continuité, de sorte que 
nous semblons vivre dans des socié­
tés dont la culture n'aurait guère 
plus de cinq ans... Voilà aussi l’en­
vers de la médaille de la Révolution 
tranquille et de ses liquidations, une 
révolution qui était néanmoins bien 
nécessaire.

Notre culture, 
toute notre culture

Est-ce qu’une société comme la 
nôtre, déjà précaire et de relative­
ment peu d’importance, peut se pas­
ser à ce point de profondeur histori­
que ? Ne pas se former davantage 
d’après des sources ? Ne se ratta­
cher qu’à elle-même à chaque mo­
ment de son évolution improvisée ? 
Ignorer l’histoire et des siècles de lit­
térature ? Ne guère s’éduquer autre­
ment qu’en attrapant les modes el­
les-mêmes passagères et elles-mê­
mes improvisées d’une civilisation 
de la discontinuité ?

L’état de la langue et la question 
de son avenir posent ce problème gé­
néral avec un relief encore plus 
grand. Peut-on nous imaginer con­
servant ici la langue française, sans 
la rattacher fortement, par l’éduca­
tion, à la France, à la littérature 
française et québécoise, à une con­
ception suffisamment rigoureuse de 
la syntaxe et de l’orthographe fran­
çaises, et à l’histoire de La civilisation 
dont la France est le centre ?

La langue française peut-elle se 
fonder ici, de cinq ans en cinq ans, 
sur la morphologie du jouai ? Sur ses 
habitudes ? Sur l’inconscience qu’il 
traduit ? Sur son esprit brouillon, le­
quel correspond d’ailleurs à un esprit 
plus général de bâclage et d’à-peu- 
près, si néfastes pour nous : croît-on 
que nous ferons jamais l’indépen­
dance sans un certain sens de la 
grandeur ? Et de l’histoire ? Et de la 
volonté ? Et de la culture ?

Il saute aux yeux que nous ne sau­
rions nous représenter seulement 
nous-mêmes devant le monde. Cela 
n'a pas de sens. Dans ces conditions, 
nous ne réussirions même pas à nous 
persuader de notre propre valeur. 
Nous ne pouvons réussir en nous pri­
vant de cette assise de mille ans qui 
est encore la nôtre, à cause de la lan­
gue et de nos origines. Nous ne sem­
blons pas trop nous en rendre comp­
te, distraits que nous sommes par un 
américanisme de pacotille. Mais c’é­
tait jadis une évidence.

Le Québec, 
mille ans d’histoire

Si nous n’en venons pas à représen­
ter une histoire et une réalité plus 
larges et profondes que nous-mêmes, 
tout simplement nous n’existerons 
pas. Nos minorités, d’ailleurs, ne s’y 
tromperont pas : nous ne leur en im­
poserons pas suffisamment pour les 
acculturer. Cela sera le test. On le 
voit dès à présent.

Ce n’est pas seulement un hasard 
ni l’effet d’une loi du nombre en con­
tinent américain si tant d’immi­
grants, en dépit des correctifs de la 
loi 101, optent pour la langue an­
glaise. Nous ne sommes pas assez 
conscients d’être issus d’une des 
grandes civilisations de l’histoire uni­
verselle, à laquelle nous sommes rat­
tachés au moins par la naissance et 
par une espèce de droit et d’héritage. 
Sans tout cela, nous-mêmes, ce n’est 
pas assez. Le système d’éducation 
nous a trahis et continue de le faire. 
Nous ne nous soucions pas assez de 
traduire dans les faits, dans notre 
éducation démocratisée, dans notre 
discours public, les exigences cultu­
relles de notre ascendance.

Peut-être même est-ce cela qui, en 
dernière analyse, de dix ans en dix 
ans, compromet notre projet, celui 
de devenir le pays que nous som­
mes ?

Je ne pense pas que nous puis­
sions, entre autres choses, nous pas­
ser du souvenir de la France, ni de sa 
réalité, ni de son concours actuel, ni 
surtout de l’immense courant litté­
raire, philosophique et artistique 
qu’elle a porté jusque dans notre siè­
cle. Prétendre parler français dans 
l’avenir sans lier tout cela ensemble, 
j_e crois que c’est de l’illusion. Peut- 
être même notre mouvement poli­
tique dépend-il de la même chose.

Lorsqu’on fait le bilan de l’assurance-maladie au Québec, 
on peut se demander si cela vaut encore le coup de 
consacrer la moitié de sa vie à étudier la médecine.

les organisations médicales pan-ca­
nadiennes.

La vision politique et sociale que 
sous-tendent ces initiatives est évi­
dente. Les médecins québécois Isolés 
de leurs collègues du reste du Ca­
nada deviennent plus vulnérables 
face à des bureaucrates interventio- 
nistes.

Un autre effet pervers de l’assu 
rance-maladie sur la profession mé­
dicale est sa désaeralisation et avec 
celle-ci la destruction de la hiérar­
chie mandarinale. En payant au 
même tarif un jeune médecin frais 
émoulu de l’Université et un mé­
decin expérimenté, le message que 
le gouvernement envoyait à la pro-

Ce type de « walk-in clinic » a dé 
valorise la qualité de la relation mé­
decin-patient en multipliant le nom­
bre des intervenants médicaux dans 
un même dossier et en dépersonna 
lisant l’acte médical. Il est ironique 
de constater qu’après avoir créé 
cette monstruosité, les mêmes réfor­
mateurs la dénoncent, tout en favo­
risant davantage son émergence 
dans les Centres hospitaliers, avec la 
Loi 120 !

Le Québec est la seule province au 
Canada à avoir décidé de ne point re­
lier la rémunération des médecins à 
la quantité des actes fournis. Leurs 
honoraires sont en effet plafonnés. 
C’est pourtant en contradiction avec

L’assurance-maladie, vingt ans de malheur
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